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PREFACE

L ’essor considerable pris par le syndicalisme de- 
puis le debut du X X е siecle, et singulierem ent au cours 
de ces dernieres annees, sous la poussee sociale de 
1936, donne un relief particulier ä l’ouvrage que 
M. J. M. Jacques Biaugeaud presente sous le titre 
« La liberte du Travail pour les ouvriers sous l’As- 
semblee Constituante (1789-1791).

Dans la crise economique et sociale acluelle, les 
esprils inquiets de l’avenir des peuples cherchent la 
voie du salut dans de nouveaux systemes d ’organi- 
salion de la societe. De tels systemes rom pant deli- 
berement avec les errements d ’un liberalisme desuet 
et perime, ou avec des doctrines relevant de la chi- 
m ere ou de l’utopie, transfuseraient, d ’apres leurs 
auteurs, un sang nouveau dans une economie gran
dem ent anemiee et m ettraient ainsi fin  au desarroi 
dans lequel le m onde se debat.

Le problem e est <f importance. N om breux sont les 
livres, brochures et articles qui ont ete ecrits sur ce 
sujet. Les opinions exprim ees sont tres diverses et 
les modes proposes suivent toute une gam me qui va 
depuis une sim ple discipline professionnelle jusqu’ä 
Vetatisme le plus complet.

A ne s’en tenir qu’aux syndicats pro fessiona ls , 
doit-on esperer, avec l’em inent publiciste qu’etait 
Maurice Hauriou, le regrette doyen de la Faculte de 
Droit de Toulouse, « que l’Etat reussira ä integrer 
dans Vorganisme national un syndicalisme rendu or-
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ganique... qui, rom pant avec la lutte des classes et 
Vinternationalisme, Vanarchie et la revolution , ad- 
m ettra la necessite d ’une entente entre syndicats ou- 
vriers et patronaux, pour la defense de la profession, 
la necessite d ’une certaine hierarchie dans la profes
sion, enfin la necessite du cadre national pour la vie 
des peuples et, dans ce cadre, celle de la puissance 
publique de I’Etat pour la sauvegarde de la liberte 
de tous » ?

Doit-on retablir la corporation, soit sur les bases 
que lui assignait la vie sociale du Moyen-Age (doc
trine catholique), soit d’apres les normes qui lui 
avaient etć tracćes par i  organisation economique du 
X V IIе ou du X V IIIе siecle (doctrine monarchistę), 
avant l’avenem ent du liberalisme ? \Doil-on enfin 
dans l’un ou l’autre cas, elim iner de I’organisation 
corporative Гorganisation syndicaliste, par esprit de 
mefiance, tel que celui qui anim ait les individualistes 
du X IX е siecle, ä l’egard des syndicats « en raison 
des risques qu’ils fon t courir ä la liberte individuelle 
et ä Vordre capitaliste, cependant que les socialistes 
voyaient dans le syndicalisme un des germes de la 
societe de demain  » ?

11 est constant en fait, ainsi que Vobserve M. Gaetan 
Pirou, dans ses remarquables « Essais sur le Corpo- 
ratisme  » qu’un nom bre croissant d’esprits se tour- 
neiLt vers « l’idee corporative et se dem andent si 
eile n ’est pas seule capable de resoudre les difficultes 
actuelles et de m ettre fin  au chaos economique et so
cial ». S ’il est vrai, comm e le declare M. Bouvier 
Ajam , dans son ouvrage tres instructif sur « La doc
trine corporative » que « les periodes de crise sont 
propices ä Velaboration des theories economiques et 
sociales », il n ’en dem eure pas m oins que I’exemple  
de l’elranger n ’a pas ete sans exercer quelque in
fluence sur Vapparition et la propagation de cette
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idee, i Des puissances voisines de la France (Italie, Es- 
pagne, sous le gouvernem ent du dictateur Primo de 
Rivera, Portugal) ont oriente leur economie vers la 
form e corporative ou vers une form e adulteree du 
corporatisme, comme VAllemagne. Non seulement 
le fascisme et le national-socialisme se reclament 
plus ou moins du corporatisme, mais aussi le roose- 
veltisme lui-meme, dont les resultats ont ete, tres 
contestes par certains auteurs.

II est d ’ailleurs assez piquant de constater que 
Videe corporative que s’etaient appropriee des tra- 
ditionnalistes com m e la Tour du Pin, MM. Fernand 
Bacconnier, Eugene Mathon, Pierre Lucius, Pierre 
Gaxotte, a fin i par seduire des doctrinaires qui 
Гavaient system atiquem ent ecartee com me opposes 
ä la doctrine qu’ils professaient. Le sociologue D ür
kheim , dont les idees se rapprochent du syndica
lisme, n ’avait-il pas proclame, dans son ouvrage « De 
la division du travail social », que la corporation 
deviendrait « l’organe esseniiel de la vie publique » ? 
Rien d ’etonnant des lors ä ce que le socialiste beige 
Henri de Man ait rehabilite le corporatisme pour 
« I’integrer dans la doctrine socialiste ». Et M. Marcel 
Deat n ’a pas craint de faire la declaration suivante, 
dans« La Republique » du 19 ju in  193k : « Toutes 
les possibilites de rajeunissem ent de I’Etat gravitenl 
autour de l’idee corporative ».

Quoi qu’il en soit, et quelle que puisse etre la forme, 
assurement modernisee, que sera appelee ä prendre 
le corporatisme, soit qu’il s’insere dans le cadre du 
syndicat, soit qu’il s’introduise dans celui de la fe 
deration, il est indeniable que l’idee corporative fa it 
son chemin et qu’elle devra, le m om ent venu, lors- 
qu’il s’agira de proceder ä une reform e de I’Etat, etre 
confrontee avec les autres systemes preconisant les 
solutions, d ’apres leurs auteurs les meilleures, pour



m ettre fin ä I’anarchie economique de notre epoque. 
II ne saurait etre question ici d’exposer en detail les 
divers systemes proposes ni de se prononcer en fa- 
veur de l’un ou de l’autre.

II convient cependant de bien noter que les systemes 
preconises (corporatisme, m ethode d’action direction- 
niste de M. le Professeur Noyelle, etc.) marquent, ä 
n ’en pas douter, une reaction tres nette contrę l’indi- 
vidualisme ne de la Revolution de 1789, individua- 
lisme qui a atteint son apogee au X IX е siecle, tant dans 
le domaine economique, que dans le domaine poli
tique. En matiere de legislation ouvriere cependant 
Vinterventionnisme a  fini par em pieter sur « le 
laissez-faire, laissez-passer » eher aux physiocrates 
et a Гёсоіе liberale et la fin du siecle dernier, ainsi 
que le debut du XXе siecle, ont vu eclore tonte une 
floraison de lois protectrices de Vouvrier. Parm i ces 
lois, I’une des plus importantes, ä coup sür, est celle 
qui a accorde aux salaries le droit de se grouper en 
syndicats professionnels ayant « exclusivement pour 
ob je t Г etude et la defense des inter ets economiques, 
industriels, com m erciaux et agricoles ».

En matiere de legislation du travail, la Revolution, 
aboutissement brutal de Гevolution preparee par les 
philosophes et les economistes du X V llb  siecle et 
aussi par les edits de Turgot, n ’opera pas une rupture  
de tradition, entre le regime monarchique et le re
gime republicain, comm e elle I’avait fa it dans les 
autres domaines. Si, par les decrets des k - l i  aoüt 1789, 
la Constituante supprima d ’abord tous les groupe- 
m ents en general, et par ceux des 2 et 7 mars 1791 les 
jurandes et les maitrises en particulier, par contre 
elle denia aux ouvriers le droit de se grouper pour 
la defense de leurs interets, tout en proclamant la 
liberte du travail.

Quels sont les m otifs qui ont pu inspirer le legis
l a t e s  de 1791 a edicter une telle prohibition ?

C’est ä decouvrir et a nous indiquer ces m otifs que 
s’est attache dans son ouvrage M. Jacques Biaugeaud, 
diplómć H. E. S. et etudiant ä la Faculte de Droit de 
Paris. Son travail se presente sous un double aspect : 
ceuvre de documentation historique et analyse juri- 
dique de la loi Le Chapelier des lb-17 juin 1791.

Dans un avant-propos tres bref, Гauteur se defend  
de se faire le defenseur d’une doctrine plutót que 
d’une autre. Son unique souci sera done d ’etre objec- 
tif et impartial.

La prem iere partie de son ouvrage est consacree 
<t Гехатеп de la situation des ouvriers et ä Гorgani
sation du travail au seuil de la Revolution. II suit le 
processus de la conscience de classe qui va se m ani
fester sous la double influence des doctrines ёсопо- 
miques et du progres du m achinism e am enant avec 
Iui le brusque essor de l’industrie et la concentration 
qui en resulte. D ’oii un « conflit social naissant ». 
Le regime du travail, tel qu’il est expose par l’auteur, 
dans des pages fo rt interessantes |« off re un contraste 
absolu avec les conceptions actuelles de la legislation 
ouvriere visant la protection des travailleurs, la paix  
sociale entre le salariat et le capital ». En eff et, l’or- 
nisation corporative de l’epoque pre-revolutionnaire 
est une « organisation chrematistique, c’est-ä-dire 
ćdictće en vue de la richesse ä creer ». Des lors les 
longues journees de travail im portent peu, alors 
m em e qu’elles sont assorties de salaires peu eleves.

L 'interventionnism e actuel en matiere de legisla
tion ouvriere constitue « Vamelioration nćcessaire ä 
la liberte du travail pour les ouvriers, qui les laisse 
seuls en face du patronat, et que la Revolution a pro- 
clamee, poussee surtout par le souci de prohibition  
des corporations ». Mais quelle sera la consistance
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de cette liberte ? D’apres M. Biaugeaud il convienl 
de distinguer entre la liberte d ’activite profession
e l l e  et la liberte du travail pour les ouvriers. La 
premiere, plus comprehensive, est definie par M. Ie 
Professeur Noyelle com me etant « la faculte poui 
toute personne de choisir librement sa profession, de 
m onter une entreprise et de Vexploiter sans rencon- 
trer d ’entraves- ». Elle implique, d’apres M. le Pro
fesseur Georges Scelle, la liberte d etablissem ent, la 
liberte de l’acces au travail, la liberte des procedes 
techniques de la fabrication  (organisation et disci
pline du travail) et la liberte des contrats (contrats de 
travail proprem ent dits et contrats relatifs au tra
vail : achats, ventes, transports des m atieres premieres 
et des produits fabriques). La liberte du travail pour 
les ouvriers signifie que « desormais, le salaire ne 
sera plus fixe  en vertu d ’une tradition corporative 
— il sera libremenl debattu entre le patron et les 
employes ».

On conęoit aisem ent que, dans ces conditions, le 
patron etant assujetti ä  la loi de Y off re et de la de- 
mande, la liberte du travail pour les ouvriers aura 
pour consequence, ainsi que le fa it ressortir M. Biau
geaud, « de les m ettre en concurrence, de creer en 
quelque sorte un marche du travail ». L ’application 
du principe de la liberte du travail pour les ouvriers 
facilitera leur exploitation et les jettera dans la m i
sere. Et l’auteur marque, avec beaucoup d ’ä-propos, 
Yopposition du liberalisme prone par la Revolution  
au corporatisme de 1’A n d en  Regime, en ce qui con
cerne le salaire des ouvriers.

,Dans la deuxiem e partie de son ouvrage, M. Biau
geaud envisage l’aspect juridique de la form ule de la 
liberte du travail teile que la concevaient les Cons
tituante. II procede ä un exam en serre de la loi des 
2-17 mars 1791 qui trouve ses antecedents dans les
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fam eux edits de Turgot, dans les deliberations prises 
dans la nuit du 4 aoüt et la Declaration des Droits de 
l’hom m e et du citoyen qui devait etre placee en tete 
de la Constitution du 3 septembre 1791. Puis il aborde 
Yexpose de la celebre loi Le Chapelier, cle de voüte 
de son ceuvre, et il dresse le proces de la Constitu
ante qui, en Yedictant, a ćtabli « le regime du tete ä 
lete force » du patron et de l'ouvrier pour la conclu
sion du  « libre-contrat ». On se trouve fort eloigne 
du contrat co lled if qui a acquis droit de cite dans la 
legislation ouvriere contemporaine. A insi s’affirme  
Yantinomie entre « les principes du liberalisme, ins- 
crits dans la Declaration des Droits de l’hom m e  » et 
la loi Le Chapelier. Les Constituants avaient m e- 
connu le sens des realites, ce qui a pu autoriser H ip
polyte Taine ä  ecrire de l’Assemblee que « preoc- 
cupee de principes eile avait oublie de regarder les 
choses ».

Le m em e esprit qui avail preside ä Yelaboration de 
la loi des lb-17 juin 1791, se retrouve dans le decret 
du 26 ju ille t de la m em e annee visant « les reglements 
concernant les ouvriers qui travaillent aux papete- 
ries ». Ce decret im partit Yobligation aux maitres 
de ne recevoir aucun ouvrier sans conge ecrit du der
nier maitre oil il travaillait; il aboutit ä  creer entre 
les patrons une certaine solidarite et un m oyen de 
contrainte envers les ouvriers. le i encore les Consti
tuants ont « done deroge aux principes de liberte et 
d ’egalite qui seront de nouveau proclames avec force 
le 3 septem bre ». II convient cependant d ’etre equi
table, en m arquant d ’une pierre blanche Yceuvre rea- 
lisee par la Constituante en matiere d ’assistance et 
qui devait etre parachevee par les autres Assem blies  
revolutionnaires.

L ’etude de l’aspect social de la form ule de liberte 
du travail fournit a• M. Biaugeaud Yoccasion de bros-
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ser un tableau exact de la situation economique en 
1791, complete par un expose des debats parlemen- 
taires qui s’instituerent d Г occasion de la loi Le Cha- 
pelier, des reactions ouvrieres ä l’egard de ce texte qui 
les sacrifiait et des critiques form ulees a  son encontre 
par des Socialistes tels que Marx et le grand tribun 
Jaures. Cette partie de son ouurage, la plus subtan- 
tielle, va-t-elle au moins perm ettre a l’auteur, de 
form uler, sur l’oeuvre sociale de la Constituante, une 
conclusion impossible apres Vetude juridique de la 
form ule de liberte du travail ?

L ’histoire du travail sous la Revolution, que M. 
Biaugeaud nous fa it revivre en quelques pages, mon- 
tre que c’est en vain que la Constituante avait pro
hibe « les intelligences » entre ouvriers. Ainsi que le 
declare M. Rene Gonnard, dans son « Histoire des 
doctrines economiques » le groupem ent profession- 
net est « ...une institution que Von voit constamm ent 
reapparaitre ä toutes les epoques, et qui ne semble 
gu 'ere moins naturelle ä l’hom m e que la fanulle et la 
Cite ». Par consequent le legislateur de 1791 a commis 
une erreur de psychologie en deniant aux ouvriers 
le droit d!association. La prohibition qu’il edicta 
n ’empecha nullem ent les coalitions, les greves, voire 
les emeutes qui se succederent ä Paris pendant toute 
I’annee 1791 et jusqu’en 1792, principalem ent dans les 
Faubourgs St-Antoine et St-Marcel, et cetle efferves
cence dans la classe ouvriere crea un m ouvem ent 
plus puissant que le compagnonnage. Marat lui-meme, 
qui etait devoue au peuple, « ne saisit pas toute la 
portee de la loi Le Chapelier; il n ’en vit que le cote 
economique, tout preoccupe qu’il etait par I’aspect po
litique de cette loi ». Quant ä Robespierre, il demeura  
m uet lors des debats parlementaires. Peut-etre celui 
que Von a appele « le nouveau Cromwell » n’aper- 
ęut-il pas, comm e le constata Jaures, « I’im mense
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m ouvem ent economique bourgeois » dont la Revo
lution fu t la conclusion; peut-etre craignit-il « que 
laisser les ouvriers se reunir entre eux c’etait retablir 
les corporations » ? On ne saurait expliquer autre- 
m ent le silence de Robespierre.

S i la prohibition edictee par la loi Le Chapelier 
visait aussi bien les patrons que les ouvriers, I’egalite 
n ’etait qu apparente. Les textes qui firen t suite ä cette 
loi consacrerent legislativ em et l’inegalite. La loi du 
22 Germinal-2 Floreal an X I institua le carnet ouvrier 
qui perm it aux patrons d’exam iner le passe des sala
ries; elle crea egalement les chambres consultatives 
des Arts et Manufactures, subsiituees en quelque 
sorle aux chambres de commerce, non dissoutes par 
la loi prohibant les associations. Cette loi qui se pre
sente comme un code du travail, s’intitule : « Loi rela
tive aux manufactures, fabriques et ateliers », mais 
eile s’avere surtout une loi de police des ouvriers. Ce 
caractere de legislation de classe, devait se retrouver 
dans le Code Civil dans les articles 1780 et 1781 qui 
m ettaient les ouvriers a la merci du patron, et dans 
les articles k lk  et 415 du Code Penal qui reprim aient 
le delit de coalition, en etablissant des peines plus 
sever es ä l’egard des ouvriers qu’ä celui des emplo- 
yeurs.

II faudra arriver au Second Empire, puis ä la IIP  
Republique pour voir d ’abord supprim er le delit de 
coalition par la loi du 25 m ai 186k, et ensuite recon- 
naitre le droit syndical aux ouvriers par la loi du 
21 mars 188k. Mais jusqu’au debut de l’intervention- 
nism e et pendant un demi-siecle, l'esprit de la loi Le 
Chapelier inspira, ainsi que l’ecrit M. Biaugeaud, 
« les dH] er ent s legislateurs ouvriers; esprit qui est 
la m arque fondam entale de la periode de 1791 ä 18k t 
pendant laquelle s’accomplit Vorganisation individua- 
liste de la production, ä laquelle correspond Vorga-



nisation individualiste du travail. II fa llu t attendre 
que fussent denonces les m efaits commis ä l’egard 
des enfants occupes dans les usines pour provoquer 
l’intervention du legislateur. Les enquetes du Docteur 
Villerme, l’action bienfaisante suivie par de bons pa
trons, tels que Daniel Legrand aboutirent ä ce re
sultat. M. Biaugeaud n ’a pas manque de le signaler 
dans sa conclusion. Et reproduisant une remarque  
faite par M. le Professeur Noyelle, dans son ouvrage 
« Utopie liberale. Chimäre Socialiste, Economic di- 
rigee », I'auteur conclut en observant que « le regime 
liberal ne cesse de tendre vers une organisation con- 
certee. Ce m ouvem ent continue sous nos yeux  — et 
constitue une opposition au liberalisme ». Conse
quence inattendue qui est moins le fait de l’Etat que 
celui des individus associes pour faire echec ä la 
concurrence » !

Par son ouvrage, M. J. M. Jacques Biaugeaud a 
apporte une contribution fort utile et tres interes
sante ä l’histoire economique et sociale de la Revo
lution franęaise. 11 convient de Ven •feliciter.

Son etude marque une opposition form elle entre 
le liberalisme, tel que Vavait concu et pratique le le
gislateur de 1791 et Uinterventionnisme de notre 
epoque oil, malgre les difficult es innom br ables ou se 
debat le monde, notre democratic a su assurer aux  
ouvriers par des lois sociales appropriees, un certain 
bien-etre m ateriel et moral. Mais cette evolution so
ciale est conditionnee par le travail, qui est sa cause 
essentielle, et aussi, dans une large mesure, par une 
collaboration et non une lutte de classes. Une Revo
lution ne saurait changer le tem peram ent et le carac- 
tere de la nation franęaise. Et s’il fallait chercher un 
m otif d ’espoir dans l'avenir de notre democratic on 
le trouverait sans peine dans l’acte de foi, eloquent 
et poetique, proclame par le grand historien Albert
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Sorel, dans son ouvrage « ГEurope et la Revolu
tion » : « C’est que la Revolution n ’avait pas brise le 
cours de l’histoire de France; elle n ’en etait qu’un epi
sode, le plus extraordinaire peut-etre, mais enfin un 
episode. De meine que la France ne changeait pas de 
place en Europe, la nation franęaise, ä travers cette 
grande crise n ’avait change n i de temperament, ni de 
caractere. Elle avait dans sa longue carriere, subi plus 
d’une epreuve du m em e genre, et c’est ä la suite de 
ces vicissitudes qu’elle etait devenue, la nation la plus 
coherente, la m ieux liee par les traditions, la plus 
identifiee avec I’Elat qu’il y eut en Europe. Elle s’etait 
form ee lentem ent par alternatives de flux et de re
flux, de poussees de seve et de dessechements perio- 
diques. Elle avait eu des etes devorants et traverses 
d’orages, des hivers pleins de desastres et de tem- 
petes; mais le sol etait genereux et des que le d e l  
s’etait rasserene, elle avait loujours retrouve une re
crudescence de vie et un elan nouveau de feconditć  ».

Clement A r g e n t ie r .



Avant tout je  veux rem ercier mes pa
rents pour les affectueux encourage
ments qu’ils n’ont cesse d ’apporter ä mes 
etudes et leur dire, ici, toute m a recon
naissance.

J.-M.-J. B.

I

AVANT-PROPOS

Alors que le D roit ouvrier prend une im portance 
toujours plus grande parm i les sciences juridiques, 
par la substitution, en particulier, d’un droit collec- 
tif ä un droit individualiste; au m om ent oil les conflits 
sociaux plus äpres deviennent p lus nom breux et 
qu’aux trois cham bres de la  Cour de Cassation vient 
s’ajouter sous Pimpulsion de M. Paul Reynaud, Garde 
des Sceaux, la Cour superieure d’A rbitrage des Con
flits du travail — ou Cham bre Sociale, on ne peut 
m anquer de regretter l’absence, ou tout au moins l’in- 
suffisance de l ’histoire des prem ieres luttes ouvrieres 
et de leurs sanctions legales.

Lors d’un examen, la question de la liberte du tra 
vail ouvrier sous l’Assemblee Constituante m ’ayant 
ete posee; j ’ai pense qu’il serait interessant en Гаппёе 
du 150е anniversaire de la  Revolution, de publier ce 
modeste travail.

*

Un evenement historique donne souvent lieu ä de 
multiples considerations oil chacun cherche une con
firmation de ses propres idees : m ais m on inform ation 
est beaucoup trop recente et insuffisante pour ne pas 
m ’etre attache d ’abord ä une tres stricte im partialite.

Les esperances soulevees par la Revolution etaient 
immenses. La Chute de la  Royaute, la fin du corpo- 
ratisme, la  suppression de nom breux privileges, ne 
changerent cependant pas la  situation m iserable des

BIAUGEAUD 1
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travailleurs. « L’E tat et la Societe issus de la  Revo- 
« lution ne repondaient ni a  l’Ideal de Montesquieu, 
« n i ä r id e a l de Rousseau. L’idee fu t vaincue par la 
realite » 1.

C’est ainsi que proclam ant la  liberte du travail 
pour les ouvriers, la  Revolution d ü t fa ire  m arche en 
arriere  et revenir ä une restriction severe de cette li
berte.

Pour quelles raisons ?
C’est ce que j ’essayerai de rechercher ici, en toute 

objectivite. Mais avant je  tiens ä rem ercier MM. Bou- 
vier-Ajam et Dam oiseau pour les critiques hautem ent 
appreciees qu’ils ont bien voulu m ’adresser. J ’en al 
abondam m ent tenu compte. En toute ainitie, je  veux 
dire m a reconnaissance ä M. Clement Argentier, pour 
m ’avoir stim ule p a r de precieux conseils et pour avoir 
accepte d’ecrire la  preface ä cette liistoire de la  li
berte du travail ouvrier sous l’Assemblee Consti
tuante.

Mes rem erciem ents vont aussi ä M. Rene Grimoud 
qui a mis la derniere m ain ä la correction des lignes 
qui suivent.

J. M. Jacques B i a u g e a u d .

Tulle, fin  Septembre 1938.

(1) Kautsky. La lu tte  des classes en  France, en 1789, page 6
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CHAPITRE I.

LES OUVRIERS AU SEUIL DE LA REVOLUTION

Dans les annees qui precedent la Revolution le ro le 
du proletariat est modeste. L’etude de sa condition 
perm et de com prendre la  faiblesse de son action et 
le m anque de dynamisme de ses elans.

§ 1. — Etat des ouvriers avant la Revolution.

On assiste au XVIII0 siecle ä un developpement 
brusque de 1’industrie — qui, deja, porte les signes 
earacteristiques des grandes entreprises de nos jours. 
Cependant que la  petite industrie reste predom inante.

Ce developpement, et la concentration ä laquelle 
il a donne lieu n ’au rait pu se produire sans les pro
gres du machinisme. Ce sont les inventions de Vau- 
canson pour le m oulinage de la soie qui perm ettent 
la creation de grands etablissements comme ceux des 
Jubie ä la Sone. Ce sont la  spinning-jenny, le water- 
fram e  d’Arkwright invente en 1767, la m ule-jenny  de 
Crompton surtout, qui favorisent la concentration in
dustrielle. E t c’est ainsi que se creent d’im portantes 
m anufactures « concentrees » — que Ton ne doit 
pas com parer aux usines actuelles — pour la fila-
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ture du co ton comme cell es de L edere  ä Brives, du 
Duc d’Orleans ä Montargis. Dans l’industrie m etal- 
lurgique un im portant bouleversem ent s opere . la 
substitution de la fonte au bois p a r la  fonte au coke 
—• bouleversem ent qu’on Irouve ä l’origine de la 
creation de la Societe p a r actions du Creusot en 1787.

Une nouvelle invention foum it ä la technique me- 
canique un elem ent essentiel : en 1772 decouverte par 
Jam es W att de la  force motrice de la vapeur. Aussi, 
des la  fin du XVIIIе s ied e  en Angleterre au moins, 
les industriels substituent la m achine ä la main- 
d’ceuvre. En France l’application de ces progres tech
niques bien que moins rap ide est cependant men- 
tionnee et critiquee, par les cahiers de Caen, par 
exemple, qui protestent aux Etats-Generaux pour les 
dommages causes par les m etiers mecaniques au tra
vail ä la  m ain 4

Nombreuses sont les petites industries qui dispa- 
raissent devant la concurrence des « m anufactures » 
em ployant une m ain-d’ceuvre au rabais. M. Hauser 
eite, entre autres, la  disparition des petites fabriques 
du Gevaudan et du Velay, des m anufactures de 
soieries et velours du  Gomtat-Venaisin.

Les Grandes m anufactures, au contraire, progres- 
sent et c’est ainsi qu’ä Bordeaux, les raffineries de 
suere occupent ä cette epoque plus de 600 ouvriers 
alors que Marseille compte 80.000 salaries travaillant 
dans des savonneries. « La G rande Fabrique » ä 
Lyon, emploie 58.000 personnes — les 3/7 de la po
pulation totale — ä l’industrie de la soierie qui 
compte 9.300 m etiers battants. Anzin, fa it travailler 
quelques 4.000 mineurs.

Au point de vue territorial ce sont les Ardennes qui

(1) P. Louis. H ist, de la  c lasse  оиѵгіёге de la  R evolution  ä
nos jours, page 18.

( 2 )  M. H a u s e r . D ćbuts du capita lism e, pages 2 9  et d u .
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comptent le plus d ’ouvriers avec 32.200 travailleurs 
tandis que la region correspondant ä la Seine n ’en 
revendique que 31.400 et la  region toulousaine 29.000. 
Ces chiffres bien modestes en com paraison de ceux 
actuels, sont confirmes p a r le m ouvement im portant 
du commerce de la  France qui en 1787 se chitfrait 
comme suit : 1.

im portations : 310.000.000 de livres, 
exportations : 524.000.000 —

L’etude des salaires nous fixera su r la condition de 
vie des travailleurs. Ces salaires sont tres variables 
suivant le lieu et le metier. En ville, le plus favorise 
des compagnons peut gagner 40 sous. Dans le texüle 
la moyenne est au dessous de 25 sous et dans les 
mines les manoeuvres gagnent moins de 15 sous 2.

F.n 1789 meme, en pleine periode de crise, 1 ou- 
vrier non nourri recoit en ville, dans la Haute-Vienne, 
ou plus exactem ent dans la region correspondant ä 
ce departem ent, 18 sous par jour, tandis qu’en ‘Mo
selle le salaire des tisserands est de 15 sous.

La journee de travail — de travail peut-etre moins 
ardu qu’aujourd’hui, est tres longue : en moyenne 16 
heures et II. See nous dit que « les relieurs et im pri- 
m eurs dont la journee ne depasse pas 14 heures sont 
consideres comme des privilegies » 3.

Les prix  des m atieres indispensables sont tres 
eleves : par exemple le sei, frappe par la gabelle 
coute en Bourgogne, d’ailleurs pays de Grande Ga
belle 61 frs 19 sous le quintal; le sucre est taxe 
d un im pót de 6 sous par livre; le pain a des prix

(1) Cite par P. L ouis. D ’apres la  statistiqu e generale de la 
brance, page 1 9 .

(2) Id., page 1 9 .

(3 )  H. S ź e . La France econom ique et sociale, p. 1 4 6 .
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tres divers m ais en moyenne, vaut de 8 ä 14 sous 
par k ilo a.

Le coüt de la vie augm ente sans cesse, dans une 
proportion superieure ä l’augm entation des salaires; 
A rthur Young fixe la hausse des prix ä 50 % en 
moyenne dans l’Ile de France, 100 % en Bourgogne 
et plus encore en Guyenne. Aussi la  m isere est tres 
grande, surtout au m om ent des crises ou de nom- 
breux ouvriers sont reduits ä une condition tres dif
ficile. Necker — qui « n ’est pas un philantrope en 
cham bre » 2 consacre plusieurs pages de son adm i
nistration financier e de la France » ä decrire la mi
sere grandissante des ouvriers et les moyens pouvant 
l’enrayer. Dans les derniers jours de son ministere, 
il fa it fa ire  une statistique des m endiants enfermes 
dans les depots dits de « renferm erie ». Leur nombre 
est de 110.000 et la p lupart sont d’anciens ouvriers 
reduits ä la mendicite. Le m econtentem ent est tres 
grand parm i les travailleurs et l’agglomeration de 
leurs miseres ne fait que tracer une « ligne profonde 
de dem arcation » avec les industriels. L’antagonisme, 
aigu dans les crises graves s’accroit surtout avec les 
prem ieres societes anonymes et les grandes entre- 
prises. « En voyant des fortunes rapidem ent acquises 
par des capitalistes, p a r des entrepreneurs d’indus- 
trie qu’ils connaissent ä peine et dont ils n ’ont pu ap
p re tie r  ni la  vigilance, ni l’activite, les ouvriers en 
viennent ä n ’avoir que des sentim ents de haine », ac- 
crus par la  m isere dans laquelle ils se debattent 
« pour tous ceux que leur travail enrichit et qu’on 
leur presente comme une feodalite industrielle » 3.

Ainsi d’un cóte, developpement et concentration

(1) Cite par G h a n i e r  d e  C a s s a g n a c . H istoire des causes de la 
R evolution, p. 183 et 189.

(2) A. Mathie'z. A nnales H istoriques de la R evolution , p. 501.
(3) G. Bry. Cours ёіёш . de leg isl. ind ustrielle . Tom e, page 27.
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de l’industrie — de l’autre, accroissement du nombre 
des ouvriers mecontents rejetes dans la  m isere — 
« m isere qui appara it d’une faęon frappan te lors de 
la crise de 1787-1789 qui a singulierem ent contribuee 
ä provoquer la  Revolution » 4

§ 2. — La question ouvriere et la conscience de 
classe.

On constate done, ä la veille de la  Revolution 
l’existence d ’une classe ouvriere, relativem ent nom- 
breuse, dans un etat m iserable et dont les revendi- 
cations n ’osent encore s’atfirm er que bien faible- 
ment.

« Si les ouvriers n ’ont pu am eliorer sensiblement 
leur condition, dit See, e’est qu’il n ’existe par d ’or- 
ganisation ouvriere vraim ent forte  ».

En efFet, si les compagnons form ent des associa
tions secretes echappant ä la dissolution, si les com- 
pagnonnages constituent des Organes de defense et 
de resistance vis-ä-vis des m aitres, si, p a r  les se- 
cours m utuels etablis et p a r le role que joue les 
compagnons dans l’embauchage des ouvriers, ils 
leur ont rendu de grands services, ils n ’ont jam ais 
exerce une influence.

Ces organisations qui, unies, eussent ete une force 
s’entredechirent et leurs luttes trop nombreuses af- 
faiblissent leur action revendicative. La jalousie et 
la haine, concourrent я laisser les ouvriers dans 
1’isolement.

Malgre tout cela, peut-on dire qu’il n ’y a pas en
core de question ouvriere ?

M. See tire argum ent de la faible participation

(1) SŚE. Ouvrage dcja  cite, page 147.
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ouvriere ä la  Consultation nationale ä laquelle donne 
lieu la convocation des E tats Generaux de 1789 pour 
pretendre ä Ia negative et dem ontrer qu’alors seule 
la  question paysanne se pose. A quoi M. Mathiez re- 
p o n d 1 qu’au m om ent ou les paysans courent aux 
chateaux apres le 14 juillet 1789 pour b rü ler les cha- 
triers, les compagnons courent aux barrie r es pour 
brüler les bureaux de l’octroi afin de supprim er 
les droits qu’on payait aux entrees des villes et qui 
faisaient rencherir le prix  des denrees. De meme 
de nom breux cahiers dem andent la  suppression des 
m aitrises et jurandes, qui d isparaitront p a r la  loi 
du 2/17 m ars 1791, vietoire au tant des compagnons 
que de la bourgeoisie commeręante.

La question ouvriere apparait si bien, que Necker, 
dont Mathiez pense qu’il est un peu oublie, form ule 
bien avant Karl Marx la  Loi d ’airain des salaires. II 
m ontre l’existence d’une classe de proletaires de plus 
en plus nombreuse : « la classe de la Societe, dont 
le sort se trouve comme fixe p a r  Peffet des lois so
ciales est composee de tous ceux qui vivent du tra 
vail de leurs mains, recoivent im perieusem ent la loi 
des proprietaires et sont forces de se contenter d’un 
salaire proportionne aux simples necessites de la vie, 
leur concurrence et l’urgence de leurs besoins consti- 
tent leur etat de dependence et ces circonstances ne 
peuvent point changer. II n ’y a d’adoucissement ä 
cette espece d ’esclavage que dans le  petit nombre 
d’E tats ou .la form e du gouvernem ent laisse entre les 
mains du peuple quelque droit politique dont la 
jouissance influe sur sa consideration et lui procure 
quelque moyen de resistance ».

Necker m ontre que les progres de l’industrie ne be-

(1) Mathiez. Cours ^ur la  v ie politique au 18“ siecle, 1929,
fasc. 4, page 174.
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neficient qu’aux proprietaires, et ii pose comme « un 
fait indiscutable » que les « retributions assignees ä 
tous les m etiers qui n ’exigent point un talent dis
tingue, sont toujours proportionnees aux prix  de la 
subsistance necessaire ä chaque ouvrier. Ainsi la  ra- 
pidite de l’execution quand la science est devenue 
commerce ne tourne point ä l’avantage des hom m es 
du travail et il n ’en resulte qu’une augm entation des 
moyens pour satisfaire des g'oüts et v anites de ceux 
qui disposent des productions de la  terre ».

II est possible aussi de tirer argum ent de la  non- 
revendication des droits politiques par les ouvriers 
pour pretendre que la question ouvriere ne se pose 
pas encore en 1789. Si les compagnons restent muets 
sur la revendication de dróits politiques, ce m utism e 
ne doit pas faire  i« p rejuger chez eux, ni pauvrete 
d’idees ni passivite de sentim ents, m ais sim plem ent 
soumission contrainte ä des lois que la nation ne fai- 
sait pas encore elle-m em e1. D’ailleurs ce m utism e 
n ’empeche nullem ent de se faire  jou r les revendica
tions economiques qui se m anifestent sous des formes 
diverses, lutte contre les corporations, groves, m uti- 
neries. Contre les corporations on cherche divers mo
tifs : apprentissage trop long, frais trop eleves et sur- 
tout « la servitude que la liberte detru irait sans 
doute » 2. Les greves sont nombreuses et toute la pe
riode precedant la tenue des E tats-Generaux est m ar
quee a Paris p a r de violents incidents, notam m ent 
l’em eute du 27 avril, Faubourg St-Antoine.

II est done perm is de penser qu’en 1789 la question 
ouvriere se pose — m ais peut-on parie r de cons
cience de classe chez les travailleurs ?

On ne doit voir dans le Tiers-Etat — contrairem ent

(1) R .  P ic a r d . Les cahiers de 1789 et les classes ouvri^res dans 
la conclusion de I’ouvrage.

(2 )  S o r e a u . La lo i Le Chapelier. An. H., page 294 du tom e 1931.
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ä ce qu’ecrit en 1789 1 le Chevalier de Moret — qu’une 
seule classe celle des travailleurs et des bourgeois 
revolutionnaires decides ä abattre 1’ancien regime.

II est possible de considerer ouvriers et bourgeois 
separes dans un meme combat. C’est meme une ma
noeuvre contre-revolutionnaire que d’essayer de les 
separer. Comment des lors parier de conscience de 
classe ouvriere ? Jaures abonde dans ce sens lorsqu il 
ecrit « Done m em e s’ils avaient eu une conscience 
de classe, m eme s’ils avaient form e un Tiers-Etat 
bourgeois, les proletaires auraien t dans leur propre 
interet, marclie avec la bourgeoisie revolutionnaire. 
A plus forte raison, leur conscience de classe encore 
m eertaine et comme subordonnee devait eile subir 
l’entrainem ent de la revolution bourgeoise ».

Comment peut-on parie r de conscience de classe 
cbez les ouvriers qui meme rapproches ne compre- 
naient pas leurs interets communs et se jalousaient, 
ainsi qu’en font foi plusieurs memoires. II fau t at- 
tendre la revolution pour voir les ouvriers prendre 
leur revanche, engager des actions energ'iques dans 
les clubs politiques, dans les sections et dans la rue. 
C’est ä ce m om ent que des esprits avertis peręoivent 
alors leur puissance et que Ton commence ä parier 
de « conflit social naissant ».

§ 3. — Le « Conflit social naissant ».

II n ’y a rien d ’inscrit dans le program m e des Etats- 
Generaux concernant la  classe ouvriere. Dans 1’im- 
possibilite d’exprim er ses revendications, qui se

(1) « On a tort de considerer le  tiers-etat com m e une seule  
c lasse  : il se com pose de deux classes dont les interets sont diffe- 
rents et m em e opposes. » Chevalier de Moret cite  par Jauhes. 
Tome I de PHis. soc. de la  Hv. Franęaise.
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heurtent ä l’hostilite des pouvoirs publics, elle a par- 
fois des explosions de violence, de m econtentem ent : 
les greves.

Peu nombreuses dans la prem iere m oitie du XVIIIе 
siecle — greve des tondeurs de draps de Sedan en 
1712 et 1729, greve des im prim eurs parisiens en 1724 
pour em pecher l’entree d’ouvriers etrangers ou noil 
qualifies — les greves se m ultiplient dans la seconde 
moitie du siecle.

En 1772, les papetiers de Thiers organisent un mou- 
vem ent revendicatif. Les relieurs de Paris se m ettent 
en greve en 1776 pour obtenir une reduction de la 
duree de la journee de travail. La meme annee un 
grave conflit eclale ä A m bert entre ouvriers et pa
trons papetiers. Dix ans plus tard, toujours dans la 
papeterie, mais ä Castres, greves et m utineries ont 
lieu pour une augm entation de salaires. Puis, nou- 
veaute, c’est une greve de solidarite com pagnonnique 
des ouvriers parisiens du bätim ent pour les chape- 
liers en greve.

E ntre 1786 et 1789 divers mouvements qui ne ces
sent d’inquieter les autorites, se produisent chez les 
m arechaux, serruriers, boutiquiers et charpentiers.

A Lyon des troubles eclatent en 1787 cependant 
qu’une greve Lres puissante d’ouvriers chapeliers ä 
Marseille est suivie p a r celle des ouvriers ruban- 
niers de St-Etienne, des perruquiers ä Nantes, des 
Gobelins a Paris. C’est devant de tels mouvements 
que M irabeau lance le m ot celebre : « Prenez garde 
ä ce peuple, qui pour etre terrible n ’aurait qu’ä rester 
immobile ! ».

Ce tableau som m aire du « conflit social naissant » 
m ontre ä quel point, m algre tons les risques encourus 
par les compagnons la classe ouvriere etait cons- 
ciente sinon de ses droits politiques, du moins de ses 
revendications economiques.



— 14 —

Ges greves n ’avaient, sauf exceptions, d’a utres buts 
que des motifs strictem ent p ro fess io n a ls . « Les tra- 
vailleurs ne cherchent pas une revolution — ils la  
veulent certainem ent moins que les riches arm ateurs 
et les riches commercants. » 1

Elles etaient de courte duree et generalem ent 
n’aboutissaient qu’ä des echecs. Localisees ä une ville 
ou ä une corporation elles ne pouvaient avoir l’am- 
pleur süffisante ä une serieuse continuation. Quant 
ä i ’attitude des m aitres on peut la  considerer comme 
double : « ils sourient ä ses m uettes revendications 
pour se concilier le p ro le taria t dans la lu tte interessee 
contre les privileges, les droits corporatifs qui les 
genent » et d’autre part, ils s’accordent entre eux 
pour m aintenir de bas salaires et pour ne pas obtem
perer aux reclam ations ouvrieres.

L’iimpression produite p a r toute cette agitation 
ouvriere est defavorable : la  bourgeoisie heureuse 
de se serv ir du peuple ne com prend pas certains mou- 
vem ents exasperes tels que 1’incendie ou la  demolition 
des bureaux d ’octroi.

L’attitude des pouvoirs publics est encore plus se
vere. En effet les pouvoirs m unicipaux ou royaux 
sont particulierem ent hostiles aux revendications 
ouvrieres. Plusieurs greves sont reprim ees dure- 
m ent et notam m ent celle des tondeurs de Sedan et des 
compagnons de Paris, sous Louis XVI.

On assiste par ailleurs, au double phenom ene 
suivant : d’un cote, et suivant la pression des theories 
liberales, l’E tat tend ä « relächer les reglements de 
fabrication », et de 1’autre il s’applique plus active- 
ment ä renforcer la reglem entation du personnel. II 
se preoccupe surtout de lier Ѵоиѵгіег au patron.

E t c’est ainsi que sont appliquees les lettres pa-

(1) S o r e a u . An. H. Tom e 1931, page 290.

— 15 —

tentes de janvier 1749 qui edictent un certain nombre 
de prohibitions au travail ouvrier. Sous peine d ’une 
am ende de 100 livres les ouvriers ne peuvent quitter 
leurs m aitres sans un conge ecrit. Ges lettres orga- 
nisent l’accentuation des m esures prohibant la liberte 
du travail : ainsi, il est in terdit aux compagnons de 
s’assembler, de « faire  confrerie » de « cabal er », 
pour se placer les uns les autres chez des m aitres ou 
pour en sortir, ou d’empecher, de quelque m aniere 
que ce soit, les dits m aitres de choisir eux-memes 
leurs ouvriers, soit Francais, soit e trangers .1

C’est dans le bu t d’augm enter la  production que ces 
lettres patentes fu ren t appliquees; mais c’est aussi 
pour em pecher l’ouvrier de se liberer des contraintes 
corporatives en le soum ettant tres etroitem ent au 
patron.

Le 12 septem bre 1781 un reglem ent de police vient 
encore accroitre les prohibitions anterieures. « II in 
terd it aux ouvriers de form er des confreries, de tenir 
des assembees, de cabaler pour augm enter leurs sa
laires; ils ne pourront quitter leur patron qu’apres 
l’avoir prevenu ä l’avance e t term ine l’ouvrage en 
train, ils ne pourront etre reęus chez aucun m aitre 
s’ils ne lui presen ten t un conge ecrit de leur ancien 
patron. » 1

Partout on fait la chasse aux organisations meme 
m utualistes sous le pretexte qu’elles peuvent cacher 
des organisations m ilitantes, et ä « tout instant, Par- 
lements, intendants, Ofi'iciers de police rendent des 
arretes contre des coalitions, des assemblees con- 
dam nent des ouvriers comme « cabaleurs ».

Le thomisme qui avait influence les relations de 
patron ä ouvriers au debut du corporatism e s’est 
effondre devant le m ercantilism e qui donne un carac-

(1) H. S e e . page 149.



tere rćpressif ä la  legislation ouvriere de la  deuxieme 
m oitie du XVIIIе siecle. A son tour, il est battu  en 
breche p a r les theories liberales qui proclam ent la 
liberte du travail.

CHAPITRE II.

L’ORGANISATIQN DU TRAVAIL AVANT 1789

Apres l’etude de la situation des ouvriers ä la veiille 
de la Revolution, il est necessaire de tracer un tableau 
som m aire de I’organisation du travail ä cette epoque. 
Les lecteurs interesses par la question du corpora- 
tisme se reporteront avec fru it aux ouvrages de 
M. Gaetan Pirou et notam m ent ä ses « Essais sur le 
Corporatisme. » 1

Le corporatism e qui correspondait alors aux formes 
de rin d u strie  et du Commerce de l’Ancien Regime ne 
pouvait ä mon sens subsister longtemps ä un elargis- 
sement du cham p de i ’economie et surtout ä l’inter- 
vention du capital dans la production.

§ 1- — L'organisation corporative et la reglemen- 
tation du travail.

La corporation peut etre definie comme l’union 
dans un meme lieu d’artisans exercant le meme m e
tier et ayant un monopole de fabrication et de vente.

Elle apparait done comme un « syndicat obliga- 
toire, mais purem ent patronal. » 2 Les pairs elisent 
les artisans qui dirig'ent la corporation et sont gar de
jures, maitres-gardes bayles ou consuls : quant aux

(1) M. Gaetan P irou, Professeur a la Faculte de Droit! de Paris. 
« E ssais sur le Corporatism e » Sirey, 1938, Paris.

(2) P. P ic. L egislation  industrielle , page 68 et 69.

b i a u g e a u d 2
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ouvriers iis sont 'en dehors de la corporation et ce fait 
m erite attention, la corporation n etant pas du tout 
ce « syndicat m ixte que certains auteurs contem- 
porains nous representent comme le retablissem ent 
du regime corporatif. »

Les ouvriers n’ont aucune voix au chapitre et ne 
peuvent s’occuper en rien de la  direction de la corpo
ration. Iis ne peuvent, tant qu’ils sont apprentis ou 
compagnons, qu’obeir ä ceux qui les em ploient et Ieur 
sort ne change qu’ä leur nom ination ä la  maitrise.

Les apprentis et les compagnons ne peuvent form er 
aucune association et ils en sont reduits ä se reunir 
secretem ent pour se defendre.

Le regim e qu’ils subissent est serieux : il est par 
exemple imposible ä un m aitre avant conquis sa m at- 
trise dans une usine d’une certaine ville d’aller dans 
une au tre exercer une industrie semblable : dans la 
p lupart des cas il doit recom m encer un stage de com- 
pagnon. Le systeme corporatif n’est done pas une 
organisation generale en 1789 — la legislation ou- 
vriere n ’est pas uniform e, chaque ville ayant une re- 
glem entation differente, et des industries semblables 
ayant des reglements differents.

A. — Hierarchie corporative. On determ ine trois 
degres dans la  h ierarchie corporative, apprentissage, 
comp agnonnage, et maitrise.

Les reglements form ent une tres severe discipline 
pour 1’apprenti, tan t par la duree de l’apprentissage 
que par la lim itation du nom bre des apprentis. Gene- 
ralem ent ce prem ier stade est d’une duree de 7 ans, 
m ais il peut atteindre jusqu’ä 12 ans, ce qui est ex- 
cessif ä cette epoque ou la technique est rudim en- 
taire. Les m aitres ne peuvent prendre qu’un certain 
nom bre d’apprentis qui ne peut etre depasse et pou- 
vant etre reduit en periode de crise. Une grande
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cohesion preside aux relations de m aitre k apprenti, 
tant pour le travail que le m aitre enseigne, que pour 
la  vie oil 1’apprenti doit au m aitre tout son temps. Ce 
dernier reęoit un droit de l’apprenti alors qu’il ne 
lui verse aucun salaire pour le travail fait.

Generalem ent l’apprenti est inscrit, en retour du 
droit verse, su r un registre de la corporation et lors- 
qu’il deviendra compagnon on l’inscrira su r un nou 
veau registre. Mais auparavant les m aitres-gardes lui 
font passer ä la fin de il’apprentissage le « chef- 
d ’oeuvre », examen qui perm et de passer au stade 
superieur.

Dievenu compagnon, il est libre de chercher du tra 
vail et de se placer chez un nouveau m aitre. Suivant 
les reglements cet eta I dure de trois ä cinq ans pen
dant lesquels il est impossible de devenir m aitre, 
hormis le cas oil le compagnon epouse la veuve d’un 
maitre.

Apres avoir passe un nouveau « chef-d’oeuvre » le 
compagnon, titu laire d ’une le ttre de m aitrise arrive 
au plus haut echelon de la hierarchie corporative. 
Ici le recrutem ent est organise par les m aitres eux- 
memes, pa r cooptation et soumis ä des regies tres 
strictes.

Le m aitre est appele aux deliberations de l’Assem- 
blee; il y vote, donne des avis, etc... II a une boutique 
oil il travaille pour son compte et dirige compagnons 
et apprentis qui devront attendre environ une dizaine 
d’annees pour arriver ä son stade.

B- — Les regies des corporations. Ainsi se creent 
des offices, et une classe privilegiee veillant jalou- 
sernent sur ses prerogatives et lu ttant pour son m ono
pole. L ’evolution des corporations et la politique 
royale lend ä accroitre encore les traits ci-dessus.

A l’interieur de la corporation tous les m aitres sont
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egaux et leurs produits sont identiques. Certains re- 
glements interdisent un nom bre trop grand d ap- 
prentis ou de m etiers. Ge sont lä des entraves au deve- 
loppem ent des initiatives qui pourraien t pour la 
concurrence bouleverser les monopoles et 1 esprit de 
privilege dans la production.

Les conditions du travail sont fixees soigneusement. 
Le salaire doit etre un juste salaire, conception m o
rale d ’un salaire que de nom breux economistes disent 
superieur ä ceux attribues actuellement. II est inter- 
dit de travailler apres le coucher du soleil mais on ne 
pense pas que cette regie soit edictee dans un sens 
social; il est sans doute m alaise de travailler ä une 
epoque ou l’eclairage est tres rudim entaire. De meme 
il est in terd it d’oeuvrer le dim anche; cette der- 
niere regie est inspiree par des preoccupations reli- 
gieuses.

C. — La politique royale envers les corporations. 
Les corporations ont done leurs regies propres, lcur 
juridiction speciale et il semble qu’elles se dirigent 
elles-memes.

Cependant la  royaute, pour des motifs divers mais 
generalem ent par suite de difficultes linancieres, 
juge utile d’in tervenir au sein des corporations. C est 
ainsi que des Fevrier 1351, la royaute intervient pour 
fixer un m axim um  des salaires, aug'mentes conside- 
rablem ent ä la suite de la  fam euse Peste Noire.

De plus la royaute perm et un libre acces des me
tiers _  le nom bre des apprentis n’est pas fixe et il 
est ordonne que « toutes manieres de gens qnelcon- 
« ques qui scauront eux m esler et entrem ettre de 
« faire m estier, oeuvre, labeur ou m archandise quel- 
« conque le puissent faire et venir fa ire  pourvu que 
« l’oeuvre et m archandise soit bonne et loyale » l. La

(1) P ic. Lśg. indust., page 72.
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royaute intervient encore pour developper le com
merce, en creant des octrois de franchise com m er
ciale, le retablissem ent de m arches et foires et elle 
favorise les groupem ents professionnels. Sous cette 
impulsion, constate M. Pic, les « corporations » se 
constituent en forteresses de plus en plus solides 
contrę la concurrence. Les statu ts deviennent d’une 
m inutie parfois puerile, le  monopole se resserre, le 
chef-d’oeuvre, m ode d’elimination, se generalise et se 
complique. Devant ces defenses dirigees contre eux 
les ouvriers n’ont que la seule ressource de s’orga- 
niser en societes secretes (У. supra .

Par les edits de 1581 et de 1597 la royaute essaye 
d ’im poser dans les villes et les bourgs le regim e cor
po ra te , car eile y voit des organisations riches pou- 
vant etre imposables ä merci. L’edil de 1581, vise 
entre autres la  reorganisation en corps de metiers de 
tous les artisans du ropaum e et les place sous la  sur
veillance de l’E tat qui peręoit sur eux un im pöt : 
e’est 1’affirm ation du droit royal dom anial sur les 
corporations qui deviennent ainsi une large source 
de benefices.

Le deuxieme edit generalise les dispositions du 
prem ier en incluant les m archands dans le regime 
corporatif jusqu’alors reserve aux artisans.

Le 13 m ars 1673 un edit de Louis XIV vient de nou
veau generaliser le regim e corporatif, en augm entant 
le nombre des villes ou les corporations sont impo- 
sees. L’accentuation se poursuit p a r un nouvel arret 
du 23 aoüt 1767 qui soum et tous les m etiers au re 
gime des jurandes.

Parallelem ent, l’esprit de routine et de monopole 
s’accroit. Toute innovation est condam nee et M. See 
cite plusieurs exemples significatifs : en 1736 les 
boutonniers pretendent s’opposer ä la fabrication 
des boutons au m etier en 1756, le roi autorise Bedel
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ä appliquer aux etoff'es de coton une teinture spe
ciale qu’il avait inventee. Apres avoir monte son in
dustrie, il se voit intenter un proces par les grands 
tein turi ers.

Mais ce ne sont pas la toutes les entraves au pro
gres industrie!. L ’esprit de monopole, « qui est, sui- 
vant J aure,s, une consequence de leur fonctionne- 
m ent » ferm ait les corporations ä tous les grands 
courants progressistes, et l’on peut ainsi com prendre 
que « le genie d’entreprise du capitalism e ne pou- 
« vait s’accomoder de ce systeme etrique et su- 
« ranne » 4 AppJiquee au corporatism e tel qu’il 
existait ä cette epoquc — c’est-a-dire un corpora
tism e d’origine em pirique — cette critique semble 
m eriter approbation; m ais clle ne doit pas s’appli
quer aux theories corporatistes modernes.

P ar ailileurs les corporations rencontrent des diffi
cult es financieres de plus en plus graves. Les exi
gences royales, une fiscalite mad dirigee et defici- 
taire, les depenses inutiles de la  Cour, ne sont pas 
etr angeres k la faiblesse pecim iaire des corporations.

La venalite regne en m aitresse et le roi qui, en 
1757, a prom is de ne plus delivrer de lettres de m ai
trises est pousse dix ans plus tard, par m anque d’ar- 
gent, ä creer 12 m aitrises par m etier ä Paris, 8 dans 
les villes ayant une cour superieure, 4 dans celles 
do tees d’un presidial et 2 enfin dans les autres villes. 
Ges nouvelles m a itrise s2 ne sont plus aclietees piar 
les com m unautes epuisees financicrem ent e t endet- 
tees.

E t il arrive une epoque oü les corporations pour 
se sauver sont obligees d’avoir recours ä des contri-

(1) J. Jaurbs. H isto ire so c ia liste  die la  R evolution. Tome I, 
page 64.

(2) H. SŹE. La France econom ique et socia le au  18е siecle. p. 109.
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butions sur leurs membres, ä l’augm entation des 
droits de reception, etc...

La royaute se penche alors su r une telle situation, 
c’est 1’origine des projets de reform e, notam m ent 
celui de Turgot etudie plus loin.

D. Comment les corporations supprim ent la liberte 
du travail.

La corporation supprim e toute liberte du travail 
pa r son organisation interieure, par son esprit et par 
les reglem ents corporatifs.

Ces reglements ont pour objet :
1° de m aintenir les privileges des m aitres et la 

hierarchie dans la  corporation. II est p a r  exemple 
impossible de fabriquer ou de vendre si 1’on n’est p 
recu parm i les maitres.

2° de prevenir toute inegalite entre les m aitres. 
Dans ce dessein et. sous pretexie de m alfaęons pos
sibles ils reglem entent la technique de l’industrie, les 
conditions de vente.

II est impossible ä une initiative tendant ä l ’intro- 
duction d ’un perfectionnem ent quelconque dans la  
fabrication ou la vente au profit d’un seul m aitre, 
d’aboutir. On a defendu la corporation sur ce point 
en disant qu’organisation de protection sociale, eile 
garantissait malgre les reglements, la  liberte aux ap- 
prentis et aux compagnons.

I) n ’en est rien — les compagnons sont en tutelle : 
J’adm inistration de la corporation n ’appartien t qu’aux 
m aitres; les jurandes ne sont composes que de m ai
tres et la  protection sociale est si peu efficace que 
des greves eclatent m algre leur illegalite et les senti
ments peu solidaires des ouvriers et deja en 1539, il 
fau t qu’une Ordonnance dite de Villers-Cotteret 
vienne interdire les « intelligences » entre les tra- 
vailleurs.
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La situation du corporatism « est done tres mau- 
vaise ä la veille de la Revolution. II a subi des atta- 
ques serieuses dont Ia Reforme de Turgot n’est pas 
la moindre. Les « cahiers de 1789 » sont nombreux 
ä dem ander un changement du regime de travail. 
Iis ne sont que le m iroir des idees nouvelles de liberte 
et de progres qu’economistes et philosophes rep an 
dent avec succes, dans la  haute bourgeoisie, dans les 
professions liberales et chez les negotiants.
Г

§ 2. — Influences des doctrines economiques.

Jaures constate qu’ä la fin du XVIII“ siecle deux 
grandes forces revolutionnaires ont precipite les ёѵё- 
nements, l’une la « m aturite  intellectuelle » de la 
nation francaise et l’autre la « m aturite  sociale » 
que la bourgeoisie atteint.

« Les homines de la Revolution ont une connais- 
sance profonde de la realite  » et l’on assiste ä une 
poussee vers la  documentation. Les nom breux me- 
moires, tan t sur des points philosophiques que sur 
des questions economiques, ble, subsistence, etc... en 
font preuve. Les economistes ne se bornent pas ä 
form uler leurs theories generales, dans leur recueil 
des « ephem erides », iis notent au jou r le jou r les 
variations de prix, les approvisionnements, Fetat du 
m a rc h e 1. De nom breux rapports sont envoyes au 
gouvernem ent sur 1’etat de 1’industrie, la  form e de la 
production comme ceux de Roland de la P latriere et 
d ’autres inspecteurs des m anufactures.

Et Jaures rap,pelle ce m ot de M irabeau qui s’ecrie 
un jour ä 'la Constituante : « m aintenant nous 
« n’avons plus le temps de travailler, d ’etudier, heu-

Cl) Jaurćs. H. S. de la  R. F. tom e I, page
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« reusem ent nous avons des avances d ’idees ». 
Avances d ’idees, dues aux travaux des philosophes 
rationalistes et aux economistes, principalem ent phy- 
siocrates.

Louis XVI, inspire par Turgot, rend  un certain 
nom bre d’edits pour une politique liberale — tan t sur 
la question de la libre circulation des grains que sur 
celle de la  suppression des corporations — que de 
nom breux m em oir es desirent des 1750.

Ainsi en 1761, le secretaire d’Etat, Rertin, dem ande 
une reduction du nom bre des corporations oepen- 
dant qu’une vive lu tte est engagee p a r les econo
mistes et que para it en 1775 un m em oire de Rigot de 
Sainte-Croix « Essai sur la liberte du commerce el 
de l’industrie ». Dans des plaquettes on attaque le re 
gime corporatif, on sig'nale ses insuffisances, ses de- 
fauts — et on dem ande un regime de liberte pour le 
travail.

Les physiocrates « s’ils ont un parfait m epris pour 
la liberte politique » 1 dem andent avec la liberte du 
commerce ä l’interieur et la lim itation des fonctions 
de 1’etal, la liberte du travail. Quesnay ecrit entre 
autres « les lois de l’ordre naturel ne restreignent 
point la liberte de l’homme... car les avantages de 
ces lois suprem es sont m anifestem ent Fobjet du meil- 
leur choix de la liberte ».

Vincent de Gournay se fa it le defenseur de la li
berte com merciale et du travail : il voit dans le re 
gime corporatif la regiement a ti on, les monopoles, 
obstacles ä la production et ä la consommation. « II 
fau t done afiranchir de toute entrave la production 
industrielle » 2 et Gournay qui se livre ä une active 
propagande pour la  suppression des corporations

(1) E s m e i n . La science politiq ue des P hysiocrates (D iscours d ’ou- 
verture du Congres des Soeietes Savantes 1906) cite par G i i>e  et 
R i s t , page 39.

(2) G o u r n a y . cite par S e e , op. c ite , page 130.
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gag'ne ä sa cause de nom breux ćconomistes et notam- 
m ent de jeunes adm inistrateurs comme Turgot et les 
Trudaine.

Adam Smith, qui en Angleterre est en concordance 
absolue avec les physiocrates su r ce point, dem ande 
« Paffranchissem ent economique de Pindividu ». II 
signale en Angleterre les memes faits qu’en France 
ä savoir : « a P interieur comme ä l’ex terieur la li
berte des producteurs, des negociants, des ouvriers, 
qui etait enserree dans un reseau de restrictions, nees 
les unes des traditions du Moyen-Age, les autres de 
puissants interets politiques. La fixation de la duree 
de l’apprentissage ä 7 ans, la lim itation du nombre 
des apprentis dans les principales industries, les 
obstacles apportes ä la libre circulation des travail- 
leurs par le « loi des pauvres »... entravaient le pla
cement du travail » *.

Lorsque Turgot essaye de supprim er les corpora
tions (V. P. 40) c’est ä une idee physiocratique qu’il 
obeit et le legislateur revolutionnaire s’en inspirera 
aussi en grande partie. N otam m ent on voit que « le 
vceu physiocratique en faveur d’un despote eclaire, 
qui aurait pour mission de faire respecter, observer 
l’ordre naturel, trouvera au moins un echo dans une 
loi de 1791, la Loi Le Ghapelier, pa r laquelle il est 
in terdit aux individus de s’associer. L’idee est phy
siocratique. Il fau t que les individus libres entrent en 
concurrence les uns avec les autres » 2.

(1 )  G i d e  e t  R i s t . o p .  c i t e  p a g e  1 1 3 .
(2 ) M . N o y e l i j e s . Cours d’E conom ie P o litiq u e , I "  a n n e e ,  p a g e  46f

CHAPITRE III.

PROCLAMATION DE LA LIBERTE DU TRAVAIL

Le regime du travail ё tu die precedemmenl offre 
un contraste absolu avec les conceptions actuelles de 
la legislation ouvriere visant la protection des tra- 
vailleurs, la « paix  sociale » entre le salariat et le 
capital.

L’organisation corporative, ainsi que M. P ic 1 le 
fa it rem arquer est une « organisation chrem atis- 
tique » c’est-a-dire edictee en vue de la richesse ä 
creer. Peu im porte la duree de la journee de travail 
si Pobjet fabrique est de qualite, encore qu’on inter- 
dise le travail de nuit pour eviter les malfacons.

L’interventionnism e actuel est au contraire avant 
tout social et protecteur : loi des 40 heures, conges 
payes, echelle mobile des salaires... etc. II eut ete 
l’am elioration necessaire ä la  liberte du travail pour 
les ouvriers, qui les laisse seuls en face du patronat, e t 
que la Revolution a proclamee, poussee surtout par 
le souci de prohibition des corporations.

§ 1. — La liberte d’activite professionnelle.

Le principe de la  liberte du travail est appuye en 
1789 p a r la volonte des couches commeręantes, libe
rales et bourgeoises de la  nation st imule es par les 
theories physiocratiques.

(1 ) P .  P i c .  o p .  c i t ć  p a g e  8 2 .
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Les grands proprietaires terriens, meine sont fa- 
vorables ä un tel principe; ils esperent en la hausse 
des produits ag'ricoles comme les commeręants pen- 
sent au developpement des interets places dans Pin
dus trie.

Certains auteurs 1 com prennent sous le titre de li
berte du travail les consequences suivantes : egalite 
du Francais et de l’etr anger, liberte d’etablissement, 
liberte de fabrication, nullite des conventions atten- 
tatoires ä la liberte de l’industrie et du travail, li
berte de la  vente, droit du groupement professionnel, 
etc... II semble preferable de les reun ir sous deux 
principaux chefs : liberte dans Гехегсісе de la pro
fession pour les entrepreneurs, liberte du travail 
pour les ouvriers.

M. Noyelle definit comme suit la liberte d’activite 
professionnelle — « c’est la faculte pour toute per- 
sonne de choisir librem ent sa profession, de m onter 
une entreprise et de Pexploiter sans rencontrer d’en- 
traves » 2 —.

En vertu de ce prem ier principe, il est possible, en 
opposition avec les idćes d’apprentissage, d’exercer 
un m etier sans avoir subi d’exam en de capacite, sans 
avoir fait de stage d’apprentissage. Cependant il 
existe certaines exceptions fort com prehensibles : ne
cessity de diplóme, stages, etc... m ais elles sont sans 
im portance par leur nom bre restreint. En effet, dans 
I’activite industrielle de la Nation, peu nombreuses 
sont de telles professions, de plus la  garantie d’un 
diplóme ä Гехегсісе d’une profession n’a rien de 
commun avec la longue et fastidieuse preparation 
en usage sous le corporatisme.

C’est par un souci d’ordre public que l’on porte 
parfois atteinte ä la liberte du travail pour les entre-

(1) N otam m ent M. P. Pic.
(2) Cours d’Econom ie p olitiq ue, l re annee de licence, page 84.

preneurs : on ne peut, pa r exemple, tolerer dans une 
agglomeration In s ta lla tio n  d’un enorm e reservoir 
de matieres inflamm ables.

Plus pres des corporations, on cite comme mesure 
prohibant la liberte d ’activite professionnelle les of
fices ministeriels avoues, huissiers, agents de change, 
notaires dont le nom bre est limite et que l’on recrute 
par cooptation — cooptation semblable ä celle qui 
preside ä la nom ination des m aitres dans la  corpo
ration. Mais ce sont lä, des fonctions d ordre public 
done de nom bre restreint.

Les corporations ne perm ettent pas 1 application 
libre de nouveaux procedes de fabrication toute 
innovation est contraire ä l’esprit de monopole — 
elles supprim ent le choix de techniques differentes 
pour im poser un regim e unique, semblable ä toute 
une industrie. Au contraire la liberte de l’activite 
professionnelle suppose « la faculte pour chacun 
d’appliquer les methodes, les procedes, la technique 
qu’il juge la plus propre ä obtenir les resu ltats pour- 
suivis » 1; ce qui com porte certains risques, notam 
m ent celui de ne point vendre si p a r suite de la con
currence quelques produits sont de qualite supe- 
rieure et de prix inferieur. Et l’on arrive ainsi a une 
im portante consequence de cette liberte : la fixation 
des prix des m erchandises suivant la  loi de I off re et 
de la demande. Chaque artisan est libre d’etablir ses 
prix, personne ne peut venir le contróler et il ne 
verse aucune taxe officielle, sauf naturellem ent les 
impóts generaux.

Bien avant la disparition des corporations le grand 
commerce s’est reconnu libre « par la m ultiplicity 
de ses formes et la subtilite de ses operations et s’est 
cree une autre sphere, tout un monde nouveau de 
mouvement d’audace et de liberte » 2 et dans « les

(1 )  N o y e l l e s . o p .  c i t e  p a g e  8 4 .
(2) J a u r ć s . H. S. de la  R. P. Tom e I, page 65.



cahiers » de 1789 il dem andera la liberte economique 
sous toutes ses formes.

§ 2. — Liberte du travail pour les ouvriers.

Cet aspect particulierem ent interessant ici, du li
beralism e próne par la Revolution, doit etre vu par 
opposition au regim e corporatif.

Dans la  corporation le salaire des ouvriers est fixe 
en vertu de principes et de traditions. Ce salaire, qui 
est ä cette epoque plus eleve en moyenne que ceux 
pratiques actuellement, ne peut etre fixe par les ou
vriers eux-memes, et les quelques greves declenchees 
pour des augm entations de salaires ne reussissenl 
pas. Ce sont les m aitres qui s’entendent et se concer
tent en vue d’appliquer dans telle ou telle corpora
tion les traitem ents des compagnons, les apprentis 
ne recevant rien.

Au contraire, liberte du travail pour les ouvriers, 
signifie que — « desormais, le salaire ne sera 
plus fixe en vertu d’une tradition  corporative — le 
salaire sera librem ent debattu entre le patron et ses
employes » 1.

Comme la consequence de la liberte d’activite pro- 
fessionnelle est d’assujettir les patrons ä la  loi de 
l’offre et de la  dem ande, la liberte du travail pour 
les ouvriers a pour consćquence de les m ettre en con
currence, de creer en quelque sorte un marche du 
travail.

L’Avocat Linguet, a qui revient le titre  d’avoir sans 
doute le prem ier employe le terme de « pro letaria t », 
aperęoit dejä les tristes suites de ce regim e de con
currence entre ouvriers qu’il com pare aux esclaves, 
moins m alheureux d’apres lui. II s’ecrie dans sa

(1 )  N o y e l l e s . o p .  c i t e  p a g e  8 4 .
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« theorie des lois civiles » 1. — « II est libre (Pouvrier) 
c’est ce dont je  le plains : on 1’en m enagera peut- 
etre moins. On est plus hard i ä prodiguer sa vie » —.

En dehors de la question salaire, existe une foule 
de reglements qui prohibent pour les compagnons 
toute liberte. C’est ainsi qu’il est defendu aux ou
vriers de travailler pour leur propre compte, en 
cham bre — « les cham brelans sont comme traques 
par les communautes de metiers » 2.

Ces reglements, consequences de l’organisation le
gale des m etiers sont supprim es p a r  la Revolution. 
Des lors l’ouvrier peut travailler chez lui, ä n ’im- 
porte quelle heure; il lui est m em e loisible de tra 
vailler le dimanche. Et les lettres patentes de 1749 
qui lient l’ouvrier au patron sont devenues lettre 
m orte : sauf un temps legal, tout ouvrier peut libre
m ent quitter son m aitre  pour aller travailler ou bon 
lui semble et ä de meilleures conditions. L’appren- 
tissage obligatoire avec les corporations ne subsiste 
que pour certains m etiers neeessilant une certaine 
pratique.

Mais cette form ule de liberte du travail pour les 
ouvriers engendre des abus et est dang'ereuse pour 
eux-memes. « Les ouvriers reduits ä l’etat d’iso- 
lem ent ne peuvent pas discuter utilem ent avec I’in- 
dustriel les conditions du travail; ils sont obliges 
d’ccccepter les offres qui leur sont faites. D’autant 
plus que toute tentative de conciliation, tout essai de 
greve est s6verement reprim e par la loi. Aussi le taux 
des salaires ne tarde-t-il pas a s’abaisser parce que 
l’offre de la m ain-d’ceuvre est considerable, parce 
que les ouvriers ne sont pas capables de defendre  
leurs interets » 3.

(1) Citć par S o e e a u . An. H. 1931, page 290.
(2) H. S e e . Op. cite  pagei 103.
(3 )  C a p i t a n t . Cours de leg is la tio n  industrielle , page 1 9 .
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Une autre consequence de ce liberalism e est celle 
du travail des enfants et des femmes. N’etant plus 
tenus par aucun regiement, les patrons engagent 
pour des salaires tres bas, des enfants, des jeunes 
femmes, ce qui en dehors des traitem ents tres durs 
et im m oraux, amene une recrudescence du chómage 
des ouvriers. L’E tat reste neutre devant ces faits en 
vertu du principe de non intervention de la loi dans 
les rapports entre ouvriers et patrons; consequence 
logique du regime de libre concurrence !

Et ce principe est dom inant au m om ent meine du 
developpement de Findustrie; alors que la main- 
d’ceuvre augm ente en quantite on laisse 1’ouvrier seul 
ä seul avec le patronat qui lui im pose ses conditions.

Mais ce principe, qui facilite 1’exploitation des ou
vriers et les je tte  dans la misere, voit plus tard  se 
dresser une opposition. « Le spectacle de cette m i
sere et de l’etat de desorganisation de la classe ou
vriere, la constatation des abus qu’entrainait le re
gime de libre concurrence, fu ren t plus forts que 
toutes les theories; iis am enerent une reaction contre 
les doctrines de 1’Ecole L ib era le1. Sismondi le p re 
mier dem ande dans ses « nouveaux principes d’Eco- 
nomie Politique » en 1819 l’etablissem ent des me- 
sures de protection au profit des travailleurs. »

La liberte du travail pour les ouvriers, consequence 
du liberalisme, plus individualiste que liberal, pro- 
clamee par la Revolution, apparait d’abord comme 
une m esure de liberation de Pemprise des corpora
tions sur tous les mouvements de la vie economique. 
Mais on s’apercoit bientót qu’une telle liberte en- 
gendre des abus qu’une efficace legislation tachera 
d ’efi'acer.

(1 )  С а р і т а у т . C o u r s  d e  l e g i s l a t i o n  o u v r i e r e ,  p a g e  2 1 .
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H ćritiere de l’hum anism e renaissantiel, de la  Re- 
form e et plus pres des philosophies individualistes du 
18° siecle, fortem ent inspire© par l’esprit physiocra- 
tique, la Revolution Franęaise est consideree dans 
l’Histoire comme la plus violente explosion d’indi- 
vidualisme.

Apres avoir proclame les droits de la personne hu- 
m aine et le respect dont eile doit etre entouree, 1a. 
Revolution prend comme base essentielle et nou- 
velle de l’organisation industrielle, le Droit.

L’em ancipation du travailleur est m anifestee juri- 
diquem ent tan t par la liberte du travail que par sa 
consequence du libre contrat. Elle est poussee jusqu’a 
la reduction au m inim um  de l’intervention de l’E tat 
dans l’organisation economique.

Enfin, la Revolution jo in t ä la  liberte, l’egalite —• 
i’egalitc dans l’isolement. Comme si la proclam ation 
de la liberte du travail ne suffisait pas pour assurer 
l’independance absolue de chaque citoyen dans la vie 
economique, elle prohite toute entente, toute alliance, 
toute association : elle ne peut pas perm ettre une 
coalition des ouvriers dirigee contre les patrons et 
elle s’imagine em pecher toute intelligence des p a
trons contre les ouvriers.

A cote de cet individualism e, certains auteurs se 
sont m is ä la recherche de tout ce qui, dans les faits 
et actes revolutionnaires, pourrait etre socialiste.

Ils se sont attires des repliques cinglantes. Rien, en 
effet, ne peut perm ettre de penser que la Revolution 
fut un m ouvement socialiste conscient.

Ce qu’il est possible de penser, c’est que « le grand



— 36 —

courant revolutionnaire charria des m ateriaux so- 
cialistes, qu’il etait trop puissant et tum ultueux, 
pour ne pas rouler dans son flot trouble, les allu
vions les plus diverses. Mais la masse de celles qu’il 
vehicula d’un bout ä l’autre et qu’il deposa ä son 
delta furen t des alluvions de nature toute differente, 
eiles devaient enrichir le sol de la propriete privee 
et de la liberte ind iv iduelle La Revolution devait 
laisser la prem iere fortem ent constitute... et quant 
ä la seconde, elle poussa si loin le desir de l’assurer 
pleine et entiere, qu’elle redouta, pour elle l’appui, 
ä son sens dangereux, de la liberte d’association et 
supprim a celle-ci par la  loi du 14 ju in  1791. » 1

(1) R .  G o n n a r d . H ist, des doctrines econom ., page 284.

CHAPITRE I.

LA LOI DES 2/17 MARS 1791.

On a dejä vu que le monopole des corporations ne 
repond plus en France au XVIIIе siecle aux  idees 
nouvelles de liberte et de progres qui se concretise- 
ront dans la declaration des droits de l’homm e et 
dans la Constitution de 1791. Le regim e corporatif 
dejä atteint avant l’arrivee de la Revolution au pou- 
voir sera absolum ent prohibe dans la nuit du 4 aoüt 
et pa r les lois du 21 aoüt 1790 et desi 2/17 m ars 1791.

§ 1. — Les antecedents. Decret de Turgot.

L’arrivee de Turgot au Ministere est saluee avec 
entbousiasme par tout ce que la nation compte de 
classes commercantes, bourgeoises, liberales qui ne 
souffrent que difficilement un regim e suranne. 
L’exemple de l’essor commercial anglais est un en
couragement pour ceux qui veulent sortir de la  pa- 
ralysie econoimique ou les plonge le corporatisme.

On a dejä note apres 1750 le nom bre de memoires 
qui reclam m ent un regim e de liberte economique. 
L’activite des economistes redouble et ils engagent 
ä l’avenement de Turgot au Ministere une tres active 
Campagne. C’est ainsi qu’en 1775 para it « l’Essai sur 
la liberte du commerce et de l’industrie » de Rigot 
de Sainte-Croix qui m ontre tous les defauts du cor-
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poratisme, et comme consequence dem ande la li
berte de l’industrie et du commerce.

Mais la resistance s’organise — et un long rapport 
de Me Delacroix vient repondre au precedent essai 
cherchant ä dem ontrer que seule la conservation des 
anciens privileges, leur stabilisation ou leur renfor- 
cement est necessaire pour le m aintien de l’ordre pu
blic.

Turgot s’inspire des travaux et des memoires des 
economistes pbysiocrates et il rend  en Fevrier 1776 
le fam eux edit qui supprim e les m aitrises existantes, 
sans indem nite. Dans le pream bule de l’edit inspire 
au Roi, Turgot s’attache a m ontrer que le regime 
corporatif est nefaste ä l’industrie et aussi aux ou
vriers. Bouleversant la notion de droit regalien, il y 
oppose la notion de droit nciturel et proclame que le 
droit au travail ne peut se vendre ou se restreindre. 
Mais, considerant que le « droit au travail est la pro
priety de tout homm e » le tient pour le « plus sacre 
et le plus im prescriptible de tous les droits ».

Les hommes de la Revolution n ’en ont pas dit plus !
Et Turgot continue — « il sera libre ä toute per

sonne de quelque condition et qualite que ce soit 
« d’exercer toute espece de commerce et m em e d’en 
« reun ir plusieurs » l. Puis prem iere prohibition des 
associations — il est defendu aux maitres comme 
aux ouvriers de se reunir ou de se coaliser entre eux, 
sous aucun pretexte.

Les confreries sont aussi interdites quant ä toutes 
les contestations, proces ou m alfaęons elles seront de 
la competence d ’officiers de police.

Mais Popposition se dresse — eile vient surtout des 
Pariem en Ls, en lutte avec la Royaute et qui n’accep- 
tent pas la m oindre atteinle aux privileges d’une

(1) citć d’aprfes See. page 110.
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caste et qui pretendent que l’on peut ainsi ebranler 
tout Pedifice de Pancien Regime.

Les interets prives se liguent et Turgot est le plus 
faible; son edit n ’est pas applique et il Pentraine dans 
sa chute. Neanmoins un violent coup a ćte assene 
aux corporations. Pour la  prem iere fois elles ont 
chancelć : et l’edit de Turgot bien que non applique 
inspire I’Edit d ’Aoüt 1776 « qui est une sorte de com- 
promis » puisque s’il re tab lit en general le regime 
corporatif, il reconnait cependant la liberte ä cer- 
taines professions. On rem arque par ailleurs que cet 
edit qui ne concerne que Paris a ete applique en pro
vince; Pancien regim e est m aintenu notam m ent en 
Flandre, en Artois, en Bretagne.

Cette attaque contre les corporations est en corre
lation avec l’organisation des m anufactures royales 
dont certains auteurs disent qu’elles ont prepare 
l’avenement de la liberte du travail..

Lorsque le commerce international commence ä se 
developper, les besoins de la politique m ercantile 
am enent la royaute ä encourager Petablissement de 
grandes m anufactures susceptibles de tra ite r de 
grosses affaires.

Depuis Colbert, le gouvernem ent royal a toujours 
accorde aux industriels qui ont organise ces m anu
factures les lettres patentes necessaires ä un travail 
libre, en dehors de toute reg'lementation corporative 
et de toute contrainte des com m unautes de metiers.

Ainsi Pindustriel produit ce qu’il veut et comme 
il veut avec un nombre d'ouvriers qu’il determ ine 
lui-mem e et ä qui sont reconnus des droits que les 
compagnons et les apprentis sous l’em prise corpora
tive ignorent. Notamment, de tels ouvriers peuvent 
changer de m anufactures lorsqu’il leur plait.

Sans exagerer l’im portanoe que peuvent avoir les 
m anufactures royales dans Pavenement d’un regime
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de liberte du travail, on doit reconnaitre qu’elles ont 
oeuvre parallelem ent aux efforts des economistes et 
ä l’Edit de Turgot de 1776 ä la  suppression definitive 
du regime corporatif — datant theoriquem ent de la 
nuit du 4 aoüt 1789 et pratiquem ent, du decret ou loi 
des 2-17 m ars 1791.

§ 2. — La nuit du 4 aoüt 1789 et la Declaration 
des Droits de l’homme.

Le principe de la liberte du travail proclamć, on 
ne cherche plus ä l’attaquer de front. Les partisans 
Les plus convaincus des corps de m etiers reconnais- 
sent que la m ajorite de la  nation est opposee ä un re 
tour de ceux-ci, m ais sous des pretextes divers, utilite 
ou securite, les bouchers, perruquiers, orfevres etc... 
dem andent des derogations im portantes ä ce principe.

On a dejä dit qu’il n’est pas exact de rattacher la 
proclam ation du principe de liberte du travail ä la 
nuit du 4 aoüt. Cette seance qui « cliangea la face 
du royaume, rend it tous les Franęais egaux » et leur 
perm it de parvenir tous aux emplois, d’aspirer ä la 
propriete et exercer l’industrie \  est m arquee par le 
voeu du depute du Beaujolais qui dem ande « la гё- 
form e des lois relatives aux corporations d’arts et 
m etiers dans lesquelles les m aitrises sont etablies, et 
leur perfectionnem ent et reduction  aux term es de 
la  justice et de l’in teret commun. » 2

On doit noter cependant que l’article 4 de la loi 
des 2-17 m ars 1791 m ontre la nuit du 4 aoüt 1789 
comme la  prem iere date du « derangem ent des m ai
trises » pour reprendre 1’expression d’un m em bre

(1) M i g u e t . La R evolution  franęaises, I, page 99.
(2) Arch, parlem entaires. VIII, page 349 et 350.
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de 1’Assemble«. Et pendant pres d’un an et demi nous 
assistons ä une lutte serree entre les titulaires de m ai
trises et les defenseurs du libre exercice des metiers.

C’est ainsi que, par exemple, les perruquiers de la 
ville de Paris, qui sont specialem ent vises par l’ar- 
tid e  2 de la loi du 2-17 m ars, envoient une « petition 
aux representants de la Nation » p ro testan t contrę 
« la  concurrence funeste qui s’est etablie parm i nous 
et nos garęons... » Ceux-ci, « depuis notre heureuse 
Revolution, au m epris de tous les reglem ents ont 
quitte nos boutiques, apres en avoir seduit la  p lupart 
des pratiques que nous leur avions confiees et nous 
les ont enlevees ». E t les m aitres perruquiers ajoutent 
que 400 nouvelles boutiques se sont ouvertes au de
trim ent de 972 charges dejä existantes.

La profession de boucher est aussi tres bouleversee 
par l’abolition des privileges, les garęons bouchers 
ouvrent de nouveaux etaux dont la concurrence ne 
p lait guere aux m aitres etablis depuis longtemps. 
Ceux-ci envoient de nombreuses petitions a l’Assem- 
blee qui, le 27 m ars 1790 discute pour savoir si l’auto- 
risation prealable necessaire pour l’etablissem ent de 
boucheries est un privilege « derivant de la feodalite 
ou de quelque au tre m auvais principe. »

Un decret des 15-28 m ars 1790 vient comme conse
quence de la nuit du 4 aoüt abolir les droits feodaux 
et vise par F’article 7 « les droits d’etal et d’etalage » 
parm i ceux qui sont supprim es sans indemnite.

Ces quelques fails ne sont pas particuliers ä la ca
pitale. En province il en est de nieme : ä Pezenas une 
deliberation des corporations des arts et m etiers de la 
ville, le 23 janvier 1791 denonce « la  fausse idee que 
l’Assemblee N ationale avait aboli les m aitrises » — ä 
St-Quentin, on intente des poursuites contrę des parti
culiers qui exercent des professions sujettes aux ju- 
randes et aux m aitrises qui subsitent encore.



— 42 —

Dans toutes les activites economiques, souffle le 
meme vent qui veut em pörter toutes les regies tradi- 
tionnelles. E t si 1’on consulte les travaux parlem en- 
taires de 1’epoque on voit avant tout que c’est la sup
pression de tous les privileges industriels qui est 
visee.

Sieyes, le 20 et 21 juillet presente au Comite de 
Constitution « VExposition raisonnee des droits de 
Vhomme et du citoyen » dans lequel il rmontre que 
« la propriete de la personne est le prem ier des 
droits » de l’homme, que de ce d ro it prim itif decoule 
la propriete des actions et celle du travail. « Car le 
travail n ’est que l’usage utile de ses facultes, il emane 
evidemment de la propriete de la personne et des 
actions. »

De lä 1’article 4. — « Tout homm e est libre dans 
l’exercice de ses facultes personnelles ä la seule con
dition de ne pas nuire aux droits d’au tru i » et l’art. 6 
encore (plus dem onstratif. « Tout citoyen est pareil- 
lem ent libre d’em ployer ses bras, son industrie et ses 
capitaux, ainsi qu’il le juge bon et utile ä lui-meme. 
Nul genre de travail ne lui est interdit. II peut fabri- 
quer et produire ce qu’il lui plait, et coniine il lui 
plait, il peut garder ou transporter ä son gre toute 
espece de m archandise et les vendre en gros ou en 
detail. Dans ces diverses occupations nul particulier, 
nulle association n ’a le droit de le gener, ä plus forte 
raison de l’em pecher ».

« La loi seule peut m arquer les bornes qu’il fau t 
donner ä cette liberte comme ä tout autre ».

Les m eines idees se retrouvent dans l’article 11 de 
la proposition du Comite des cinq charge de fondre 
les vingt projets de Declaration.

Get article est ainsi redige. — « Tout citoyen ä le 
droit d’acquerir, de posseder, de fabriquer, de faire 
le commerce, d’employer ses facultes et son industrie
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et de disposer ä son gre de ses proprietes. La loi 
seule peut apporter des modifications ä cette liberte 
pour l’in teret general. — »

C’est l’expression de la condem nation de tous m o
nopoles rencontree ailleurs — dans la proposition de 
B oislandry.1

Article 11. — Tout citoyen... libre d’em ployer sa 
liberte, son industrie, ses capitaux comme il le juge 
convenable ä ses interets. Nul travail ne lui est in
terdit, il peut fabriquer, acheter, vendre ce qu’i.1 lui 
p lait et comme il lui plait. »

Article 12. — « Les privileges exclusifs sont con
traires ä la liberte et aux droits de tous les citoyens, 
ils sont prejudiciables ä l’interet general de la Societe. 
Les jurandes et les maitrises sont des privileges exclu
sifs et doivent etre abolis. »

Ces rappels donnent ä l’article 4 de la D eclaration 
des Droits de l’homm e et du Citoyen 2 toute sa  portee.

« La liberte consiste ä poiwoir faire tout ce qui ne 
« nuit pas ä autrui; ainsi Гехегсісе des droits naturels 
« de chaque hom me n ’a de bornes que celles qui 
« assurent aux autres mem bres de la societe la jouis- 
« sance de ces m em es droits. Ces bornes ne peuvent 
« etre determinees que par la loi ».

Et plus tard  il en est de meme pour le pream bule 
de la constitution votee le 3 septem bre 1792.

« II n ’y a plus ni jurandes, n i corporations de pro- 
« fessions, arts et m etiers ».

Ceux, qui au m om ent de la reform e de Turgot en 
1776 avaient prevu que l’abolition des corporations 
etait une menace envers le regime ne s’etaient pas 
trompes. Et c’est lorsque ce regime s’ecroule qu’ap- 
parait seulem ent la liberte du travail.

(1) Arch, parlem ., 21 aoüt, page 468.
(2) Dćcrćtće du 20 au 26 aoüt 1789.



_  44 —

§ 3. — Suppression des mono poles et de la regle- 
mentation.

Le principe proclam e en 1789 est consacre juridi- 
quem ent par la loi des 2-17 m ars 1791 qui organise la 
liberte du travail sans que ce principe y soit mis au 
prem ier plan.

En effet, ce n ’est qu’ä 1’article 7 qu’il apparait 
comme consequence de la suppression des droits 
d’aides, offices, brevets et lettres de m aitrise, privi
leges de profession sous quelque denom ination que 
ce soit.

D’Allarde 1 dans son rapport m ontre que la loi se 
presente plus comme une reform e d’impots que de le- 
legislation industrielle. C’est ce qui appara it ä simple 
lecture de Particle 7 :

« A com pter du I er avril prochain, il sera libre ä 
toute personne de faire tel negoce, ou d ’exercer telle 
profession, art ou m etier qu’elle trouvera bon : mais 
elle sera tenue de se pourvoir auparavan t d’une pa
tente, d ’en acquitter le prix  suivant les taux ci-apres 
determines, et de se conform er aux reglements de po 
lice qui sont ou pourront etre faits. »

A la suite de cet article, on a dresse la liste de quel
ques personnes qui sont exemptees de l’obligation de 
payer patente : notam m ent les apprentis, les compa- 
gnons, les ouvriers ä gages travaillant dans les ateliers 
de fabricants pourvus de patentes.

Mais malgrć cette organisation de Ia patente c’est 
surtout la fin des monopoles qui est la veritable si
gnification de cette loi. D’Allarde a raison d’ecrire 
alors « A une m ultitude de petis privileges exclusifs 
qui se croisent et m ultiplient sans cesse les contesta
tions et les proces... ä des droits destructeurs de toute

(1) Arch, parlem ., 15 fevrier 1791, XXIII, page 199.
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industrie, aussi inconsequents que tyranniques suc- 
cedera une liberte generale sous un droit modere... »

Le regime de monopole etant disparu peut-on dire 
qu’il a entraine avec lui dans sa chute, le regime de 
la reglem entation auquel il est lie ?

Les derniers mots de 1’article 7 visant des restric
tions et inseres ä la suite d’observations faites le 
16 fevrier 1791 perm ettent de penser que non.

Plusieurs deputes dem andent des restrictions con
cernant certaines professions, d’autres voient dans 
« le m aintien de la  confiance publique qui necessite 
des reglements et des surveillants » le moyen d em- 
pecher qu’une « liberte indefinie soit la cause de la 
decadence de nos m anufactures. » 1

Et l’Assemblee nationale accepte de tels amende- 
ments !

Ainsi se fait jour la contradiction entre l’esprit de 
reglem entation qui s’affirm e et le droit proclame 
bien haut, pour tout citoyen de fabriquer et produire 
ce qu’il veut.

L’esprit retrograde qui se m anifeste dans l’adoption 
des restrictions ä un regim e de liberte que l’on a voulu 
absolu, n ’est-il pas le meme que celui qui plus tard 
anim era l’Assemblee lors du vote de la fam euse loi 
Le Chapelier ?

Doit-on conclure autrem ent et comme le font cer
tains auteurs, dire que la date du 2-17 m ars 1791 est 
d’une im portance capitale, que d’elle date une nou- 
velle form e de legislation industrielle ?

De l’am biguite de l’article 7 il semble que l’on 
puisse conclure que l’Asseinblee se mefiait d’une trop 
grande liberte; que deja dans ses decisions apparait 
l’esprit qui se consolidera dans d’autres assemblees 
revolutionnaires et qui s’affirme, par exemple, dans 
l’essai de restauration par le Maire de Cour tr ai en 
1802 de reglements et statuts corporatifs datan t de
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de 1664. Qui l’em porte dans la lutte entre les p rin 
cipes anciens et le principe nouveau de la liberte du 
travail ?

Le decret-loi des 14-17 juin 1791 eclairera l’oeuvre 
de la Constituante sur la  regiemen tation des rapports 
entre patrons et ouvriers, et lui « donnera sa phy- 
sionomie jurid ique propre » x.

§ 4. — De la liberie politique.

La liberte a ete proclam ee dans l’ordre politique 
par la loi du 21 aoüt 1790.

« L ’Assemblee Nationale... declare que les citoyens 
ont le droit de s’assembler paisiblem ent et de form er 
entre eux des socićtes libres, ä la charge d ’observer 
les lois qui regissent tous les citoyens ».

Ainsi sont reconnus par cette loi, et pour la pre
m iere fois juridiquem ent, les droits de s’assembler 
ou droit de reunion, de form er des socićtes libres ou 
droit d ’association.

Ces deux droits sont les attribute necessaires du 
principe de liberte, proci am e par la Declaration des 
droits de l’homme et du citoyen. Mais ici, ils sont 
d ’ordre strictem ent politique et on doit penser que la 
Constituante n ’a pas voulu par la loi du 21 aoüt 1790 
reconnaitre aux ouvriers, par exemple, le droit de 
form er des syndicate de defense. Cette liberte est ex- 
clusivement politique et ne peut servir de pre,texte ä 
toute coalition d ’ordre economique ou social. « Les 
lois qui reg'issent les citoyens » seront sur le plan 
economique opposees ä une liberte absolue, puis- 
qu’une loi comme celle de Chapelier vient prohiber 
toute coalition.

( 1 )  S a u z e t . i d . ,  p a g e  9 0 7 .
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Cette loi, fort peu connue a neanmoins apporte 
aux ouvriers l’espoir d’un large liberalism e. Et si la 
Revolution n’avait pas sombre dans un regim e auto- 
ritaire, nul doute que l’esprit de cette loi d’aoüt 90 
eut fortem ent inspire les lćgislateurs. Ceux-ci se- 
raient alors revenus de leur position et auraien t pro- 
clame une dem ocratic ä la fois politique, et sociale.

Quoiqu’il en soit, la Revolution a fait disparaitre 
le Corporatism e et personne ä l’epoque ne songe ä 
le defen d r e. « Sa disparition n ’inspira de regrets que 
plus tard, lorsqu’un nouvel etat de fa it eut rendu les 
ouvriers encore plus incapables d’acceder au pa
tronat, et que la concurrence entre industriels poussa 
ces derniers ä reduire leurs prix  de revient par la di
m inution des salaires ou la prolongation de la 
journee de travail »

Le role du corporatism e fu t de m ain tenir pendant 
plusieurs siecles un systeme de petites entreprises; 
sans lui, la concurrence aurait depuis longtemps 
« joue un role selectif ». Mais les com meręants 
n’avaient pas alors cette volonte d’enricliissem ent el 
ils se contentaient d ’un regim e de stabilite qui ne 
leur laisait certes pas beaucoup de liberte m ais qui 
les preservait de lendem ains incertains. L’artisan 
etait plus pousse par le desir de bien faire son tra 
vail que par celui de se nourrir ou de s’enrichir.

Mais, ce systeme, aussi noble soit-il ne « favorisait 
pas assez la selection des bonnes entreprises, ni le re- 
nouvellem ent des elites, ni celui des techniques. II 
convenait done bien ä une epoque m arquee par la 
stabilite de la population et la pauvrete des inven
tions. II devait au contraire, appiaraitre genant lors 
de l’utilisation de grandes decouvertes techniques ».

(1 )  Les form es d ’entreprises d’E m ile J a m b 's . ( T raite d’Econ. pol. 
sous la  d irection de M. H. T r u c h y ) page 33.



CHAPITRE II.

LA LOI LE CHAPELIER1

« L’on ne se peut assem bler pour 
« faire corps de com m unantś sans 
« conge et lettres du' Roy... »

L o y s e l .
(.Institu tes coutumiöres 

III, 3, m ax, 29.)

La proclam ation de la liberte du travail, qui subs
titue au regime corporatif un systeme de libre-con- 
currence, pose le principe d’une nouvelle organisa
tion economique. Les mem bres de la Constituante ne 
se trom pent pas sur la necessite d’une telle organisa
tion, et ils previennent par une loi prohibitive les as
sociations que les m aitres ou les ouvriers pourraient 
form er afin de supprim er la  libre concurrence sur 
le m arche du travail. Cette loi, c’est la loi Le Chape- 
lier, dont on a dejä dit qu’elle est la negation la plus 
absolue du droit d’association professionnelle. On 
cherchera plus loin ä expliquer la  contradiction qui 
existe entre le liberalism e prone par les homines de 
la Revolution et l’interdiction des associations non 
politiques.

§ 1. — Le contrat libre.

L’ancien regim e ne considere pas comme un droit 
individuel de travailler librem ent, d’exereer son ta-

(1 )  E t u d i e e  s i m p l e m e n t  a u  p o i n t  d e  v u ,e  j u r i d i q u e .
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lent et son activite sans contraintes. Le droit regalien 
est alors seul com patible avec ce regime.

Au contraire, des 1789 toutes les decisions de la 
Constituante sont en fonction directe des idees indi- 
vidualistes. Mais ce sont les libertes nouvelles qui ont 
le plus besoin de protection contre les menaces qui 
pesent sur elles. Aussi s’explique-t-on la vig'ueur avec 
laquelle les Revolutionnaires les defendent, les pro
tegent.

Des les prem iers jours de la Revolution le peril 
d’un retour des corporations para it redoutable pour 
la liberte du travail encore toute recente. Les m ai
tres atteints dans leurs interets seraient heureux de 
revenir ä une reconstition des corps de m etiers. La 
reform e de Turgot, qui a lam entablem ent ćchouć, 
est un rappel pour ceux qui veulent instaurer la  l i 
berte du travail; ils veulent ä  tout prix  eviter un  re- 
tour toujours possible des monopoles.

La form ule fam euse de Taine sur le role de l’E tat 
« Ne jam ais contraindre que pour em pecher des con
traintes pires » n ’est-elle pas une explication de 
I’oeuvre prohibitive de la  Constituante ?

On verra plus loin com ment Jaures explique en 
partie  cette oeuvre, m ais retenons l’aveu que les 
homines de la Revolution ne voient que la petite 
industrie et ignorent le developpement de la  grande 
industrie. Or, dans les rapports de patrons ä  ou
vriers, la liberte du travail, ainsi que la definit 
M. Noyelles, est la libre discussion entre I’ouvrier le 
patron des conditions de travail, en dehors de toute 
entente, association, coalition. L’ouvrier seul et le pa
tron seul se trouvent face ä face pour conclure un 
libre-contrat m ais essentiellement individuel. C’est le 
regim e du tete ä  tete fo rc e1.

Pour avoir proclam e que le droit au travail est in-

(1) Seance dui 16 fevrier 1791 (Arch, pariem . XXIII, page 219.) 
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dividuel la Constituante en conclut qu’il doit s’exercer 
individuellem ent et non dans un groupe, quel qu’il 
soit. E t ce regime dans le cas de petite industrie est 
aussi liberal en fait qu’en droit.

La constitution ayant reconnu l’egalite des droits, 
le libre contrat entre ouvrier et patron devient une 
realite. Le monopole n’existe plus, les deux parties 
sont egales pour une libre discussion des conditions 
du travail. Ayant besoin l’une de l’autre, puisque ni 
l’une ni l’autre ne peuvent se liguer pour im poser cer- 
taines conditions, elles ont tout in teret ä s’accorder 
sur d ’excellentes bases. La concurrence joue aussi 
bien pour le patron que pour l’ouvrier et I’equilibre 
ne pourrait etre rom pu que par une alliance entre 
l’un des contractants et des semblables, reunis en 
groupe.

C’est lä qu’apparait l’idee maitresse de la Consti
tuante, eile ne veut pas qu’une alliance des patrons 
fasse pression sur les compagnons pour leur imposer 
des conditions de salaire reduit, non plus qu’un syn
dicate d’ouvriers impose au patronat des salaires su- 
perieurs. Ceci est confirme d’ailleurs dans les tra- 
vaux parlem entaires de l’epoque et l’on note l’inter- 
vention d’un depute, Roederer 1 qui denonce les cor
porations, non seulem ent comme un danger poli
tique divisant entre eux les eitoyens et les opposant 
les uns les autres, mais surtout comme un element 
de desequilibre economique « car la corporation 
tend ä faire dim inuer les salaires ouvriers ».

§ 2. — Exposition de la loi.

Gćnćralement fastidieuse, la lecture d’une loi 
comme celle des 14-17 ju in  1791, est explicite et se

(1) Seance du 16 fevrier  1791 (Arch p a r le m  XXIII, page 219).
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passerait de commentaires, tan t le legislateur a in
siste sur les dispositions qu’elle contient, et qui sui- 
vent. Cependant l’etude des debats parlem entaires 
qui 1’ont precede pennet de mieux saisir les condi
tions dans lesquelles elle fu t votee.

Elle est intitulee :

« LOI RELATIVE AUX RASSEMBLEMENTS 
D’OUVRIERS ET ARTISANS DE MEME ETAT ET 
PROFESSION ».

A rtic le  1. — L’aneantissem ent de toutes les especes 
de corporations des eitoyens du m em e etat et profes
sion etant l’une des bases fondam entales de la Cons
titution francaise, il est defen du de les retab lir de 
fait, sous quelque pretexte et sous quelque forme 
que ce soit ».

A rtic le  2. — « Les eitoyens d ’un meme etat ou pro
fession, les entrepreneurs, ceux qui ont boutique ou- 
verte, les ouvriers et compagnons d’un a rt quel- 
conque ne pourront lorsqu’ils se trouveront ensemble, 
se nommer, ni presidents, ni secretaires, ni syndics, 
tenir des registres, p rendre des arretes ou delibera
tions, form er des reglements sur leurs pretendus in
ter ets communs ».

A rtic le  3. — « II est interdit ä tous corps adminis- 
tratifs ou municipaux, de recevoir aucunes adresses 
ou petitions sous la denomination d’un etat ou pro
fession, d’y faire aucune reponse; et il leur est en- 
joint de declarer nulles les deliberations qui pour- 
raient etre prises de cette maniere, et de veiller soi- 
gneusement k ce qu’il ne leur soit donne aucune 
suite, ni execution ».

A rticle  4. — « S i contre les principes de liberte et
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de la Constitution, des citoyens attaches aux memes 
professions, arts et metiers prenaient des delibera
tions, faisaient entre eux des conventions tendant ä 
refuser de concert ou ä n’accorder qu’ä un prix de
termine le secours de leur industrie ou de leurs tra- 
vaux, les dites deliberations et conventions, accom- 
pagnees ou non du serment, seront declarees incons- 
titutionnelles, attentatoires ä la liberie et ä la decla
ration des droits de I’kom m e, et de nul effet; les 
corps administratifs et municipaux seront tenus de 
les declarer telles. Les auteurs, chefs et instigateurs 
qui les auront provoquees, redigees ou presidees se
ront cites devant le tribunal de police ä cinq cents 
livres d’amendes et suspendus pendant un an de 
l’exercice de tous droits de citoyens actifs et de l’en- 
tree dans les assemblies primaires ».

A rtic le  5. — « II est defendu ä tous corps adminis
tratifs et municipaux, ä peine pour leurs membres 
d’en repondre en leur propre nom d’employer, ad- 
mettre ou souffrir qu’on admette ceux des entrepre
neurs ouvriers ou compagnons qui provoqueraient 
ou signeraient les dites deliberations ou conventions 
si ce n’est dans le cas ou, de leur propre mouvement, 
ils se seraient presentes au greffe du tribunal de po
lice pour les retracter ou desavouer ».

A rtic le  6. — « Si les deliberations ou convocations, 
affiches apposees, lettres circulaires contenaient 
quelques menaces contre les entrepreneurs, artisans, 
ouvriers ou contre ceux qui se contenteraient d’un 
salaire inferieur, tous auteurs, instigateurs et signa- 
taires des actes ou eerits seront punis d’une amende 
de mille livres chacun et de trois mois de prison ».

A rticle  7. — « Ceux qui useraient de menaces ou 
de violences contre les ouvriers usant de la liberte
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accordee par les lois constitutionnelles au travail et 
ä l’industrie, seront poursuivis p a r la  voie criminelle 
et punis selon la rigueur des lois comme pertuba- 
teurs du repos public ».,

A rtic le  8. — Tous attroupem ents composes d’arti
sans, ouvriers, compagnons, joum aliers ou excites 
par eux contre le libre-exercice de l’industrie et du 
travail, appartenant a toutes sortes de personnes et 
sous toute espece de conditions convenues de grć ä 
gre, ou contre Taction de la police et ä l’execulion 
des jugem ents rendus en cette m atiere, ainsi que 
contre les encheres et adjudications publiques de di
verses entreprises, seront tenus pour attroupeanents 
seditieux et eomme tels seront dissipes par les depo- 
sitaires de la force publique, sur les requisitions le
gales qui leur seront faites, et punis selon toute la r i
gueur des lois, sur les auteurs, instigateurs et chefs 
des dits attroupem ents et tous ceux qui auront 
commits des voies de fait et des actes de violence » 1.

Les hommes de la Constituante veulent done que 
le con trat libre soit la regle des rapports entre pa
tron et ouvriers, et que ce contrat libre soit individuel. 
Ils ne veulent pas que l’equilibre soit rom pu entre les 
contractants p a r une coalition quelconque; c’est bien 
le sens de 1’article 4.

Avant tout, ils veulent preserver la liberte indivi- 
nuelle et par la ils s’opposent aux m enaces qui pour- 
raien t supprim er cette liberte, volonte manifestee par 
les articles 6 et 7.

Mais ce que 1’on ne doit surtout pas perdre de vue 
dans toutes ces dispositions ce sont les trois prem iers 
articles qui sont l’indice du veritable esprit de la loi.

La Constituante a surtout voulu en fin ir avec les

(1) La lo i Le Chapelier fu t expressem ent abrogee en 1864.
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demćles colłectifs, publics, d’ouvriers a patrons — 
elle leur a substitue le tete-a-tete force.

Le rapport de Le Chapelier est fort explicite la-des- 
sus. Apres avoir signale quelques faits de personnes 
ayant voulu creer de nouvelles corporations, il m ontre 
la necessite d’un arrangem ent ä 1’am iable entre pa
trons et ouvriers et oelle de soum ettre les uns et les 
autres au « taux de la journee de travail fixe par les 
Assemblies » — et plus loin — il declare que « c’est 
aux conventions libres d’individu ä individu k fixer la 
journee pour chaque ouvrier, c’est ensuite ä I’ouvrier 
ä m aintenir la  convention qu’il a faite avec celui qui 
l’occupe. » — Et, enfin, en concluant il fait une de
claration notable : « sans fixer le taux precis de la 
journee de travail, taux qui doit dependre des conven
tions librement faites entre les particuliers, le comite 
de la Constitution a cru indispensable de vous sou
m ettre le pro jet de decret suivant qui a pour objet 
de prevenir tant des coalitions que form eraient les 
ouvriers pour faire augm enter le prix  de la  journee 
de travail, que ceile.s que form eraient les entrepre
neurs pour le faire dim inuer » 1.

Ainsi constate-t-on que la Constituante est opposee 
de la  meine faęon ä toute coalition des m aitres comme 
des ouvriers et qu’elle ne pense pas ä un changement 
possible des modes de production.

Ce regim e voulu par la Constituante — il n ’y eut 
pas d ’opposition lors du vote de la  loi Le Chapelier, 
ni de Robespierre, ni de Petion ou de quelqu’un 
d’autre — devient bientót un moyen d’oppression du 
patronat sur les travailleurs — du plus fort, sur le 
plus faible, du seul patron sur les ouvriers nombreux 
mais seuls.

La concentration du capital n’est genee en rien

(1 )  Cite p a r  S a u z e t . E ssai sur l ’H istoire de la leg isla tion  in 
dustrielle . Revue d’Econom ie P olitique, 1872, page 920.
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par la loi ci-dessus, m ais la reunion et la coalition 
des ouvriers est interdite et ainsi apparait le dese- 
quilibre que la Constituante voulait eviter.

D esequilibre que les hommes de l’Assemblee n ’ont 
sans doute pas voulu, m ais qui aboutit ä une res
triction de la liberte du travail.

§ 3. •— Culpabilite de la Constituante.

La Constituante a eu le pressentim ent qu’un dese
quilibre pourrait se p rodu ire  dans l’egalite qu’elle 
souhaitait, entre les contractants du libre-contrat. E t 
elle le m anifesta au sujet des Societes p a r actions. 
C’est ainsi que 1’article 14 du decret du 25 m ai 1791 
le laisse nettem ent percevoir. II est ainsi concu : « le 
proprietaire d ’un brevet pourra  contracter avec telle 
Societe qu’il lui p laira pour l’exercice de son droit, 
en se conform ant aux usages du commerce, mais il 
lui sera interdit d ’etablir son entreprise par actions 
k peine de decheance de l’exercice de son brevet ».

Plus tard, la Convention ira plus loin par le decret 
des 26-29 Germinal An II. « Les compagnies fi
n a n c ie rs  sont et dem eurent supprimees. II est de- 
fendu ä tous banquiers, negociants et autres per
sonnes quelconques de form er aucun etablissem ent 
de ce genre, sous aucun pretexte et sous quelque de
nomination que ce soit ».

La Constituante decrete dans sa  seance du 16 fe- 
vrier 1791 1 qu’il n ’y a pas de m axim um  en ce qui 
concerne les patentes — « car ce serait encourager 
a faire des compagnies d’industrie ! ». On a dit qu’ä 
1’epoque ou siege la Constituante et avant eile de 
grandes m anufactures existent com ptant plusieurs cen- 
taines d’ouvriers, certaines meme plusieurs milliers

(1) Arch, pariem . XXIII, page 219 et 225.
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(v. page 7). Ceci, la  Constituante ne l’ignore pas — et 
pendant la  seance du lendem ain, 17 fevrier, un ora- 
teur le lui rappelle, qui prevoit des cas ou 2.000 ou
vriers travailleraient « pour un m anufacturier ». Un 
autre, parle  de « m aitres de forges, m aitres falen- 
ciers... qui ont des ateliers considerables... et occupent 
des ouvriers im m ensem ent ».

Puisque de grands etablissements existent, la Cons
tituante au rait du prevoir pour que l’equilibre sub
siste dans la libre discussion des conditions de tra 
vail et des clauses du contrat de travail, que d’un 
cote, serait le patron, et de Pautre la  foule des ou
vriers representes par une association, par un syndi- 
cat unique.

Puisqu’il n’y a pas possibility jurid ique de reunir 
la foule collective sous une entite, l’egalite de droit 
et de fait proclam ee bien hau t par les Constituants, 
n ’existe pas entre le Capital qui se rassem ble en une 
personne, le D irecteur de l’etablissem ent industriel 
pa r exemple, et le salariat, reunion sans cohesion, 
sans homogeneite, d’une foule diverse. Le travail est 
ainsi ä la m erci du capital.

Simple raisonnem ent theorique !
M. Taine, qui se m ontra severe envers les Assem

b le s  Revolutionnaires et notam m ent envers les 
Constituants dont il a d it que « jam ais les hommes 
n ’ont perdu ä ce point le sens des choses reelles, 
jam ais ils n ’ont ete ä la fois plus aveugles et plus 
chimerdques »J ecrivit de la Constituante que « preoc- 
cupee des principes, eile a oublie de regarder les 
choses ».

A contrario, on en deduira que la prohibition des 
associations professionnelles, non politiques, est 
sortie du spectacle des choses. Car le raisonnem ent 
precedent aurait du am ener la Constituante ä penser

(1) T a in e ’. L’Ancien Regime, page 426.
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que sans liberte d’association professionnelle il 
n’existe pas de liberte de travail pour les ouvriers.

La loi Le Chapelier confond en elle-meme l’asso- 
ciation professionnelle, la  coalition d’une p a rt et l’as- 
sociation libre et la corporation ferm ee de l’autre. 
Qu’un regime socialiste l’eut fait sienne rien  d’eton- 
nant, dans un systeme ou l’E tat se charge de subvenir 
aux necessites de tous, et ou aucun organism e n’in- 
tervient dans les relations entre 1’E tat et les individus 
qui le composent. Mais une telle loi est etonnante car 
elle est incom patible avec tous les principes du libe- 
ralisme, inscrits dans la  D eclaration des D roits de 
l’Homme, et qui ne furent pas seulem ent theoriques 
m ais pratiques puisqu’appliques, par exemple p a r la 
loi du 21 aoüt 1790.

Mais on ne s’associera pas ici, aux critiques trop 
faciles su r l’oeuvre de la Constituante, critiques venant 
de partisans, convaincus de regimes autoritaires et 
antiliberaux.



CHAPITRE III.

LA CONSTITUANTE ET LA LEGISLATION 
OUVRIERE

Les precćdentes lignes peuvent laisser croire ä une 
attaque contre l’oeuvre de la Constituante, et la repre- 
senter teile une assemblee d’esprit regressiste, surtout 
en m atiere de legislation ouvriere.

Une loi comme celle dont Le Chapelier fu t l’initia- 
teur, et certaines autres decisions qui suivirent, 
notam m ent celle sur la Police des m anufactures de 
papier, semblent juger l’oeuvre de 1’Assemblee.

II n’en est cependant rien. A aucun moment, 
l’Assemblee ne fit m ontre de faiblesse ou de lächete 
quand le sort des travailleurs dependait d’une de
cision ä prendre, et s’il Jui advint d ’edicter des me- 
sures telles que oelle precitee, ce fu t plus par m anque 
de sens des realites, par interet politique, que par le 
desir de nuire aux ouvriers. Elle accueillit toujours 
avec Sympathie les protestations ou les reclam ations 
de ces derniers.

On ne voudrait comme preuve des bonnes dispo
sitions de l’Assemblee que toutes les mesures qui vi
serent ä une organisation de ^assistance des chó- 
meurs, des m endiants.

§ 1- — Police des m anufactures de papier.

Cependant dix jours ne s’etaient pas ecoules depuis 
la loi Le Chapelier que la Commission des finances
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portait ä la Constituante un projet de decret su r « les 
reglements concernant les ouvriers qui travaillent 
aux papeteries. » 1

Dans le rapport le precedant, l’isolement des m anu
factures de papier est mis en lum iere et explique 
l’impossibilite de « surveiller les m aitres et les ou
vriers ». Le meme rappo rt rappelle un arre t du 
25 janvier 1739 suivant lequel les m aitres et les ou
vriers etaient tenus ä certains engagements en m a
tiere de conge. Actuellement dit-il, les ouvriers au 
contraire pretendent se liberer de ces engagements 
et meme de « faire coalition pour sortir tous en
semble ». L’Assemblee vote im m ediatem ent le decret 
qui laisse de cote le danger des coalitions, car la loi 
Le Cliapelier suffit ä le parer.

Mais on revient — et c’est grave pour une Assemblee 
teile que la Constituante — ä l’application de l’arret 
du Conseil de 1739 precite et dont l’objet est double : 

1°. Interdiction pour un ouvrier de prendre conge 
d’un m aitre sans le prevenir, 6 semaines ä Pavance, 
et en presence de deux temoins, ä peine de 100 livres 
d’am ende payables p a r corps. Reciproquem ent in ter
diction pour le m aitre de cesser son activile sans pre- 
venir les ouvriers.

2°. Obligation pour les m aitres qui reęoivent un 
nouvel ouvrier de se faire m ontrer le conge ecrit du 
dernier patron ä peine de 300 livres, payables par 
corps.

Ce texte, norm al sous l’Ancien Regime, puisqu’il 
concorde avec de nombreuses dispositions semblables, 
telles que les lettres patentes du 2 janvier 1749, lettres 
patentes du І2 septembre 178І, peut-il s’expliquer 
sous la Constituante ?

L’obligation pour les maitres de ne recevoir aucun 
ouvrier sans conge ecrit du dernier m aitre oil il tra 

ci) Ax-ch. pariem . XXVIII, page 635.
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vaillait aboutit ä сгёег entre les patrons une certaine 
solidarite suivant laquelle ils doivent refuser du tra 
vail ä qui ne peut prouver sa liberation des services 
anterieurs. C’est done un moyen de contrainte envers 
les ouvriers, inexplicable de la part des Constituants.

En ce qui concerne la prem iere disposition, elle 
semble plus equitable. II est norm al, semble-t-il, 
d ’im poser aux deux parties l’obligation de ne pas 
rom pre sans prevenances le contrat de travail.

Mais l’on ne com prend pas que les sanctions visant 
le maxtre soient seulem ent des dommages-interets 
alors que l’ouvrier doit payer une amende, et sans 
doute le patron  avait-il encore le droit d ’agir dans ce 
cas en dommages-interets.

L’inegalite est done flagrante entre les deux 
sanctions qui frappent patrons et ouvriers. P ar ce 
decret du 26 ju illet 1791 les Constituants ont encore 
deroge aux principes de liberte et d ’egalite qui seront 
de nouveau proclames avec force le 3 septembre.

Sans doute j>eu considerable puisque ne s’appli- 
quant qu’ä une seule industrie, ce reniem ent qui ne 
devrait etre que provisoire est cependant notable; 
il est un nouveau pas vers de nouveaux renoncements 
dont le decret du 23 Nivose An II est un des plus 
im port an ts.

Comme s’il sem blait qu’ayant cede une foiis, les 
Assemblees revolutionnaires devaient toujours ceder !

§ 2. — L’organisation de I’Assistance.

Si les m esures les plus rigoureuses frappent l’ou- 
vrier, qui, selon M. B a rb o u x \ est « abandonne ä 
lui-meme, livre ä toute l’äprete de la concurrence, 
condam ne ä l’isolement obligatoire et rive ä l’escla-

(1) cite  par P ic., page 73.
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vage d’une liberte trop absolue pour son ignorance 
trop lourde pour sa faiblesse », p a r contre, la  legis
lation revolutionnaire se preoocupe d’organiser son 
assistance.

Ce principe d’assistance de l’E tat en faveur des 
sans travail et de tous les m alheureux apparait seu
lement avec les Assemblees revolutionnaires dont il 
est un des plus beaux titres de gloire.

L’organisation de l’assistance, commencee dans le,s 
difficultes et avec tim idite par la  Constituante, fut 
continuee p a r les autres Assemblees, et souvent les 
auteurs voient dans la Convention 1’unique assemblee 
qui s’est penchee sur les m aux dont souffre le monde 
du travail. II n ’en est rien oar les Constituants ont 
pris aussi cette täche en mains et s’ils n ’ont pu aboutir 
les difficultes exterieures et interieures en sont la 
cause.

« L’assistance est au prem ier chef une fonction de 
la collectivite » -1 L’on ne doit pas laisser le soin de 
l’organiser ä des associations privees; seul l’Etat, tout 
en ne decourageant pas les initiatives privees, doit 
ceuvrer pour une assistance desinteressee, sans abus 
et sans gaspillages.

L ’assistance « est un devoir social envers tous les 
indigents, m alades, infirmes, que leur etat physique 
m et dans l’impossibilite de pourvoir desormais ä 
leur subsistance ». Cette definition des Conven^ 
tionnels est appliquee avant eux avec un sens huma- 
nitaire tres profond par les Constituants. D’ailleurs, 
dans la Constitution de 1791, parm i les dispositions 
fondam entales contenues dans le titre prem ier, il est 
prevu qu’il « « sera сгёё et organise un etablissement 
general des secours publics, pour fournir du travail 
aux pauvres valides qui n ’aurait pu s’en procurer. » 

La Constituante lutte aussi contre la m endicite et

(1) P. P ic. Traite de leg. indust. page 1180.
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son oeuvre sera  continuee sous la  Convention, notam- 
m ent par B arrere au teur du rapport « Sur le moyen 
d’extirper la mendicite » ł .

Bref, on ne peut refuser aux Assem blies Revo- 
lutionnaires le m erite de s’etre les prem ieres interes- 
sees ä l’assistance. Mais il faut constater qu’un pouvoir 
favorable aux classes populaires a edictś contrę elles 
une legislation rigoureuse, qu’il n ’a pas su m ettre 
ses sympathies en rapport avec ses actes.

Peut etre, l’etude de l’aspect social de la form ule de 
liberte du travail, nous perm ettra-t-elle de donner 
une conclusion, impossible apres l’etude juridique 
ci-dessus.

(1) Moniteur du 22 floreal, An., II, XX, page 445.

TROISIEME PARTIE 

ASPECT SOCIAL



L ib e r t e  p o l it iq u e , m a is  b e s t r ic t io n  d e  la l ib e r t e  
e c o n o m iq u e , voila ce qui apparait ä  1’etude juridique 
des lois e t decrets promulgues par la Constituante, 
et qui seront plus tard  m aintenus jusqu’en 1864.

Pour les Constituants la  liberte d isso c ia tio n  pro
fessionnelle semble contraire ä la liberte indivi
duelle. Et M. Duguit constate que l’on ne trouve 
« dans aucune des declarations et constitutions de 
« Pepoque revolutionnaire un seul m ot qui soit 
« meme une sim ple allusion ä la liberte d’associa- 
« tion » \  Sans doute, m ais les memes legislateurs 
n’ont-ils pas compris que la liberte individuelle 
n’existerait pas pour des ouvriers soumis ä la loi pa
tronale ? N’ont-ils pas vu qu’ils restaient dans la tra 
dition de l’ancien droit qui a toujours m aintenu les 
Associations en etroite dependance ?...

...C’est en vain d ’ailleurs que la Constituante 
prohiba les « intelligences » entre ouvriers. La coa
lition est pour eux, en tous temps, un besoin vital, 
im perieux, et toutes les menaces penales n ’empeche- 
ront les greves d’eclater, les organisations ouvrieres 
d’exister et de se developper. Ce que l’ouvrier seul 
ne peut realiser, unis ä ses compagnons intimes de 
travail il le pourra. Ainsi il obtiendra de m eilleures 
conditions de travail, un salaire  superieur ä celui of
fert, la reconnaissance du dro it de greve, etc... E t en 
depit des interdictions, les ouvriers ess ay ent de 
toutes facons d’atteindre ces buts... Malgre la loi Le

(1) Droit Const, page 621.
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Chapelier la Revolution apporte aux ouvriers quelque 
chose de nouveau et d’inedit; ce quelque chose qu’il- 
lustre fort bien la citation suivante de J a u re s 1. « El 
plus j ’ai approfondi le mouvem ent revolutionnaire, 
plus je  m e suis convaincu que l a  d e m o c r a t i e  a v a it

PAR ELLE-MEME UNE VERTU SOCIALISTE, Qü ’ELLE FAVORI- 

SAIT ET SUSCITAIT LA CROISSANCE OUVRIERE » .

(1) Voir introduction de l ’H istoire de la  Rev. franę.

CHAPITRE I.

LA SITUATION ECONOMIQUE EN 1791

Toute Revolution am ene avec eile un ralentisse- 
ment des fonctions economiques du pays et un 
am oindrissem ent du m arche. Phenom ene bien 
connu : des que les troubles eclatent, l’argent s’en- 
fuit ou se cache et les auteurs de la  Revolution se 
trouvent ä son lendem ain sans пшпёгаіге e t au m i
lieu de grosses difficultes.

P our la Revolution de 1789, si la situation est cri
tique pendant les prem iers temps, eile tend ä s’ame- 
liorer et il arrive que des contradictions se font jour 
dans les recits des historiens. Certains ont mis une 
partialite  exageree ä peindre un tableau tres sombre 
de la Revolution et, pour la  Constituante, ä ne point 
separer les difficultes du debut et les prem ieres am e
liorations.

D’autres se sont refuses ä accepter les faits tels 
qu’on les leur presentait — iis les ont in terprete el 
sont arrives ä voir dans l’oeuvre de la Constituante 
autre chose que l’organisation de Panarchie, tan t sur 
le plan social que sur le plan economique ou poli
tique.

§ 1. — Etat des ouvriers de 1789 ä 91.

Des le 14 juillet, la  crise apporte au peuple, surtout 
au peuple parisien, tout son cortege de miseres. C’est
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que les subsistances m anquent et que le travail est 
desorganise.

M. Madelin, qui n ’aime guere la  Revolution, n ’exa- 
gere sans doute pas lorsqu’il ecrit qu’en 89 « le 
peuple e&t aflam e » 1 et que c’est cette « faim  que 
l’on retrouve au fond de l’em eute ». Levasseur dans 
le meme sens in titu le un des chapitres de son travail 
sur l’histoire des classes ouvri eres, « Le Ble et 
l’em eute ». Les producteurs ä Cette epoque cachent 
le ble; et pa r exemple le m arche d’Etam pes qui ne- 
gociait 1500 a 1600 sacs voit la  quantite se reduire ä 
60 sacs.

Les finances sont aux prem iers jours de la Revo
lution dans un piteux etat mais le to rt en revient ä la 
Royaute et l’on ne peut guere en tirer de conclusion.

Les ouvriers naturellem ent souffrent de cet etat de 
choses, et parfois ils se revoltent, stim ules par l’es- 
poir que la Revolution leur reconnaitra des droits 
que l’Ancien Regime ignorait. En Octobre 89, les gar- 
cons tailleurs, au nom bre de 3.000 se reunissent au 
Louvre et envoient une deputation pour dem ander ä 
la municipalise de leur garantir en toute saison, un 
salaire de 40 sous p a r jour, et, ce qui est curieux, de 
defendre aux fripiers de faire des habits neufs, ce 
qui semble pour le moins une atteinte ä la liberte du 
travail.

Rem arquons que la faim  n’est pas ici le « fond de 
l’em eute » puisqu’il s’agit d’une augm entation de 
salaire et d ’une revendication.

Peu de temps apres, ce fu t au tour des garęons per- 
ruquiers de se rassem bler aux Champs-Elysees : ils 
reclam aient la  suppression des abus des bureaux de 
placement. Petit incident notable : un officier de la 
Garde Nationale ayant voulu les disperser, il fut de- 
sarm e par ses propres soldats (Hist. pari. II, p. 312).

(1) La Revolution, page 77.
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Puis les cordonniers, au nombre de 5 ä 600 nomme- 
ren t une commission chargee de veiller aux interets 
de l’Association, de recueillir une cotisation men- 
suelle destinee ä secourir ceux qui seraient sans tra 
vail. Les Charpentiers se rassem blerent aussi pour 
dem ander un m eilleur salaire — 36 sous au lieu de 
30 — le 25 mai 1791.

Ce qui se degage de toutes ces m anifestations c’est 
qu’elles n ’ont pas pour but exclusif une augm entation 
de salaire. On a cherche, pour des fins partiales ä 
m ontrer que l’agitation ouvriere etait due ä la  mi- 
sere. Consequence de la Revolution ! II n ’en est rien; 
les ouvriers ont pris conscience de leur force, ils sen- 
tent le besoin que les entrepreneurs ont de leurs bras 
pour le renouveau economique et ils dem andent une 
am elioration de leur sort.

D’autre part, si les salaires etaient bas, la Consti
tuante les fit doubler p a r la  loi du 29 septem bre 1791, 
dite du « m axim um  general ». On ne peut nier evi- 
dem m ent les pillages des voitures de sucre a Paris et 
ä Lyon au mois de Fevrier 91 m ais ils sont düs plus 
ä des difficultes de repartition, de transport, qu’ä un 
m anque reel de m atiere. Mais ce qui est certain aussi 
c’est la  volonte m anifeste des speculateurs d ’aug- 
m entcr sans cesse leurs produits. Mathiez le fait re- 
m arquer; les speculateurs sont honnis pa r tout le 
peuple.

Les patrons cherchent, par le jeu de la concurrence 
ä exploiter leurs ouvriers en leur refusant toute aug
mentation de salaire, et il fau t par exemple qu’un 
m einbre de la Societe d’Agriculture envoie un me
m oire ä l’Assemblee Nationale, pour Iui dem ander 
d ’eviler des abus en m atiere salaire, partan t de ce 
principe que le salaire doit au moins represenler la 
subsistance de l’homme et de son entourage.

Les pouvoirs publics luttent eux aussi contre les
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speculateurs; ä Paris, la commune pour empecher 
le prix du pain de m onter depense 12.000.000, afin que 
ce prix reste fixe ä 3 sous. D’autres villes s’organisent 
pour rćsister ä la hausse, ä Tours, les ouvriers orga- 
nisent eux-memes la taxation des denrees alimen- 
taires et fixent le prix  du pain  ä 2 sous.

Les memes pouvoirs penserent organiser des Ate
liers ou les ouvriers sans travail trouveraient un 
refuge au chómage. Mais ces ateliers devinrent vite 
insuffi&ants et a ttireren t tous les chóm eurs des de- 
partem ents lim itrophes ä la capitale.

Ces ateliers coütaient enorm em ent ä la Commune 
et apres un autre essai qui echoua aussi ils furent 
abandonnes.

§ 2. — Les Conflits ouvriers.

Malgre toutes les m esures prises, de nombreux 
conflits eclatent non seulem ent ä Paris mais dans 
tout le pays. Les pouvoirs publics sont assieges de pro
testations de m aitres et d’ouvriers denoncant des 
coalitions ou des contraintes.

A Paris, des plaintes sont adressees ä la munici- 
palite suivant lesquelles des « coalitions sont pra- 
tiquees par les compagnons charpentiers et im pri- 
meurs pour fa ire  augm enter leurs « journees » et 
em pecher les autres compagnons de travailler ä 
aucun prix, contre leur gre ». La Commune fit 
alors publier par deux de ses membres, le 29 avril 
1791, une proclam ation ou eile rappelait que la  li
berte doit exister pour tout le monde, meme pour les 
m aitres, et qu’enfin cet appel serait entendu.

II n ’en fut rien, et pour ne pas eterniser le conflit, 
la Commune de Paris rendit un arrete qui declarait 
« nuls, inconstitutionnels et non obligatoires, des
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arretes pris par des ouvriers de differentes profes
sions pour s’in terdire respectivem ent et pour inter- 
dire aux autres ouvriers le droit de travailler ä 
d’autres prix que ceux fixes par lesdits arretes; fit 
defense ä tous ouvriers d’en prendre ä l’avenir de 
semblables; declara de plus, que le prix  du travail 
doit etre fixe de gre ä gre, entre eux, et ceux qui les 
emploient, et que les forces et talents etant neces- 
sairem ent dissemblables, les ouvriers e t ceux qui les 
emploient ne peuvent etre assujettis ä aucune taxe 
ni cóntrainte. » 1

Cela n ’empecha pas les ouvriers de continuer a 
protester et il y eut encore de nombreuses coalitions; 
le lendem ain du .jour oü ces arretes furen t pris une 
delegation des ouvriers du Pont Louis XVI et des 
ouvriers « en l’art de la Charpente » vont ä l’Hotel 
de Ville. Mais le Maire refuse de la recevoir, repon- 
dant « que nulle autorite ne pouvait ni fixer leurs 
journees ni contraindre les m aitres. ».

Les charpentiers qui avaient form e entre eux une 
« Union F raternelle » dem anderent aux patrons de 
s’entendre sur ce point : « reconnaissance d’un gain 
proportionnel aux uns et aux autres ». Sur le refus 
des patrons, ils elaborerent un regiem ent et dem an
derent un salaire m inim um  de 50 sous par journee. 
Ils presenterent ces decisions ä la m unicipalite qui, 
si elle pouvait elever les salaires de ses employes, ne 
pouvail meme conmie mediatrice, obliger les patrons 
ä accepter les conditions des ouvriers.

Le conflit continuant — rassem blem ents des ou
vriers, plaintes des m aitres — la commune s’adressa 
ä l’Assemblee qui lui fourn it les moyens legaux 
pour une repression des coalitions ouvrieres.

Les ouvriers n ’accepterent pas sans m urm ures une

(1) Hist, parlement., X, 102.
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telle decision et ceux qui travaillaient ä l’Eglise 
Ste-Genevieve envoyerent une protestation ä Marat 
« Cher Prophete et vrai defenseur des indigents » 
qui la publia le 12 ju in  1791 ä « PAmi du peuple », 
deux jours avant le vote de la loi Le Chapelier.

Yoici quelques passages de cette lettre « ... per- 
mettez que des ouvriers vous devoilent toutes les 
m alversations et les turpitudes que nos m aitres 
maęons tram ent pour nous soulever en nous poussant 
au desespoir »; puis une denonciation suit, dont 
on peu t d ire  qu’elle est un signe m anifeste de cons
cience de classe. « Ges homines viis qui devorent 
dans l’oisivete le fru it de la sueur des manoeuvres et 
qui n ’ont jam ais rendu aucun service a la  Nation, 
s’etaient caches dians les souterrains les 12, 13 et 14 
juillet. Lorsqu’ils ont vu que la classe des infortunes 
avait seule fait la Revolution, ils sont sortis de leur 
tanniere pour nous traiter de brigands. »

« Non contents d ’avoir amasse des fortunes 
enormes aux depens des pauvres manoeuvres, ces 
avides oppresseurs, ligues entre enx  font courir 
contre nous d’atroces libelles, pour nous enlever 
nos travaux; ils ont pousse l ’inhum anite jusqu’ä 
s’adresser au legislateur pour obtenir contre nous un 
decret barbare qui nous reduise ä perir de faim . »...

« Aussi, apres avoir epuise nos forces au service 
de l’E tat, m altraites p a r  nos chefs extenues par la  
faim  et rendus par la  fatigue, il ne nous reste sou- 
vent d’autres ressources que d’aller finir nos jours 
ä Bicetre; tandis que nos vam pires habitent des pa
lais... oublient dans l’abondance et les plaisirs, nos 
m alheurs, refusant souvent ä  la  fam ilie d’un ouvrier 
blesse ou tue a midi, le salaire du commencement de 
la journee. »

On verra plus loin les reactions de M arat devant 
cette lettre et son m anque de comprehension pour

l’attitude de I’Assemblee, qui en face de tels faits 
vota sans discussion la fam euse loi des 14-17 ju in  et 
qui jugea encore utile de rendre le decret du 26 ju il
let sur les ouvriers en papeterie.

Toute cette effervescence et toute cette exaltation 
dans la classe ouvriere creent un mouvem ent plus 
puissant que le compagnonnage. Sans doute est-ce ä 
Le Chapelier que revient le m erite d’avoir compris 
l’am pleur nouvelle que les mouvements ouvriers 
pourraient avoir dans un regime de liberte d’asso- 
ciation professionnelle et les consequences que ces 
associations pourraient faire courir ä la bourgeoisie.

§ 3. — La situation fmanciere.

Du conflit entre ouvriers et patrons du bätim ent 
sortira la Loi Le Chapelier, m ais d’ou viennent les 
difiicultes generatrices de ce conflit ? Seuls quelques 
rares historiens parien t de crise industrielle ä l’ori- 
gine de celles-ci. Les Goncourt önt ecrit qu’en 1791 
« 'le  commerce etait m ort car l’em igration des nobles 
avait entraine celle des capitaux. Mais est-ce ä dire 
que par l’absence de « quelques collectionneurs de 
bibelots » 1 le pays fu t plonge dans une ru ine finan- 
ciere ? »

On a tout de meme assez dit que le principal nerf 
de la Revolution etait la  bourgeoisie com m eręante 
et industrielle pour que l’on ne vienne pas parie r de 
catastrophe economique lorsque quelques nobles sont 
ä Koblentz avec leurs capitaux. E t quand M. Cha- 
ravay 2 releve les listes electorales en 1790 et 1791 pour 
les electeurs de Paris, on constate dans de nombreux 
quartiers qu’il y a plus d’electeurs actifs en 1791 qu’en

( 1 )  E xpression d e  J a u r e s .
(2) cite  par J a u r e s . T. II, page 256.
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1790 est-ce le signe « d’une detresse economique ero is- 
sante » ?

E t lorsque Roederer au  Club des Jacobins, le 
10Г novem bre 91 di t : « En ce m om ent oil les m anu
factures sont dans la plus grande vig'ueur, il est 
certain que Fargent ren tre  en France » cela signifie- 
t-il un arre t de la production ?

Evidem m ent on « ne renverse pas une societe 
sans am monceler des ruines » et l’on ne peut nier 
que les im póts eurent ä cette epoque un mauvais ren- 
d em en t4

Quant au commerce exterieur, il s’est developpe 
considćrablem ent de 1789 ä 1792. A cette der ni ere 
date les im portations se m ontaient ä 929 m illions de 
francs et les exportations ä 803 millions.

L’insuffisanee du num eraire due dejä aux suites de 
la m auvaise recolte est aggravee «par le « brusque 
mouvement d ’affaires determ ine par la Revolution », 
qui se trouve sans m etal pour faire  face ä de nom- 
breuses tractations.

Pour resoudre ce problem e la Revolution ne voit 
que ile systeme des assignats.

Leur creation est liće essentiellement ä la  main- 
mise de la  Nation sur les biens du clerge. Decret du
19 decembre 1789:

Assignat — abreviation d’assignation, c’est dans ce 
cas une hypotheque sur toute la masse des biens du 

, clerge avec interets ä 5 % et un am ortissem ent annuel 
l’eteignant en moins de 5 ans. Apres avoir m ultiplie 
les gages pour donner cours ä 1’assignat, on m ultiplie 
les emissions en dim inuant les gages. Et pour soute- 
n ir Passignat, par le decret du 17 avril 1790, on lui 
donne cours force. Alors commence la baisse des 
assignats qui en 1791 est dejä de 6 ou 7 %.

(1) H istoire des assignats par un financier  du Consulat, page 9.
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Tout d’abord — et pour aussi deconcertant que 
cela puisse paraitre  — Jaures exjplique qu’il n ’y a 
pas eu hausse des denrees consecutive ä la baisse 
des assignats. V oici1 ce qu’il ecrit : « les m archands 
ne faisaient aueune difference entre l’or ou l’argent 
et les assignats : surtout les m archands au detail, les 
boutiquiers chez lesquels s’approvisionnent les ou
vriers...

En faisant avec ses clients une difference entre l’as- 
signat et la  m onnaie m etallique il les au rait rebutes... 
Ils en etaient quitte pour hausser Іеш- m archan- 
dise dans la proportion ou cela etait . necessaire 
pour se couvrir de la perte de 6 % subie par les assi
gnats. 'Comme une j artie notable des paiem ents etait 
faite en m onnaie metallique, et que la Constituante 
crea beaucoup de m onnaie de bronze pour les pe- 
tits achats populaires, la perte de 10 % subie par 
l’assignat etait loin de porter sur la totalite des ope
rations, eile ne s’elevait guere ä plus de 2 ou 3 % 
et cette difference etait insignifiante dans la vente 
au detail. Elle e ta it largem ent couverte par la modi- 
cite des prix, consequence de la suppression de l’oc- 
troi et de I’activite interieure commerciale. »

On ne peut nier evidemment un certain  discredit 
des assignats — m ais il tient, et on l’a dejä signale —, 
ä la non m aniabilite de grosses coupures. Pour Roe
derer, la  m onnaie de m etal ne pourra  s’eehanger faci- 
lem ent contre les assignats si les divisions des deux 
monnaies, m etal et papier, ne concordent pas entre 
elles : « la seule cause du desavantage que le ipapier 
eprouve contre de l’argent vient de ce que le papier 
n ’est pas divisible ä volonte. Rendez-le divisible et 
vous rem edierez au mal. Dans ce m om ent oil les m a
nufactures sont dans la plus grande vigueur, il est 
certain  que Pargent ren tre  en France. Mais alors il

(1) Jadhes. H. S', de la R. F. T. II, page 259.
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devient inutile si aux assignats de 5 livres vous n’en 
ajoutez de 10 sols pour les diviser », s’ecrie-t-il ä la 
Seance du Club des Jacobins, le I er novembre 1791.

Ainsi on arrive ä constater qu’en 1791 la situation 
economique du pays est assez bonne. La baisse de l’as- 
signat n’a contrarie en rien  la prosperite et le mou- 
vem ent des affaires. Les ouvriers s’agitent, mais con- 
trairem ent ä ce qu’ecrit P. Louis, selon lequel cette 
agitation est due ä une restriction du m arche et ä la 
baisse vertigineuse de la  m onnaie-papier qui a atteint 
la masse des travailleurs : ils ne sont pas ou peu en 
chómage et leurs salaires ne sont pas reduits.

Mais ils veulent profiter, avant tout, et cela peut 
sem bler legitime, de la bonne m arche des affaires 
pour toucher de m eilleurs salaires. La liberte pro- 
clamee par la loi du 21 aoüt 1790 semble leur donner 
le moyen de s’unir, d’etre plus fort, pour « arracher » 
ce qu’ils revendiquent. La suppression legale des cor
porations semble prouver des bonnes intentions de 
l’Assemblee ä leur tg a rd ; alors ils pensent que dans 
une periode ou les pouvoirs leur sont favorables, oil 
les entrepreneurs font de grosses affaires, ils doivent 
aussi beneficier de tous ces avantages.

§ 4. — Marat, les ouvriers et la liberte du travail.

Parm i les hommes qui se sont pencbes sur la 
classe ouvriere avec interet et attention, Tun des plus 
interessante est sans contredit Marat.

« L’Ami du Peuple » a lutte, sans succes d’ailleurs, 
pour donner aux ouvriers une conscience de classe. 
Les ouvriers, comme constate L efebvre1 etaient en 
1791 absolum ent incapables de defendre le droit de 
grcve. « Les ouvriers habitues ä l’intervention de 
l’autorite dans les conflits economiques tendaient plu- 
tót ä reclam er sa mediation. »

(1 )  L e f Js b v r e , G u y o t  et S a g n a c . La R evolution , p .  6 6 .

Neanmoins, M arat n ’avait confianee que dans les 
travailleurs, surtout pour la  defense de la  Revolu
tion. II souhaitait les voir form er une ciasse auto
nome, nettem ent separee des autres : c’est ainsi qu’il 
öcrit le 8 m ai 1791 : « N’attendez rien  des bonnes 
dispositions des fonctionnaires publics... N’attendez 
rien non plus des hommes riches et opulents... II n’y 
a done que les cultivateurs, les petits m archands, les 
artisans et les ouvriers, les manoeuvres et les prole- 
taires, comme les appelle la rich esse insolente, qui 
pourront form er un peuple libre... »

En ce qui concerne la liberte du travail, on est stu- 
pefait de voir M arat re ten ir — lors de la suppres
sion des m aitrises et jurandes, tout ce qu’il peut du 
corporatisme. Le 16 mai, voici ce qu’il ecrit : « Lors- 
que chaque ouvrier peut travailler pour son compte, 
il cesse de vouloir travailler pour le compte des 
autres; des lors plus d’ateliers, plus de m anufactures, 
plus de commerce. »

« Le prem ier eff'et de ces decrets insenses est d’ap- 
pauvrir l’Etat, en faisant tom ber les m anufactures et 
le commerce... » Marat, comme le flait rem arquer 
J a u re s 1 ne voyait pas « que la suppression com
plete du regim e corporatif, allait donner un essor 
nouveau ä la production capitaliste et bourgeoise et 
a la grande m anufacture. II ne vit pas qu’il y avait 
la dans l’ordre economique une periode necessaire. » 

M arat veut assurer un « salaire lionnete » aux 
ouvriers, un salaire minim um , mais il ne veut pas de 
la  liberte du travail pour eux : « il les met en tu- 
telle et ne leur perm et pas de s’etablir quand ils 
veulent » 2.

Peu lui im porte que la Revolution amene un cer
tain bien-etre par la diffusion de produits bon m ar-

(1) J a u r ü s . H. S. de la  R. F. T. II, p. 231.
(2) id. p. 231.
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che. Si eile supprim e les jurandes et les maitrises 
et p a r la, croit-il, les m anufactures, les proletaires 
deviendront des petits patrons.

M arat ne soupęonne en rien ce qu’Adam Smith 
avait laissć prevoir —- ä savoir que la division du 
travail est une condition du  bon m arche « et que des 
lors la recherche du bon m arche serait favorable ä 
la grande industrie. Concevoir l’abolition des en- 
traves corporatives qui allait donner un grand elan 
au cajpitalisme industriel comme morce! lernen t inde- 
fini de l’industrie et comme la  suppression du sala- 
ria t est un des contre-sens historiques les plus de
cides. Et jam ais le « prophete » ne fu t plus cruelle- 
m ent en defaut ».

On ne peut que regret ter qu’un homme comme 
Marat, si devoue au peuple, n ’ait point senti toute 
l’am plitude que la pensee revolutionnaire aurait pu 
avoir alors si elle avait ete dirigee, dans un moment 
ou la bourgeoisie etait genere use parce qu’elle s’ap- 
puyait sur le peuple, et ou le pro letaria t libre aurait 
pu creer une societe nouvelle.

Mais neanm oins, m algre certains aspects reaction- 
naires des idees de Marat, on reconnait ä son ceuvre 
le m erite d’etre 1’indice de 1’evedl, en 1791, d’une 
pensee proletarienne.

Pourquoi un tel homme n ’a pas saisi tout le boule- 
versement que l’economie, alors delivree du corpora- 
tisme, allait subir ? C’est dans le meme esprit qu’il 
ne voit de la Loi le Chapelier que le cote politique : 
peu lui im porte le caractere social de cette loi ! Ses 
protestations sont celles d’un defenseur des libertes 
publiques et l’on verra plus loin qu’il ne com prend 
pas que « les ouvriers pourraient dans les reunions 
s’occuper de leurs interets de classe » 1 !

(1 )  J [A u n ć s . H. S. de. la R. F. Tome II, page 2 7 2 .

CHAPITRE П

LES DEBATS PARLEMENTAIRES 
ET LA LOI LE CHAPELIER

On a dejä dit que rien ne motivait en 1791 l’agita- 
tion ouvriere, si ce n ’est, comme dans le cas des ou
vriers du batim ent une dem ande de plus large rem u
neration, encouragee par l’activite sipeciale de cette 
industrie. Les entrepreneurs ayant besoin de main- 
d’oeuvre, indispensable pour de nom breux travaux, 
les ouvriers en profiteren t pour lu tter et se coaliser.

La loi le Chapelier est sortie de ce conflit entre 
ouvriers et entrepreneurs du bätim ent — et comme 
elle est venue ä une epoque de lutte entre patronat 
et travailleurs, on a vue en eile une sanction severe 
contre les ouvriers, et une me.sure favorable aux en
trepreneurs.

Apres l’etude jurid ique de la loi (V. page 54) un 
apercu des petitions qui ont entram ee son vote et des 
travaux parlem entaires qu’elle a suscites est neces- 
saire pour mieux apprecier les reactions qu’elle pro- 
voqua et le m ilieu dans lequel eile fu t conęue. Mais 
que pourrons-nous dire, apres le rapport de Le Cha
pelier, du silence de Robespierre, de rincom prehen- 
sion dejä signalee de M arat compares ä l’intelligent 
discours du Duc de la Rochefoucauld ?

§ 1. Le conflit de la charpente.

C’est le prem ier grand conflit depuis le debut de la 
Revolution et les documents qui le composent sont



—  80 —

tres interessant« : pour la prem iere fois un conflit 
serre eclate entre patrons et ouvriers avec äprete et 
violence.

Voici d’abord quelques fragm ents de la petition 
presentee ä la m unicipalite parisienne par les m aitres 
charpentiers, le 30 avril 1791 :

« ...les ci-devant m aitres charpentiers de Paris se 
voient obliges de denoncer ä Ja m unicipalite une as
se m b le  d’ouvriers charpentiers form es depuis quel- 
que temps dans la salle de l’Archeveche, au m epris 
de toutes les lois, pour y p rendre des deliberations 
absolum ent contraires, sous tous les rapports, ä 
l’ordre public... »

« ...ils ont arrete de fixer le prix  des journees a 
cinquante sols pour les plus faibles ouvriers, et ils 
ont p re te  serm ent de ne pas travailler au-dessous de 
ce prix  et de ne point Jaisser travailler d’autres ou
vriers chez un entrepreneur qui n’aurait pas souscrit 
aux autres conditions qu’iils se sont imagines d’im- 
poser... »

Puis les m aitres charpentiers signalent les abus 
d’une augm entation de salaires : l’interet public, les 
engagements pris avec les proprietaires, la crainte 
de voir ä chaque moment augm enter le danger, tout 
leur fa it une loi im perieuse de representer ä  la  m u
nicipalite qu’il est temps de prendre des mesures effi
caces... « Comment, en effet, Messieurs, concilier avec 
les circonstances une augm entation arb itraire  sur le 
prix des ouvrages de charpente Est-ce dans le mo
m ent oil Ile prix des denrees de toute espece et sur- 
tout de celles de prem iere necessite doit dim inuer 
considerablem ent que les ouvriers peuvent fa ire  une 
pareille demande... Une coalition qui force la volonte 
generale au jourd’hui peut dem ain presenter des p re
tentions plus exagerees; 1’Adm inistration doit lui im- 
poser une barriere  le plus tot possible. »

« Plus de coalition, plus de p rix  banal, et la con
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currence fixera naiurellem ent les interets mutuels... 
D’apres ces considerations les ci-devant m aitres de
m andent :

1° q u e  l a  m u n i c i p a l i t e  o r d o n n e  l a  s u p p r e s s io n  e t  
ła d is s o lu t io n  d e  l ’a s s e m b le e  d e s  o u v r i e r s  j o u r n a l i e r s  
d e  l e u r  p r o f e s s io n ,  a t t e n d u  s o n  i l l e g a l i t e  e t  le s  e c a r t s  
oil e l le  s ’e s t  l a i s s e e  e n t r a i n e r  e n  p o r t a n t  a t t e in t e  aux  
d r o it s  d e  l ’h o m m e  e t  ä  l a  l i b e r t e  d e s  in d iv id u s . . .  »

Cette dem ande cynique et brutale est aussi pleine 
d’hypocrisie lorsqu’elle parle « d’atteintes aux droits 
de l’hom me  » e t l’on ne peut que m editer sur l’ori- 
gine de olasse de la loi Le Chapelier a pres lecture 
de eette petition.

Mais voici le ,« precis » presente ä l ’Assemblee N a
tionale par des ouvriers charpentiers, le 27 mai 1791; 
c’est une reponse tres digne et tres courageuse au 
memoire des m aitres charpentiers :

« ...les ouvriers en l’art de la charpente, entiere- 
m ent soumis aux lois, ne se sont assembles qu’apres 
avoir prevenu la  municipalite... ils ont invite les 
entrepreneurs ä venir avec eux pour faire  des regle- 
ments fixes relativem ent aux journees et aux salaires 
des ouvriers, mais lies entrepreneurs... ont meprise 
l’invitation... Les entrepreneurs se sont adresses ä 
M. le President de l’Assemblee Nationale et lui ont 
presente une petition dans laquelle, ils ont developpe 
les dangers inseparables d’associations corporatives 
d’ouvriers, qui tiendraient ä augm enter les salaires 
et qui forceraient l’augm entation p a r la cessation des 
travaux »...

« les entrepreneurs sont de bien mauvaise foi; ils 
savent bien que le bat de notre societe est de nous 
secourir m iituellem ent les uns les autres dans nos in- 
firm ites et dans notre vieillesse. Ils appellent cela une 
corporation. Comment nomm era-t-on une societe de 
bienfaisance ? Mais leur but est de m ontrer les ou-
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vriers sous les couleurs les plus noires en leur a ttri
buant des intentions criminelles... »

Les ouvriers protestant de leur bonne foi en ce qui 
concerne I’augm entation des salaires et ils citent l’ar- 
ticle VII de leur association, article que les m aitres 
n’ignorent pas : « Les ouvriers s’engagent ä ne jam ais 
profiter de ce qu’un m aitre aurait de l’ouvrage bien 
presse pour le fa ire  payer davantage que les prix  
convenus. »...

Puis ils protestent contre la  volonte des entrepre
neurs de m aintenir leurs anciens privileges : « Au 
surplus, toutes les dem arches qu’ils ont faites ne 
prouvent que leur egoisme et leur entetem ent de 
leurs anciens privileges, qu’ils sont ennemis jures de 
la Constitution, puisqu’ils meeonnaissent les droits 
de l’Homme, qu’ils sont les plus zeles partisans de 
1’aristocratie la plus outree... » x.

On est bien oblige cependant de reconnaitre que la 
« ferm ete d’accent » ne supplee pas au « m anque 
de conclusions positives » : les ouvriers semblent 
alors douter du droit de greve puisqu’eux-memes, en 
parlan t d’elle, disent « intentions criminelles ».

Limbes de la pensee proletarienne !

§ 2. — Le rapport de Le Chapeiier.

« A la seance du 14 juin, la question des coali
tions fu t em portee sans discussion », note le com pte 
rendu de l’histoire parlem entaire. Seuls quelques 
m urm ures se firent entendre lorsque le rapporteur 
s’ecria : « Sans exam iner quel doit etre raisonnable- 
m ent le salaire de la journee de travail et avouant 
seulem ent qu’il devrait etre un peu plus considerable 
qu ’il i ’est ä present — et ce que je dis lä est extre-

(1) Jaurüs. H. S. de la R. F. T. II, page 281.
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m em ent vrai, car dans une nation libre, les salaires 
doivent etre assez considerables pour que celui qui 
les reęoit, soit hors de cette dependence absolue que 
produit la privation des besoins de prem iere neces
s ity  et qui est presque celle de l’esclavage. »

La loi est votee ä I’unanimite et reęoit en sorte 
I’assentim ent de tous — mais cet assentim ent n’est-il 
pas le signe que cette fam euse loi Le Chapeiier est 
une loi de classe ?

Le Chapeiier qui s’est donne ä la täche d’interdire 
toutes associations et coalitions etait un avocat au 
parlem ent de Rennes. En toute occasion, il « appuie 
les mesures qui portent la bourgeoisie au prem ier 
rang : gardes nationales, egalite dans les successions, 
abolition de la noblesse et des titres feodaux, orga
nisation nouvelle de 1’ordre judiciaire, interdiction 
des eompagnonnages, et associations ouvrieres, sup
pression des m aitrises et jurandes » 1.

De son cote Jaures constate qu’ä 1’epoque de la loi, 
Le Chapeiier faisait oeuvre de reaction et que, ra p 
porteur du Comite de Constitution, il essaya de res- 
treindre les liberies populaires.

On notera ä son avantage que Le Chapeiier com- 
battait tout ce qui pouvait etre association, — qu’il 
s’eleva vigoureusem ent contre les corporations reli- 
gieuses, et considera que l’Eglise ne pouvait pour 
conserver ses proprietes, invoquer les droits des 
pauvres, ca r les pauvres ne form ent pas une caste et 
ne doivent pas, p a r consequent, recevoir une indem- 
nite de secours de 1’Etat.

Si la conception sociale de Le Chapeiier pouvait 
se resum er comme suit : pas d’interm ediaire entre 
l’E tat et les individus, s’il etait « un individualiste 
etatiste » et si effectivement cette conception servait 
la  bourgeoisie on ne peut pas dire cependant que

(1) S o r e a u . An. H. de la R. F. dejä citć, page 297.



c’etait pour desarm er le proletariat dans ses actions 
revendicatives, que le Chapelier proposa cette fa- 
meuse loi qui porte son nom.

Dans son rapport, Le Chapelier ne cache pas qu’il 
s’agit de briser une organisation generale du travail
— d’em pecher une union revendioative des ou
vriers — « le bu t de ces assemblees qui se propagent 
dans le royaum e et qui ont dejä etabli entre elles des 
correspondanc.es, est de forcer les entrepreneurs de 
travaux, les ci-devant maitres, ä augm enter le prix  
de la journee de travail, d’em pecher les ouvriers et 
les particuliers qui les oocupent dans leur atelier 
de fa ire  entre eux des conventions ä l’amiable, de 
leur faire  signer sur des registres 1’obligation de se 
soum ettre aux taux de la journee de travail fixes par 
ces assemblees et autres reglements qu’elles se per- 
m ettent de faire.

On em ploi m eme la violence pour faire executer 
les reglem ents; on force les ouvriers ä quitter leurs 
boutiques lors meme qu’ils sont contents du salaire 
qu’ils recjoivent. On veut depeupler les ateliers et 
dejä plusieurs ateliers se sont souleves et differents 
desordres ont ete commis 1. »

Plus loin, Le C hapelier m ontre que la liberte du 
travail est pour lui « liee ä la question de la prohi
bition des assemblees professionnelles ». II fau t done 
rem onter au principe : c’est aux conventions libres 
d’individus ä individus a fixer  la journee pour chaque 
ouvrier; c’est ensuite ä l’ouvrier ä m aintenir la con
vention qu’il a faite avec celui qui Vemploie.

Puis, dans le cours de son expose, Le Chapelier 
je tte  un blam e ä la m unicipalite Parisienne qui a 
autorise oertaines 'associations. « II doit sans doute 
etre perm is ä tous les citoyens de s’assembler : mais 
il ne doit pas etre perm is ä  tous les citoyens de cer-

(1) Hist, pariem. T. IX-X, page 195. Paulin śdit. 1884.
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taines professions de s’assembler pour leurs preten- 
dus interets communs ».

Le Chapelier appelle « m otifs specieux » les se- 
cours apportes aux indigents ou aux m alades pour 
form er les caisses, les groupements vises. Et ainsi que 
le fait rem arquer M. Soreau, il se m ontre en recul sur 
F a ignet  d e  V il l e n e u v e  qui preconisait en 1763 les 
assurances sociales, afin d’eviter la misere et la faim  
aux m alheureux trop äges ou trop m alades pour 
travailler.

La loi Le Chapelier qui est conforme aux idees in- 
dividualistes de l’epoque et qui sera completee le
20 ju illet par son application aux cam pagnes — com 
plem ent suivant lequel les proprietaires, les ferm iers 
ne sont pas autorises ä se coaliser pour faire baisser 
les salaires ou pour les m aintenir trop bas — est la 
preuve que Le Chapelier a vraim ent bien compris 
le grave danger que constituerait pour la bourgeoisie 
une classe de travailleurs, nombreuses, unie, et prete 
ä 1’ acti on.

§ 3. — Le silence de Robespierre.

Les compte rendus des debats de I’Assemblee Na
tionale sont unanim es pour m arquer le silence des 
opposants et en particulier de Robespierre.

Comment expliquer ce silence ?
Ja  u res s’etonne qu’un homme tel que Robespierre, 

qui est un democrate, qui s’appuie sur les artisans 
et les ouvriers, puisse dans deux debats precedants 
1’examen de la loi defendre les pauvres, et etre reste 
m uet lorsqu’il s’agit d’em pecher toutes les coalitions 
ouvrieres.

Dans le p rem ier debat sur l’organisation de la 
Garde Nationale, Robespierre repoussait le projet 
de ne donner des arm es qu’aux citoyens actifs :
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« Depouiller une partie  des citoyens du droit de 
s’arm er pour en investir une autre, c’etait violer ä 
ia fois l’egalite — base du nouveau pacte social — 
et les lois sacrees de la nature. De deux choses l’une, 
ou les lois et la Constitution etaient faites dans l’in- 
teret general, et dans ce cas eiles devaient etre con
fides ä la garde de tous les citoyens, ou eiles etaient 
etablies pour l’avantage d’une certaine classe 
d’hommes et alors c’etaient des lois mauvaises »...

« C’est en vain qu’ä ce droit inviolable on voudrait 
apposer de pretendus inconvenients et de chimeriques 
terreurs... Non, non, l’ordre social ne peut etre fonde 
sur la  violation des droits im prescriptibles de 
l’homme. Cessez de calom nier le peuple et de blas
phem er contre Votre souverain, en le representant 
sans cesse comme indigne de faire usage de ses droits, 
comme m eohant et barbare : c’est vous qui etes cor- 
rom pus !... ».

« Le peuple est bon, patient, genereux; le peuple 
ne dem ande que tranquillite, justice, que le droit de 
vivre : les homines puissants, les riches sont affames 
de distinctions, de tresors, de voluptes. L’interet, le 
vceu du ipeuple, est celui de la nature, de l’lium anite : 
c’est l’interet general; l’interet, le voeu des riches, des 
hommes puissants est celui de l’ambition, de la  cupi- 
dite, des fantaisies les plus extravagantes, des pas
sions les plus funestes au bonheur de la societe... 
Aussi, qui a fa it notre glorieuse revolution ? Sont-ce 
les riches, sont-ce les hommes puissants ? Le peuple 
seul pouvait la desirer et la faire : pa r la meme ra i
son, le  peuple peut la sou ten ir1 ».

Ensuite, Robesipierre dem ande des armes pour tous 
les citoyens. E t il s’ecrie notam m ent : « Tous les 
citoyens doivent etre admis ä rem plir les fonctions

(1) Hist, pariem. T. IX, page 339.
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de garde national. Ceux qui n’ont pas de facultes de- 
terminees, ceux qui ne paient pas de contribution 
sont-ils esclaves sont-ils etrangers aux autres ci
toyens ? Sont-ils sans interet dans la chose pu
blique ? ».

Jaures a dit « que les democrates, hardis dans l’ordre 
politique sont timores et reactionnaires dans l’ordre 
economique » 1 — m ais meme ä ce point de vue, 
n’est-il pas plus dangereux pour la bourgeoisie que 
les ouvriers s’arm ent plutöt que de les laisser se reu- 
n ir ?

Le 9 et le 10 mai, Robespierre continue dans le 
meme sens ä soutenir la cause des « faibles » lors 
de la discussion du projet de loi sur le droit de peti
tion. Le Chapelier qui dem andait que la petition soit 
individuelle s’attire une violente reponse tres emou- 
vante de Robespierre qui voulait que la petition fu t 
collective.

« Le droit de petition est le droit im prescriptible de 
tout homme en societe. Les Franęais en jouissaient 
avant que vous fussiez assembles... E t vous legisla- 
teurs d’un pays libre, vous ne voudrez pas que des 
Franęais vous adressent des observations, des de
mandes, des prieres comme vous voudrez les aip- 
peler ! Non, ce n’est point pour exciter les citoyens 
ä  la revolte que je parle a cette tribune, c’est pour 
defendre les Droits des citoyens; et si quelqu’un vou- 
lait m ’accuser, je  voudrais qu’il m it toutes ses actions 
en parallele avec Jes miennes, et je  ne craindrai pas 
le parallele.

Je defends les droits les plus sacres de mes com- 
meltants... Je defendrai surtout les pauvres. Plus un 
hom m e est faible et m alheureux, plus il a besoin du 
droit de petition  et c’est parce qu’il est faible et m al
heureux que vous le lui óteriez » ".

(1) jAunćs. T. II, H. s. de la  R. F. page 266.
(2) H ist, parlem . T. X, page 6.



Le lendem ain, dans le menie sens, et au milieu des 
m urm ures, Robespierre continue nialgre un incident 
de seance. II est certain que see intentions envers 
la classe ouvriere sont excellentes — nul doute qu’il 
desire ne rien fa ire  qui puisse porter atteinte aux 
droits des travailleurs. Mais comment comprendre, 
alors qu’il avait soutenu Je droit de petition collec
tive, qui est ä la politique ce que le droit d is so c ia 
tion est ä reconom ique, qu’il n ’ait rien  dit au m o
m ent de l’adoption p a r I’Assemblee N ationale de la 
loi Le Chapelier ? Comment aussi ses amis ont-ils pu 
se ta ire ?

Jaures, pour expJiquer ces silences, constate que 
Robespierre ne voit pas « l’immenoe mouvement eco
nomique bourgeois » dont la Revolution est la con
clusion. II pense lui, au contraire, que ce sont les 
pauvres » qui ont fa it la Revolution et la possibility 
de luttes futures entre patronat et salariat ne lui vient 
ipas ä il’esprit. Peut-etre en est-il pour lui comme pour 
la p lupart des Constituante qui ne pensent qu ’ä la 
petite industrie et p a r qui le developpement de la 
grande industrie, dont on a parle plus haut et abso- 
lum ent ignore.

Peut-etre encore s’im aginait-il que laisser les ou
vriers s’assembler, se reunirent librem ent entre eux 
c’etait re tab lir les corporations ?

Le silence de Robespierre ne semble avoir d’autres 
explications.

§ 4. — Marat et la loi le Chapelier.

Si Robespierre s’est tu — au moins a-t-il evite de 
donner rim pression de n’avoir ipas compris. Mais il 
n ’en est pas de memo de M arat qui a longuement pris 
la  defense des ouvriers dans son « Ami du Peuple » 
sans saisir tout ce que la iloi Le Chapelier representait 
sur le plan economique et social.

Une rem arque est d’abord necessaire : la p lupart 
des journaux, « les Revolutions de France et de 
R rabant », les « Revolutions de Paris » ne com- 
m entent pas la loi; et les paroles que Marx rapporte 
suivant /lesquelles Desmoulins au rait traite  Le Cha
pelier de « m iserable ergoteur » datent non de la 
loi Le Chapelier, m ais de la loi du 9 mai sur le droit 
de petition individuelle.

Quant k Marat, Jaures dem ontre1 qu’il n ’a pas du 
tout saisi rim portance de la loi et que seul le cote 
politique a semble l’interesser. Et pourtan t Marat, 
etait averti plus que quiconque, puisque les ouvriers 
du batim ent lui avaient siignale specialem ent dans 
leur« Lettre ä l’Ami du peuple » du 8 ju in  1791 
lies dangers pour les ouvriers de ne pouvoir s’unir.

Et cette lettre, Marat, l’a fait su ivre d’un abondant 
com m entaire — tres interessant p a r  Popinion qu’il 
perm et de se fa ire  des homines politiques de la  Revo
lution — de leur m anque de sens des realites so
ciales.

« On rougit de honte et on geint de douleur » 
ecrit-il devant le vote de oette loi dont il ne voit 
qu’ « un com plement politique des lois restreignant 
le droit de petition et d’association ».

« En depit de toutes les impostures des flagorneurs 
soudoyes, il est de fait que les representants des or- 
dres priviilegies, qui font naturellem ent cause com
m une avec le Roi, n ’ont jam ais songe qu’ä retablir 
le despotisme sur les ruines de la liberte conquise 
par le peuple. Ils se trouvaient les plus faibles apres 
la prise de la Rastille : force leur fut de filer doux. 
Ils se m irent done ä fa ire  de necessite vertu et ils 
afficherent l’am our de la justice e t de la liberte qui 
ne fu t jam ais dans leurs coeurs ».

« Ils etaient perdus sans re tou r si les deputes du

(1) Jaurüs. H. S. de la R. F. T. II, page 268.
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peuple avaient eu quelque vertu ; m alheureusem ent, 
ce n ’etaient presque tous que des intrigants accou- 
tum es a  ram per devant les valets des m inistres et la 
p l up art de vils agents de l’autorite qui n’afficherent 
d’abord le patriotism e et ne fronderent le pouvoir 
que pour m ettre leur sufi'rage ä plus haut prix. Aussi 
ne sont-ils presque tous prostitues ä la  Cour. Ils 
tenaient le de; aussi des que le peuple fu t un peu 
assoupi, commencerent-ils par Fencham er au nioyen 
d’une loi m artiale sous pretexte d’em pecher des exe
cutions populaires qui blessaient la justice et revol- 
taient l’hum anite. Ensuite, ils depouillerent peu ä 
peu la nation de ses droits de souverainete puis ils 
travaillerent ä la m ettre hors d’etat de jam ais les re- 
prendre, en depouillant ses membres de leurs droits 
de citoyens, par une suite d’attentats de plus en plus 
tyranniques ».

« Rien n’em barrassait au tan t les representants du 
peuple que de voir leur souverain toujours sur pied, 
et toujours pret ä venger Fabus du pouvoir qu’il leur 
avait confie. Ils m irent done tous leurs soi ns ä dis- 
soudre ses assemblees et ä les paralyser, et ä tenir 
ses membres isoles. Au decret qui prescrit la per
m anence des districts suoceda bientot le decret qui 
paralysa les assemblees de section, en les asservis- 
sant ä leurs agents m unicipaux, seuls autorises ä les 
convoquer et ä leur indiquer l’objet de leur delibera
tion. »

« Ainsi, en vertu de ce beau decret, le peuple ne 
peut se m ontrer que lorsque ses charges de pouvoir 
le lui perm ettent et il ne peut parie r que lorsqu’ils 
lui ouvrent la bouche. Un atten ta t aussi odieux ne 
suffisait pas aux peres conscrits; ils voyaient avec 
effroi la partie  Ja plus saine de la Nation reunie en 
Societes fraternelle  suivre d’un ceil inquiet leurs ope
rations, reclam er contre les m alversations et toujours

prete ä eclairer la  N ation et ä la  soulever contre ses 
infideles m andataires. Que n’ont-ils pas ia it pour 
aneantir ces societes tutślaires, sous pretexte qu’elles 
usurpaient tous les pouvoirs en prenant des delibera
tions, tandis qu’elles ne deliberaient que pour s’op- 
poser ä  l’oppression, que pour resister a  la  tyran
nic ».

« N’osant les dissoudre, ils ont pris le p arti de les 
rendre nulles en in terdisant toute deliberation ou 
plutót toute petition faite pa r une association quel- 
conque, sous pretexte que le droit de se plaindre est 
un droit individuel ce qui suppose qu’aueune asso
ciation ne peut etre ni lesee ni opprim ee au lieu que 
toute association est obligee <de se soum ettre en si
lence aux derniers outrages ».

« Enfin pour prevenir les rassemblements nom- 
breux du peuple qu’ils redoutent si fort, ils ont en- 
leve ä la classe inom brable des manoeuvres et des 
ouvriers les droits de s’assembler pour deliberer en 
regle sur leurs interets, sous pretexte que ces assem
blees pourraient ressusciter iles corporations qui ont 
ete abolies. Ils ne voulaient qu’isoler les citoyens et 
les empecher de s occuper en com m un de la chose 
publique ».

M arat ne voit pas que, par la Loi le Cliapelier, ce 
ne sont pas les clubs qui sont interdits, mais les as
sociations ouvrieres pour la  revendication de meil- 
leurs salaires. II pense seulem ent ä une manoeuvre 
des ennem is de la Nation pour empecher iles libertes 
nouvelles de s’epanouir.

Sans doute, est-ce aussi cette crain te des ennemis 
de la « Nation » qui est a  Forigine du silence de 
Robespierre et de toute la gauche de l’Assemblee ?
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§ 5. — Un discours du Duc de la Rochefoucauld.

Bien mieux que Marat, le Duc de la  Rochefoucauld 
dans un discours du 16 ju in  m ontre que la Consti
tuante, ou au moins la partie  droite de cette assem
bler, avait com pris « le caractere ouvrier de mou- 
vement ».

II confirm e lies idees de Jaures sur le mouvement 
economique en 1791 et il m ontre que la pensee des 
Constituants est d ’empeeher les ouvriers de profiter 
de l’activite speciale et de l’abondanee du travail 
pour obliger les m aitres ä leur donner de meilleurs 
salaires.,

« Vous avez voulu attendre le m om ent oil l’abon- 
dance du travail fourn irait une subsistence assuree 
ä ceux qui voudraient en trouver; car si les ateliers 
de la capitale, au jourd’hui, reduits ä 20.000 par des 
m esures de la m unicipalite renferm ent encore bien 
des hommes que l’habitude oil la facilite y con- 
duisent, il en est un grand nom bre ä qui le travail 
est necessaitre, des peres de fam ilie pauvres et res
pectables ipar leurs mceurs : et ce sont generalem ent 
ceux qui dans les temps d’abus, se sont montres les 
plus laborieux et dont il n’est dans le cceur d’aucun 
de nous de com prom etre un seul jour l’existence ».

« Le m om ent est arrive oil vous pouvez, sans cette 
inquietude qui ju squ’ici a retarde votre determ ina
tion, prendre celle que vous p resen t I’ia teret de vos 
finances et des mceurs publiques. Les travaux des 
cam pagnes s’ouvrent de toute part : l’esperance la 
plus probable des plus riches recoltes appelle partout 
des bras; et leur prom et une longue et abondante 
occupation,.... les ventes multiplices des biens natio- 
naux augm entant la propriete  donnent du travail 
dans tous Jes points de France, ca r il est peu de pro-
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prietaires qui veulent fa ire  comme leurs prćdeces- 
seurs ».

« Le commerce reprend  une grande vigueur, les 
ateliers de toute espece sont dans une activite depuis 
longtemps oubliee, les m aitres ouvriers, nomme- 
m ent ceux de la capitale, se plaignent de ne pouvoir 
Lrouver des compagnons et repondre aux ouvrages 
qui leur sont com m andes ».

« L’espece de coalition meme de plusieurs ou
vriers, qui s’entendent pour demander un grand haus- 
sem ent dans leurs salaires semble prouver seule qu’il 
y a moins d’ouvriers que de moyens de travail » 1.

Ce discours est done tres net — il est une preuve 
qu’en 1791 la bourgeoisie etait inform ee des projets 
de l’Assemblee — qu’elle com prenait tres bien le de- 
veloppem ent du com merce et toute l’utilite de m ain- 
tenir les ouvriers dans l’isolement pour eviter des 
entraves aux diverses activites economiques en pleine 
croissance.

Au moins, semble-il etonnant que ce ne soit pas un 
revolutionnaire mais le Duc de la Rochefoucauld qui 
ait compris avec exactitude la situation economique.

(1) citć par Jaurćs. H. S. de la  R. F. T. II, page 276.



CHAPITRE III

LES OUVRIERS ET LA LOI LE CHAPELIER

On a deja m ontre brievem ent les consequences que 
la loi Le Chapelier pouvait avoir pour les travail
leurs : 1’ouvrier isole en face du patron, c’etait d ’un 
cote l’imipossihilite de toute reunion et de 1’autre la 
tolerance de la concentration du capital.

« Si on enleve ä l’ouvrier le droit d’association 
dans la grande industrie on m et 1’ouvrier isole, presse 
par les hesoins de la vie, ä la merci du capital qui 
peut attendre la m ain-d’oeuvre alors que Partisan ne 
peut chasser la faim  qui l’etreint » l.

§ 1. — L ’inegalite du patron et de l’ouvrier.

Ainsi pour que la loi de l’offre et de la dem ande 
s’exerce librem ent faut-il que les deux elements 
soient absolum ent egaux.

Pourquoi l’Assemblee n’en tint-elle pas com pte ? 
Est-ee par suite du ralentissem ent du mouvement de 
la grande industrie ? Pensait-elle que de grandes 
m anufactures qui « occupent des ouvriers immense- 
m ent » sont impossibles et qu’elles sont destinees ä 
d isparaitre  ?

M. Germain Martin note que le mouvem ent indus
trie] tres fort en 1750 tend ä s ’am oindrir ä la veille

СП Germain Маптш . page 248. These Grenoble 1900. « Les as
sociations ouvrieres au XVIII“ siecle » Sirey, Paris.
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du vote de la loi Le Chapelier, et il pense que « le 
legislateur de 1791, qui obeit non ä des preocupa- 
tions de principes, comme le pretend Taine, m ais a 
l’impression des faits  eprouve un besoin im perieux : 
in terd ire les associations professionnelles qui pour- 
raien t faire revivre les imaitrises et les jurandes de la 
petite industrie ». Et M. Germain Martin, appuie son 
raisonnem ent sur ces mots de Le Chapelier : « il se- 
ra it tres im prudent d’ajourner le projet de decret que 
nous vous presentons car la ferm entation est aussi 
grande dans les villes de Province qu’a Paris, et il 
est im portant qu’il soit tres prom ptem ent adopte. 
Je crois que nous ne pouvons pas m ettre trop de cele- 
rite pour eclairer les citoyens « ainsi que sur un ra p 
port de Gaultier-Biauzat : « Le decret qui vous a ete 
presente est d’autan t plus necessaire que l’esprit de 
corporation e t de privileges exclusifs commence ä se 
reproduire ».

L’esprit de la loi Le Chapelier persevere dans les 
decrets qui suivirent et il semble qu’un retour offensif 
de l’esprit de 1’ancien regim e ait incline les Consti
tuante ä m econnaitre la D eclaration des droits de
1 homme : une am ende  est infligee ä l’ouvrier qui 
quitte son m aitre  sans le prevenir, les ouvriers pape- 
tiers voient de nouveau s’appliquer des reg'lements 
qui auraien t du etre meconnus par la  Revolution; 
bref, il semble que le libre-contrat soit supprim e et 
que 1’ouvrier soit un serviteur qui, n ’ayant pas de 
droits n’a que des devoirs ä rem plir. Cette phrase du 
dpute Camus 2 n ’en est-elle pas la preuve ? « Je de
m ande que le rapport de M. Le Chapelier soit im
prim e en meme temps que les articles, parce que je 
le crois tres propre ä eclairer les ouvriers su r leurs 
devoirs ».

Sans doute ne saurait-il s’agir de droits ?



I

Mais alors qui avait prociame l’egalite de traitem ent 
du patron et de Fouvrier, sinon le legislateur de 
1791 ?
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§ 2. — Reactions ouvrieres.

Toutes les lois et tous les decrets n ’em pecherent pas 
les ouvriers de se reunir. Ceux qui sous un regime 
autocratique severe avaient pu constituer par les 
compagnonnages des organismes de lutte contre le 
patronat conlinueront de semblable facon sous un 
regim e plus liberal et avec d’au tan t plus de facilites.

D’ailleurs le vote de la loi Le Chapeiier n ’emeut 
pas les ouvriers qui restent pratiquem ent muets et 
sans reactions; il semble tellem ent impossible de « de- 
tru ire les compagnonnages si nombreux, si divers, 
si repandus, si solidement enracines dans les metiers 
comme dans1 les pays, caches derriere  un demi-secret 
я la  fois protecteur et allechant. » 1

Pour d ’autres motifs, les ouvriers s’agitent davan- 
tage, et partout eclat ent des erneutes, des incidents. 
« Les aristrocrates », les contre-revolutionnaires font 
des distributions de denrees alim entaires, repandent 
des tracts dans les quartiers ouvriers de Paris.

Dans ces tracts, ils se posent en defenseurs de la 
classe ouvriere et parlent de la  misere, de meilleurs 
salaires, de pain, d’assistance. Ils essayent de sou- 
lever les travailleurs contre FAsssemblee, mais c’est 
pour d ’autres m otifs que les ouvriers s’agitent et ils 
ne reagissent pas devant ces questions politiques, car 
ils sont moins preoccupes de politique que de ques
tions revendicatives dont ils esperent la  solution par 
FAssemblee; partout les manoeuvres de la contre-

(1) S o r iE a u . Annales historiques de la R. F. page 302, op. cite.
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revolution echouent lam entablem ent et n ’arrivent pas 
ä emouvoir serieusem ent les pouvoirs publics.

Mais les exemples de conflits ouvriers n’en sont 
pas moins nom breux. Citons entre autres, le conflit 
du 7 aoüt 1791 oil les pouvoirs craignaient une em eute 
au Pantheon et oil FAssemblee, sur le rappo rt de 
M. de Cernon, vota un rappo rt favorable ä un paie- 
ment i m m e d i a t  des ouvriers occupes dans les chan- 
tiers du Pantheon, Eglise Ste-Genevieve.

Les faubourgs dem eures celebres dans les annales 
du Paris revolutionnaire, faubourg St-Marcel, fau 
bourg St-Antoine. s’agitent toute l’annee 1791 ;et jus- 
qu’en 1792 les ćmeutes se succederont dans ces fau 
bourgs essentiellement ouvriers et petits bourgeois. 
Dans le meme quartier de FEglise Ste-M arguerite il 
en est de m em e : les ouvriers s’agitent pour reclam er 
de meilleurs salaires.

Les ouvriers esperent encore en la Revolution, et 
m algre le vote de lois peu favorables ä leurs reven
dications ils ont l’espoir que grace ä la  societe nou- 
velle, grace ä la liberte qu’ils ont « cherem ent con- 
quise », ils pourront obtenir plus de bien-etre. Et 
c’est cette esperance qui les anime et les exalte.

Cette esperance est d’ailleurs aussi confuse que la 
conscience de classe qui anime tous les travailleurs.

Les querelies, les jalousies entre differents metiers 
subsistent encore : on n ’en veut comme preuve que 
« l’adresse » de la « G rande m ajorite » des ouvriers 
chapeliers de F rance « entrepreneurs, fabricants et 
« m anufacturiers de toutes les professions et de la 
« plus grande partie  des compagnons des arts et 
« metiers qui supplient avec instance FAssemblee de 
« detruire l’institution des Compagnons du Devoir » 
le 5 mai 1791.

BIAUGEAUD 7
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Chez les ouvriers .subsiste encore F anden  esprit des 
corporations, et ainsi que l’ecrit Jaures, « ils sont 
encore hantes par F anden  systeme des corporations. 
II ne pressentent pas Pinstabilite, la mobilite crois- 
sante du systeme economique, les perpetuelles et pro- 
chaines revolutions de Findustrie, les brusques varia
tions de la production, des prix, des salaires; et ils 
semblent desirer une sorte de reglem ent durable 
conclu une fois pour toutes ou tout au moins pour 
une tres longue periode ».

I

CHAPITRE IV

CRITIQUE DE LA LOI LE CHAPELIER

Si les reactions contre cette loi ne furen t pas vives 
de la  part des ouvriers, elles le fu ren t encore moins 
de celle de critiques qui Font hale. D’autres d’ailleurs 
l’ignorent oompletement.

On a dejä vu la tres vive reponse de M arat ä la 
lettre que lui adresserent les charpentiers parisiens
__ en fut-il de meme pour les mem bres de la  gauche
de l’Assemblee ? E t tous les journaux au service du 
peuple protesterent-ils ?

II fau t attendre longtemps avant de voir des juge- 
m ents serieux sur la loi. Certains historiens ont com- 
pletem ent deforme son sens, certains m ilitants 1’ont 
meeonnue. II fau t arriver ä Jaures, ä Mathiez, ä So- 
reau  pour com prendre et situer exactem ent la loi Le 
Chapelier dans Phistoire du monde ouvrier.

§ 1. — Sur certains silences.

M. Thiers ne m entionne pas dans son « H istoire de 
la  Revolution » l’oeuvre de Le Chapelier et il ecrit ses 
lignes surprenantes ä propos de la « detresse crois- 
sante » qu’infligeait au peuple la  depreciation des as
signats 4 « Le peuple ouvrier toujours oblige d’offrir 

 ̂ ses services, de les donner a qui veut les accepter, 
« ne sachant pas se concerter pour faire augmenter

(1) T. IV, page 324.
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« les salaires du double, du triple, ä m esure que les 
« assignats dim inuaient dans la meme proportion, ne 
« reoevait qu’une partie  de ce qui lui etait necessaire 
« pour obtenir en echange les objets de ses besoins ».

Peut-on en conclure que Thiers ne connaissait pas 
la  loi Le Chapelier ?

Jaures le pense — et il s’etonne alors que M. Thiers 
qui connut « les confidences des survivants de la Re
volution » puisse ignorer cette loi. Mais il constate 
aussi que de son cote un homm e tel que Louis Blanc 
ne la connaissait pas non plus.

La Constituante, la bourgeoisie revolutionnaire, 
elles, pouvaient-elles ignorer les precedents ёсопо- 
miques de la loi ?

Certains ont repondu que cette loi devait etre une 
m esure provisoire, imposee p a r les circonstanees. II 
peut appara itre  en eff et que les considerations poli
tiques, les craintes inspirees par les manoeuvres 
contre-revolutionnaires, un retour toujours possible 
des corporations, certaines coalitions dans les m i
lieux ouvriers, aient influence considerablem ent la 
« Gauche » de l’Assemblee. Peut-etre est-ce une 
explication du silence garde par les « Jacobins » ? 
de « l’oubli » des journaux revolutionnaires ? du 
m anque de com m entaires des « Revolutions de P a
ris », de la « Chronique de Paris », qui ne trouve 
que ces quelques lignes pour expliquer ce qu’est la  
loi Le Chapelier : — «M . Le Chapelier a expose que 
les corporations ressusciteraient bientót toutes les 
vexations et tous les abus des anciennes m aitrises. II 
a done insiste sur leur suppression, en consequence, 
il a propose un p ro jet que Passemblee a ad o p te1 ?

C’est une raison que Jaures trouve perfide et ab
surde de dire que « les ouvriers veulent creer de 
nouveau les anciennes corporations : et il est vrai-

(1) « Chronique de Paris » 1 6  ju in  1791.
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m ent trop visible que la Constituante et son rappor
teur n ’ont fa it que reproduire et convertir en loi la 
petition patronale adressće au President de 1’Assem
b l e  Nationale. Mais par le vague de leurs concep
tions et parce qui se m elait d’archaique ä leur pen- 
see les ouvriers pretaient ä  cette manoeuvre de la 
classe bourgeoise. E t c’est sans doute une des raisons 
pour lesquell es des hommes comme Robespierre 
fu ren t pris de trouble et n’in tervinrent pas » г.

II ne se peut pas en effet que les raisons politiques 
aient seules fait voter la loi. II n’y a rien  dans la 
situation politique en 1791 qui puisse inquieter serieu- 
sement la bourgeoisie et M. Ja ffe2 ne note aucune 
m anifestation ouvriere contre la loi ci-dessus.

g 2. __ Marx, Jaures et la loi le Chapelier.

Marx a bien connu cette loi et il en parle en term es 
violents dans le Chapitre XXVIII du « Capital » \  
in titule « Legislation sanguinaire contre les expro
pries ä  partir de la fin du XV“ siecle. Lois sur les
säläircs ».

« OeS le debut de la tourm ente revolutionnaire, la 
« bourgeoisie franęaise osa depouiller la classe ou- 
« vriere du droit d’association que celle-ci venait a 
« peine de oonquerir. P ar une loi organique du 
« 14 juin 1791, tout concert entre les travailleurs pour 
« la  defense de leurs libertes fu t stigm atisee « d’at- 
« ten tat contre la  liberte et la  D eclaration des Droits 
« de l’Homme », punissable d ’une am ende de 
« 500 livres, jo in te ä la  privation pendant un an des 
« droits de citoyen actif. Ce decret qui, a 1 aide du 
« Code Penal et de la police, trace ä la  concurrence

m  TAiints T. II de l ’H. S. de la  R. F. page 282.
(2~| j* fk e  Le m ouvem ent ouvrier ä P aris sous la  R evolution.
(3) Le Capital, pages 328 et 329. E dition  M auriee Lachatre et

C°, P aris, 1875.
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« entre le capital et le travail des limites agreables 
« aux capitalistes, a surveeu aux revolutions et aux 
« changements de dynastie. Le regim e de la T erreur 
« meme iiy  a pas touche... Rien qui caracterise le 
« coup d ’E tat bourgeois comme le pretexte allegue. 
« e rapporteur de la loi, Chapelier, que Camille 
« Desmoulins quahfle de « m iserable e rg o teu r» veut 
« bien avouer que le salaire de la  journee de travail 
« c evrait etre un peu plus considerable qu’il ne 1’est 

a present... car dans une nation libre les salaires 
« doivent etre assez considerables pour que oelui qui 
« les reęoit hors de cette dependance absolue que 
« p roduit la privation des besoms de prem iere ne- 
« cessite et qui est presque de Vesclavage. « Nean- 

moins il est d apres lui « instant de prevenir ce 
« desordre », savoir, les coalitions que form ent les 
« ouvriers pour augm enter le prix  de la journee de 
« travail, et pour m itiger cette dependance absolue 
« qui est presque de l’esclavage, il fau t absolum ent 
« les rep n m e r et pourquoi ? Parce que les ouvriers 
« portent ainsi atteinte ä « la  liberte des entrepre- 
« neurs de travaux, les ci-devant m aitres », et qu’en 
« em pietant su r le despotisme de ces ci-devant mal- 
« tres de corporation -  on ne l’aurait jam ais de- 
« vine -  ils cherchent ä recreer les corporations 
« aneanties par la  Revolution ! »

Ainsi, Marx condam ne avec vehemence cette loi 
qui est pour lui semblable ä certains statuts anglais 
qui ia isaien t des ouvriers des esclaves 

D’Allarde avait dit : -  « Vous avez Ьгізё ]es en_ 
traves qui accablaient 1’industrie, et, en rem plaęant 
les droits de circulation, les aides, les entrees, les 
jurandes p a r le  droit des patentes, vous n ’avez point 
impose le commerce, mais vous assurez sa liberte »' 
tandis que Jaures trouve deux raisons ä I’abdication 
et aux silences de  la gauche de l’Assemblee.

(1) c itś par Soreau. An. H. de la  R. F. 1931, page 301.

La prem iere correspond ä  la pensee de M. Paul Ron- 
cour dans son livre sur le Fćdćralisme economique, 
suivant laquelle, « la p lupart des hommes de la Revo
lution, par une aberration etrange ne croyaient pas 
ä l’avenement de la grande industrie ».

M arat avait dit auparavant que la suppression des 
corporations tuera it les m anufactures, m ais il n ’etail 
point le seul ä  penser ainsi. M irabeau qui, lui, avait 
m ontre l’impossibilite de Fexploitation des mines 
par de petites entreprises, aboutit ä  une idee sem
blable ä  celle de Marat. « On ne fa it attention qu’aux 
grandes m anufactures oil des centaines d’hommes 
travaillent sous un directeur et que l’on nomm e com- 
m unem ent m anufactures re  uni es. Celles ou un tres 
grand nom bre d’ouvriers travaillent ohacun pour 
son propre compte sont ä  peine considerees; on les 
met ä une distance infinie des autres. C’est une tres 
grande erreur, car les dernieres fon t seules un objet 
de prosperite nationale, vraim ent important. La fa- 
brique reunie enrichira iprodigieusement un ou deux 
entrepreneurs, m ais les ouvriers ne seront que des 
journaliers, plus ou moins pay es et ne partioiperont 
en rien au bien de 1’entreprise. »

« Dans la fabrique separee, au contraire, personne 
ne deviendrai riche, m ais beaucoup d’ouvriers seront 
ä  leur aise, les economes... pourront am asser un petit
cap ital....Le nom bre des ouvriers economes et indus-
trieux augm entera parce qu’ils verront dans la bonne 
oonduite, dans l’aetivite, un moyen d’am eliorer essen- 
tiellem ent leur situation, et non d’obtenir un petit 
rehaussem ent de gages... »

« Les m anufactures reunies, les entreprises de 
quelques particuliers qui soldent des ouvriers au jour, 
la  journee, pour travailler ä leur compte, peuvent 
m ettre ces particuliers ä  leur aise, mais elles ne se
ront jam ais un objet digne de l’interet des gouverne- 
ments. »
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Ces lignes extraites de ГEssai sur la Monarchie 
Prussienne ont interesse Marx — et il les commente 
largement.

i« S’il afiirm e leur supćrioritć, comme economic 
et productivite sur les fabriques reunies » et ne voit 
dans celles-ci que des fruits de serre gouvernemen- 
tale, cela s’explique p a r Fetat oü se trouvaient alors 
la p lupart des m anufactures continentales. »

La pensee de M irabeau est commune ä bien d’autres 
revolutionnaires qui s’im aginent que la  grande indus
trie tom bera des que la liberte du travail sera assu- 
ree legalem ent et en fa it — des lors la lutte de 
olasse ne peut qu’etre ignoree de lui. Rem arquons 
aussi un certain flechissement dans l’accroissement 
des grandes m anufactures dont certaines meme dis- 
paraissent et ce, ä la veille de la  prom ulgation de 
la loi Le Chapelier. Ce fa it reconnu par tous les 
auteurs est une decharge de plus aux torts des m em 
bres de la gauche de l’Assemblee.

Mais, aux yeux de Jaures, cette raison — impossi- 
bilite pour les Constituants de croire ä la grande 
industrie — n’est pas süffisante et il en trouve une 
seconde pour expliquer le m utisme des revolution
naires du parti populaire.

Ceux-ci ne voulaient pas oreer de classes. Ils ne 
voulaient pas avouer que « dans la  societe nouvelle 
il allait y avoir des classes » ! 1

Les Constituants ne voulaient pas contribuer ä la  
form ation de deux blocs opposes : ils ne tenaient 
pas ä assurer l’equilibre entre les entrepreneurs, les 
m aitres et les travailleurs, ouvriers, compagnons et 
manoeuvres.

« Quoi ! Nous venons d’abolir toutes les barrieres 
qui separaient les citoyens : nous avons aboli les 
provinces, les douanes exterieures et interieures, les

(1) J a u r ć s . opus cite page 285.
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corporations, les m aitrises, les ordres ! nous avons 
detru it la  noblesse !... Et dans cette societe unie, dans 
cette federation nationale se form eraient deux camps 
antagonistes; les capitalistes d’un cote, deliberant 
avec les capitalistes, et les proletaires de 1’autre, deli
berant avec les proletaires ! Est-ce que la loi com
m une ne suffit pas ä proteger les uns et les autres, 
et si les uns sont trop faibles pour obtenir justice, 
est-ce qu’il fau t les abandonner ä eux-memes en leur 
laissant seulem ent le drcit de se grouper ? E t n’est-ce 
pas ä l’E tat ä in tervenir au besoin dans le prix  des 
m arohandises et dans le taux des salaires ? Ne vaut-il 
pas m ieux decourager p a r les rigueurs legales « les 
accapareurs » et favoriser ainsi la dissem ination des 
capitaux, l’essor d’une classe moyenne oü peu ä peu 
viendraient se fondre les extremes » 1.

Tel etait pour Jaures le sens que les Constituants 
donnerent au vote de la loi Le Chapelier, tel etait 
leur reve et Jaures les condam ne : — « reve pueril, 
reve coupable ! car en ferm ant ainsi les yeux a  la 
realite dejä suffisamm ent nette, ils faisaien t le  jeu 
des habiles qui, eux, n ’ignoraient pas l’antagonisme 
croissant de la bourgeoisie et du pro letariat et qui 
s’assuraient pour la lutte, par la loi Le Chapelier, 
un avantage decisif. »

Et Jaures explique ainsi le m utism e des deputes 
de la  gauche de I’Assemblee et repousse la pensee 
que l’absence de toute opposition ait etc une absence 
prem editee, un calcul de classe.

C’est la seule explication honnete de cette « loi si 
dangereuse et si etroitem ent bourgeoise du 13 ju in
1791 » — c’est la m eilleure reponse aux calomnies 
de tant d’historiens interesses politiquem ent et socia- 
lem ent a m edire de la Revolution, ä  la representer

(1) J a u r e s . i d .  page 285.



autrem ent que ce qu’elle fu t et ä  am oindrir sa portee 
sociale.

Ges historiens, ces economistes qui ont parle  
d ’anarcliie, de läohete, de faiblesse devant Jes actes 
des Constituante comme devant ceux des autres Re- 
volutionnaires se sont lourdem ent trompes. Aujour- 
d’hui, grace aux travaux de Jaures, de Mathiez, et 
de Soreau, on a fini de considerer la Revolution au 
travers de la Loi le Chapelier ou de mesures sem- 
blables.

Et comme Jaures, nous pensons que « ce serait 
par une vue tout ä fa it etroite et incomplete de la 
Revolution qu’on p re tendrait en resum er la  signi
fication sociale dans la Loi le Chapelier. Elle atteste 
ä coup sür la force de 1’egoYsme capitaliste et de 
la prevoyance bourgeoise. Mais elle ne pourra con- 
tenir le depiloiement de la force populaire; et si la 
Revolution n ’avait pas sombre dans le despotisme 
m ilitaire de l’Em pire, si elle avait pu fonder d’une 
m aniere durable la dem ocratie republicaine, le peu
ple ouvrier exalte p a r sa collaboration a la victoire 
revolutionnaire, m ieux averti, p a r la pratique meme 
de la liberte et pa r revolution economique, des ne- 
cessites de la lutte, aurait sans doute dem ande le 
re tra it de la loi Le Chapelier. »

CONCLUSION



II n ’y eut pas — on Fa de ja  note — de reactions 
ouvrieres notables contre la loi Le Chapelier. Cette 
loi, incom prise par la  p lupart des proletaires, les 
ilaissa muets et indifferents. Ils si’fabstinrent meme 
de toute reclam ation comme si la  pensee proleta- 
rienne n’elait que virtuelle. Naturellem ent, ä aucun 
m om ent ils n’affirm erent leur droit de grove.

Meme sous un pouvoir populaire, favorable au pro
letariat, personne ne s’inquiete de Fabrogation de la 
loi Le Chapelier. Ni Chaumette, procureur de la  
Commune, dans ses discours violents, faits au nom 
des ouvriers, ni Babeuf ne dirent m ot sur elle. Mieux 
que cela encore, c’est la te rreu r qui aggrave la condi
tion des ouvriers im prim eurs des assignats. Le decret 
du 7 ju in  1793 su r la refonte des assignats compor- 
ta it deux articles interessante. D’abord l’article X 
ainsi concu : « Les ouvriers qui seront employes ä 
la fabrication du papier assignat contracteront avec 
le directeur et le fabricant l’engagement de ne sortir 
de la fabrique qu’apres l’entiere fabrication du pa
pier ».

Et l’artiole XII, denonce les compagnons du genre 
dit des « Tour de France ». « Celui qui in troduira 
dans les ateliers de fabrication des compagnons 
etrangers ou voyageurs connus sous la denom ination 
de ,« pays » ou « rente » sera puni de 6 mois de 
prison. »

Le Consulat, FEm pire ne furen t guere plus favo- 
rables a la classe ouvriere. La loi le Chapelier fu t
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m aintenue dans toute sa rigueur : il ne pouvait en 
etre autrem ent de la  p a rt d’un pouvoir soucieux de 
dćfendre les interets patronaux.

Mefiance et crainte apparaissent dans les disposi
tions legales visant la classe ouvriere. Celles-ci aug- 
m entent les diff'icultes du travailleur isole, defendant 
sur un plan different ses conditions de travail, avec 
le chef d’industrie dont il depend.

La loi du 22 Germinal An XI sur les m anufactures, 
ateliers et fabriques confirme ces dispositions.

§ 1. — La loi du 22 Germinal A n XL

Cette loi — celebre par l’innovation qu’elle ap- 
porte, celle du livret ouvrier, — decide l’organisation 
de cham bres consultatives : substitution en quelque 
sorte aux cham bres de commerce, non dissoutes par 
la  loi prohibant les associations. Ges cham bres consul
tatives sont chargees de donner des renseignements 
concernant les besoins, les am eliorations des fabriques, 
et des m anufactures.

Pour la  police des m anufactures les coalitions sont 
interdites aussi bien « entre ceux qui font travailler 
les ouvriers » qu’entre les ouvriers eux-memes, et 
des peines severes sont edictees qui seront repro- 
duites par le Code Penal.

Mais, surtout cette loi im posait aux ouvriers un 
livret, « Nul ne pourra... recevoir un ouvrier, s’il 
n’est porteur d’un livret portan t le certificat de ses 
engagements delivre par celui de chez qui il sort » 
(article XII).

Le rapporteu r avait dit de ce livret qu’il etait des
tine ä « garan tir les ateliers de la  desertion, et les 
contrats de la violation ».

En 1804, le Code civil vint reglem enter le louage 
de services.

4 — I l l  —

Deux articles tres courts, art. 1780 et art. 1781 m et- 
taient l’ouvrier ä la  m erci du patron.

Le deuxieme de ces articles ćtait conęu comme 
suit :

« Le m aitre est cru sur son affirm ation : 
pour la quotite des gages, 
pour le paiem ent du salaire de I’annee ecliue, 
et pour les acomptes donnes pour l’annee cou

ran te  ».
Or, la pl up art du temps le contrat de louage est 

verbal; l’on voit ainsi que les conditions du travail 
pour l’ouvrier dependaient presque uniquem ent de la 
bonne foi patronale.

Ainsi par deux fois est consacree l’inegalite si cho- 
quante entre le patron et l’ouvrier. Le Code Penal 
viendra encore confirm er la vitalite des principes de 
Le Chapelier.

C’est que les reclam ations contre les ouvriers de- 
v inrent tres nombreuses et que le P rem ier Consul 
reęut des demandes de retablissem ent des corpora
tions. Celles-ci « accueillies d’abord favorablem ent 
par Bonaparte, echouerent finalem ent en presence de 
l’opposition energique de la Cham bre de Commerce 
de Paris, composee de notables commeręants, qui 
avaient monopolise presque tout le profit du regime 
de liberte institue p a r la Bevolution. » x.

Dans certains m etiers, notam m ent dans l’alimenta- 
tion, Napoleon, par decret, organisa en « corps 
d’etat », plusieurs professions investies d’un mono
pole. Ces corporations n ’avaient que peu de ressem- 
blance avec celles du Moyen-Age; elles etaient plu- 
tót des « collegia » du Bas-Empire Bomain, car, en 
les constituant l’Em pereur avait voulu, prevenir tout 
desordre dans la distribution des denrees alimen- 
taires, en cas de siege, p a r exemple.

CP P. P ic. page 247.
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E n dehors de ces exceptions les associations pro- 
fessionnelles dem eurerent strictem ent prohibees et 
les m esures contre les ouvriers fu ren t confirmees par 
le Code Penal.

Tandis que I’Em pereur favorisait la creation de 
syndicate patronaux — « ainsi se substitue progres- 
sivem ent ä la  legislation generale et egalitaire de la 
Revolution, une legislation de classe, dont le resul
ta t fa ta l sera de pousser les ouvriers dans la voie 
revolutionnaire.

§ 2. — Le Code penal et les coalitions ouvrieres.

R eprenant les dispositions de la  loi Le Chapeiier 
et du decret ci-dessus du 22 Germinal an XI — le 
Code penal par les articles 414, 415 et 416, loin de 
m aintenir l’egalite de Iraitem ent qui resultait m algre 
tout de la  loi de 1791 aggravait la  condition ouvriere.

Voici la difference entre les deux traitem ents des 
patrons et des ouvriers.

Une coalition de patrons qui tendrait ä  forcer 
INJUSTEMENT et a b u s iv e m e n t  l’abaissem ent des salaires 
suivie d’un essai d’execution sera punie d’un empri- 
sonnem ent de six jours ä un mois et une am ende de 
200 ä 3.000 francs (art. 414).

R em arquons tout de suite les mots « injustem ent » 
et ;« abusivem ent ». Pour etre punie, une coalition 
de patrons doit e tre  in juste et abusive — m ais l’on 
ne retrouve pas ces conditions dans les articles qui 
concernent les ouvriers.

Une coalition ouvriere pour la cessation du tra
vail... et en general pour suspendre, empecher, en- 
cherir les travaux..., sera punie d’un em prisonnem ent 
d’un mois au moins et de trois mois au plus. E t les 
directeurs du m ouvement ouvrier seront apres l’ex- 
p iration de leur peine, mis en outre sous la sur-

I

veillance de la haute police pendant deux ans au 
moins et cinq au plus.

II est inutile d’epiloguer longuement sur de tels 
articles : la  classe patronale est nettem ent favorisee. 
Elle 1’etait aussi, ailleurs dans la preponderance qui 
lui fu t donnee dans les conseils de p ru d ’hommes — 
ce qui lui perm it, pa r hostilite au salariat, de violer 
la loi d’egalite entre tous les citoyens que la Consti
tuante avait bien hautem ent affirmee.

« Le contraste est meme etrange, ecrit M. P. Pic \  
entre la forte organisation adm inistrative instituee 
par le Consulat et l’etat d’em iettement, d’isolement 
et de pulverisation obligatoire sous lequel etaient 
seuls m aintenus les ouvriers, alors qu’autour d’eux 
tous les autres groupem ents se reconstituaient, avec 
i’assentim ent ou meme sur l’initiative du pouvoir 
central ».

Les abus fu ren t aussi nom breux en ce qui con
cerne le problem e du placement. Alors que la Re
volution avait m is fin au monopole de l’em bauchage 
des defuntes corporations et avait creee des ateliers 
de charite, le Consulat revint sur toutes ces mesures. 
L’ordonnance du P refet de police du 20 Pluviose 
An XII, rendue en execution de la loi du 22 Ger
m inal an X II sur les livrets d’ouvriers, decreta ä 
Paris l’etablissement de bureaux de placement, qui 
fu ren t places sous le controle direct de 1’Adm inistra- 
tion et investis du monopole de l’embauchage rem u- 
nere. Dans le meine genre, d’autres offices, investis 
de la meme faęon d’un monopole, fu ren t institues 
p a r les prefets dans les principales villes de province.

L’embauchage gratuit continua ä etre pratique par 
des institutions de prevoyance ou d’assistance, par 
des oeuvres religieuses, et aussi p a r  quelques associa
tions ouvrieres secretes.

(1) P. Pic. page 85.

BIAUGEAUD 8
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Cette legislation, si elle accordant aux ouvriers une 
certaine liberte, les m ettait cependant dans une situa
tion de dependance vis-a-vis du patron.

On doit en deduire que, sous le regim e de la loi 
de I’offre et de la  dem ande, appliquee au contrat de 
louages de services, ce contrat n’est plus un libre 
contrat, m ais un « contra t d’adhesion ».

Que conclure de toute cette legislation ?
Si la legislation revolutionnaire a etabli en France 

un regim e de liberte economique, meme restreinte, 
on doit en distinguer les lois du Consulat et de l’Em- 
pire. Celles-ci, si eiles ont m aintenu, en grande partie  
les idees liberales, n’ont jam ais ete egalitaires et elles 
sont lim inaires des luttes de classe.

E t le gouvernem ent de Juillet continuera dans le 
meme sens. II edictera la fam euse loi du 10 avril 1834 
qui eut un double but. D’abord, eile punissait non 
plus seulem ent les chefs d’une association, mais qui- 
conque en faisait partie et ce n’etait plus seulem ent 
une am ende qui sanctionnait le delit, mais un em- 
prisonnem ent tres serieux.

En second lieu, cette loi rectifiait les termes trop 
vagues de l’article 291 du Code Penal — et le decla- 
ra it applicable aux associations de plus de 20 per- 
sonnes, alors meme qu’elles se trouvaient separees 
en sections d’un nom bre m oindre et ne se reunis- 
saient pas regulierem ent. L’autorisation concedee par 
l’adm inistration serait toujours revocable.

Dirigee ä la fois contre les associations politiques 
formees par les republicains, et contre les associa
tions ouvrieres dissimulees sous des form es m utua- 
listes, eile perm it au gouvernem ent de Juillet de 
sevir rigoureusem ent contre les travailleurs.

Ceux-ci qui avaient accepte bien des deceptions 
sous le regime de la Terreur, alors qu’ils faisaient la 
loi et n ’avaient jam ais dem ande l’abrogation de la
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loi Le Chapelier, changerent depuis de m entalite et 
d’esprit.

Alors qu’en 1791, leur pensee etait de s’entendre 
avec la bourgeoisie revolutionnaire « sur une idee, la 
toute puissance de la loi, de l’E tat » alors que « l’es- 
sentiel pour eux n ’etait pas d’engager une lutte econo
m ique contre la force du capital », ils commencerent 
ä com prendre l’interet de s’unir contre ceux qui les 
exploitent. Les conditions d’une lu tte de classe se pre- 
cisent davantage ä m esure que l’inegalite entre patron 
e t ouvrier s’accentue et que la  grande industrie rap- 
proche tous les travailleurs.

Ainsi s’estompe la volonte des ouvriers qui sous la 
revolution ne voyaient qu’un dessein « M anier l’Etat 
se servir de l’Etat..., non pour creer un ordre com- 
m uniste dont « ils n ’ont pas » encore l’idee, mais pour 
defendre leurs interets avec toute la  puissance de la 
loi » x.

§ 3. — De quelques contradictions.

Les precedentes lignes laissent se m anifester cer- 
taines contradictions. II est bon avant de term iner 
de revenir sur les deux principales.

Le developpement de l’industrie ne favorise que le 
patron et appauvrit l’ouvrier.

Une contradiction entre le fait et le droit, ä savoir 
l’isolement impose ä l’individu sous un regim e in- 
dustriel de concentration extrem e : contradiction sa- 
voureuse aussi entre le principe et la realite, les p rin 
cipes liberaux se convertissant en m esures indivi- 
dualistes antiliberales.

Les entraves ayant disparu et fa it place au stim u
lant energique qu’est la libre concurrence, les entre-

(1 )  J a u b e s . H. S. d e  l a  R. F. t o m e  II, p a g e  2 3 6 .
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prises privees se m ultiplient des le debut du XIXе siecle 
ä un rythm e ассёіёгё par la liberte d’initiative presque 
absolue. C’est surtout la grande industrie, dont le 
mouvement avait quelque peu dim inue vers 1791 qui 
prend des la R estauration un essor jusqu’alors in- 
connu.

Cet accroissement de l’industrie etait parallele au 
developpem ent de la consomm ation interieure et aux 
necessites toujours plus grandes ne 1’exportation qui 
alim entent les tr a v aux m anufacturiers.

Mais de cet accroissement dont aurait du benefi- 
cier tous les corps de travailleurs, seuls les patrons 
en tirerent profit. E t m ieux que cela meme, la pros- 
perite economique entraina une affreuse m isere des 
travailleurs.

Alors que le cham p d ’action des chefs d’entreprise 
etait illknite, le marclie du travail ouvrier, large- 
ment ouvert a la concurrence perm ettait un recrute- 
m ent ä bas prix  du personnel. Les ouvriers qui 
etaient con train  ts de trouver sur place du travail ne- 
oessaire ä leur subsistance se voyaient soumis ä la 
nouvelle concurrence des travailleurs emigres de la 
Campagne, appeles ä la ville par on ne sait quel es- 
poir d’enrichissement.

Les salaires de ja  peu eleves, se m irent ä baisser 
encore et les ouvriers furen t reduits ä la misere. 
Cette periode dont Gide a ecrit qu’elle etait « une 
periode lugubre dans Phistoire des classes ou- 
vrieres » 1 fu i au contraire pour le patronat une pe
riode de succes, de bien etre et d’augm entation des 
capitaux. C’est ä ce m om ent que se produit une an- 
tinomle — une de ces antinomies entre les faits et 
les lois qui generalem ent aboutissent ä une revolu
tion, si le legislateur ne s’adapte pas ä la situation 
nouvelle creee par les faits.

La loi, nous l’avons vu, assurait ä chaque individu
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la  liberte complete par la non-intervention de l’Etat. 
Chaque individu etait economiquement isole, au 
moins « de ju re  ».

Mais, dans le meme temps revolution industrielle 
de la France a de grandes consequences; concentra
tion de la production dans de vastes m anufactures, 
groupem ent de plusieurs usines dans des centres de 
production oil telle industrie rencontre une situation 
favorable ä son developpement.

Puis, le progres scientifique vient d’accelerer la 
production — le succes d’une entreprise depend 
aiors du perfectionnemient de son outillage, de 1’em
ploi d’une force m otrice puissante et peu on ere use. 
Les usines se groupent autour des mines — la divi
sion extrem e du travail entraine l’occupation de nou- 
veaiix ouvriers et l’on assiste ä l’eclosion de centres 
ouvriers.

L’industrie est arrivee ä un stade de concentration 
elevee.

Les travailleurs, plus ou moins iisoles quelques an- 
nees auparavant sont m aintenant tres pres les uns 
des autres et leurs interets sont sem blables et parfois 
identiques. Les salaires tendent, en effet, ä s unifor- 
miser pour chaque specialite ouvriere. Le temps de 
travail, lui aussi, tend ä devenir le meime pour de 
nom hreux ouvriers; ceux-ci, leur journee achevee, 
se rencontrent dans les m emes lieux, habitent les 
memes cites ouvrieres.

Legalem ent isole, l’ouvrier ne Pest plus en fait. II 
est avec ses cam arades d’atelier ou de chantier, un 
corps tres puissant pa r sa cohesion par la solidarite 
qui unit chacun d’eux ä Pensemble de l’atelier ou 
du chantier. Cette solidarite, cette cohesion vont lui 
perm ettre de jouer de plus en plus un role im por
tan t dans la vie sociale du pays. On peut commencer
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ä parier de m ouvem ents proletarians, consci en Ls, or
ganises et methodiques.

Mais ces ouvriers ne possedent pas encore le droit 
de se reunir. Ils ne peuvent m algre leur proxim ite 
s ’entendre et s’unir — tout au moins legalement. Si, 
des difficultes eclatent avec le chef de l’entreprise 
ils ne pourront discuter que seul ä seul avec lui. Ils 
seront condanm es ä accepter les ordres patronaux 
ou seront alors rem ercies et ce sera pour eux le chó- 
mage.

Le chómage et en m em e temps la m isere —- ces 
foyers d ’agitation sociale et revolutionnaire si bril- 
lam m ent evoques p a r Zola dans « T ravail » que for
m ent les agglomerations ouvrieres entretiennent tous 
les m aux; m aladies frequentes, logemen ts insa
lubres, m auvaise nourritu re  et m ortalite tres grande, 
si grande meme que les pouvoirs publics s’effrayent
— alors qu’ils sont peu portes ä s’opposer au pau- 
perisme.

La liberte du travail perm it toutes sortes d’abus 
et pendant longtemps l’opinion publique se souleva 
contre cette trop grande liberte qui laissait les en- 
fants de 6 ä 7 aus travailler pendant 14 heures par 
jour. (Rapport du Dr. V illerm eh public en 1840 sous 
le titre « Tableau de 1’E tat physique et m oral des 
ouvriers employes dans les m anufactures de coton, 
de laine et de soie ».

La cham bre des Pairs, le 22 fevrier 1840 entendit 
un rapport du Baron Ch. Dupin 1 dem andant pour 
l’avenir du pays, pour l’avenir de la race la fin des 
abus engendres par la liberte trop grande du travail. 
L’appel du Baron Ch. Dupin fut entendu et une p re
m iere loi vint en 1841 reglem enter le travail des en- 
fants. A cette date se term ine Pepoque qualifiee

(1) M oniteur du 23 fevrier 1840.
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« d’individualiste » dans l’histoire de la legislation 
industrielle.

P ar la precedente loi le legislateur « entendait ne 
pas m econnaitre les droits sacres de la puissance pa- 
ternelle et le principe de la liberte du travail « m ais 
il se m ontrait partisan  de supprim er les abus et de les 
corriger. II voulait proteger l’enfance, meme s’il fal- 
lait pour cela porter atteinte ä quelques principes de 
Гёсопотіе sociale.

Averti, en quelque sorte, p a r les fails, le legislateur 
de 1840 ne pouvait plus avoir confiance dans le prin
cipe de la liberte du travail, qui avait inspire le le
gislateur de 1791 — pour qui des faits tels que le de- 
veloppem ent de la grande industrie, agglomerations 
ouvrieres, sem blaient impossibles.

A la cham bre des Pairs on avait dejä proclame, que 
« la concurrence excessive des individus.... avait pro- 
voque une funeste tendance d’accroitre au dela de 
toutes bornes la duree du travail journałier ». La loi 
de 1841 qui s’inspirait de principes hum anitaires 
inarque le retour de noire legislation ouvriere au 
principe de l’intervention de l’E tat en m atiere d’or- 
ganisation du travail.

A la verite eile ne contenait qu’un prem ier essai 
timide de restriction ä la liberte des conventions re
latives au travail. Mais elle represente surlout l’adop- 
tion par le legislateur d’une nouvelle doctrine — elle 
est le debut de la protection legale des travailleurs, 
eile aboutit ä l’abrogation en 1864 de la fam euse loi 
Le Chapelier.
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Mais revenons au legislateur de 1791.
« Quelle que soit la pensee, ou l’arriere pensee du 

legislateur de 1791, il est tout ä fa it curieux d’ob- 
server que Fintervention du droit de se reun ir ou de 
s’associer, se trouve repondre tres exactem ent ä la 
conception liberale qui est beaucoup moins liberale 
qu’individualiste »

Les Constituants ont recherche l’isolemenl des in
dividue, pour empecher la  creation d ’Etats dans 
l’Etat, pour que la concurrence puisse jouer libre- 
ment parm i les citoyens.

Ils ont voulu que les individus pousses par le be- 
soin trouvent leur subsistance en dehors de toute 
contrainte. Mais ils ont compte sans Pinteret per
sonnel e t des coalitions se sont faites. Ainsi le re
gime liberal — comme le rem arque M. Noyelles dans 
son excellent livre « Utopie liberale, Chimere socia
liste, Economic dirigee » ne cesse de tendre vers une 
organisation concertee. Ce mouvem ent continue sous 
nos yeux — et constitue une opposition au libóra- 
lisme.

Consequence bien inattenduie ! qui est moins le 
fa it de l’E tat que celui deis individus associes pour 
faire echcc ä la concurrence.

(1) M .  N o y e l l e s . Cours d’Economie Politique. I. p a g e  87.
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